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Le rapport de présentation du PLU de Sainte Maxime se décompose en 3 parties :  

Partie A :  

• Chapitre 1 – Les conclusions du diagnostic 

• Chapitre 2 – L’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

• Chapitre 3 – L’analyse des capacités de densification 

• Chapitre 4 – L’analyse des capacités de stationnement 

 

Partie B 

• Chapitre 5 – Etat initial de l’environnement et analyse générale des incidences potentielles 

• Chapitre 6 – Analyse des incidences potentielles sectorielles et Natura 2000 

• Chapitre 7 – Dispositif de suivi 

 

Partie C 

• Chapitre 8 – La justification des choix 

• Chapitre 9 – L’articulation du PLU avec les autres documents 

• Chapitre 10 – Résumé non technique 
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Introduction 

L’élaboration de l’état initial de l’environnement a permis de mettre en avant plusieurs enjeux, tels que 
la vulnérabilité et l’adaptation au changement climatique, la limitation de la consommation d’espaces, 
la préservation de la biodiversité, l’exposition de la population aux risques inondation, incendie et 
submersion. Ils sont regroupés selon 4 grands domaines environnementaux : 

• Changement climatique 

• Espaces et paysages agricoles, boisés et naturels 

• Ressources naturelles 

• Cadre de vie  

 

Soumis à de fortes pressions urbaines, la préservation du littoral est un enjeu à part entière. Cependant 
en lien direct avec l’étalement urbain, les paysages et les risques naturels, le littoral est intégré aux 
enjeux thématiques suivants : 

• Limiter la consommation d’espaces 

• Préserver et valoriser les paysages emblématiques 

• Limiter l'exposition aux risques naturels (inondation, érosion côtière, submersion marine). 

Les questions énergétiques sont traitées dans le domaine du « changement climatique » (lutte contre 
les émissions de GES), et dans le domaine du « cadre de vie ». 

L’évaluation environnementale du PLU de Sainte-Maxime répond à la directive européenne 
2001/42/CE, dite « Plans et programmes » transposée en droit français par plusieurs décrets et 
ordonnances dont : 

• Décret n°2012-616 (relatif à l’évaluation de certains plans et documents ayant une incidence 
sur l’environnement) 

• Décret n°2016-519 (portant réforme de l’autorité environnementale) 

• Ordonnance n°2016-1058 et décret n°2016-1110 (relatifs à la modification des règles 
applicables à l’évaluation environnementale des projets, plans et programmes). 

 
L’évaluation environnementale est une démarche continue et itérative, réalisée sous la responsabilité 
de la commune de Sainte-Maxime, maître d’ouvrage de la révision du PLU. Elle doit permettre au 
maître d’ouvrage d’analyser les effets sur l’environnement du plan et de prévenir ses conséquences 
dommageables sur l’environnement. L’intégration des préoccupations d’environnement doit être 
hiérarchisée en appliquant le triptyque éviter > réduire > compenser. C’est-à-dire chercher à éviter et 
supprimer les impacts avant de les réduire et, s’il reste des impacts résiduels significatifs les 
compenser dans la mesure du possible. Cette démarche est restituée dans le présent rapport soumis 
à l’avis de l’autorité environnementale. Cet avis est rendu public dans l’objectif d’informer le citoyen, 
lui permettant de contribuer à la prise de décision lors de l’enquête publique. 
 
Le processus itératif de l’évaluation environnementale a permis d’intégrer les enjeux 
environnementaux dès la phase du PADD. Le chapitre 7 sur la justification des choix précise la prise 
en compte des enjeux environnementaux dans les orientations et objectifs du PADD. 

Le chapitre 5 présente pour chaque domaine environnemental (Climat et changement climatique ;   
Espaces et paysages agricoles, boisés et naturels ; Ressources naturelles ; Cadre de vie) : 

• Etat initial de l’environnement 

• Scénario tendanciel 

• Enjeux environnementaux 

• Analyse des incidences potentielles du PLU Sainte-Maxime sur l’environnement 

• Mesures d’évitement et de réduction 
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Réduire la vulnérabilité aux effets du changement climatique, notamment 

l'élévation du niveau de la mer et des températures

Tirer profit du climat pour diminuer la consommation énergétique

Réduire les émissions de GES (maîtrise de la demande en énergie transport 

et bâtiments)

Préserver l'effet puits de carbone des sols (espaces boisés, naturels et 

agricoles)

Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures

Limiter la consommation des espaces agricoles, des espaces naturels à forte 

valeur patrimoniale et le mitage forestier en lien avec le risque incendie

Garantir le fonctionnement des espaces agricoles, boisés et naturels : 

liaisons agricoles et forestières, corridors écologiques

Préserver les coupures d’urbanisation au titre de la loi Littoral

Préserver et valoriser les paysages emblématiques, en particulier le littoral
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Préserver  les sites associant gestion écologique, faune, flore et habitat remarquables : 

Les Saquèdes et la Propriété des Davids

Préserver les secteurs de réservoirs de biodiversité où l’on recense une forte densité 

d’espèces remarquables : au nord du vallon des Près

Préserver le secteur de réservoir de biodiversité constitué d’un habitat remarquable 

remplissant la fonction de zone inondable : Vallon du Clos d’Entassi

Restaurer le corridor écologique : coupure de la RD 25 à résorber

Préserver la biodiversité remarquable (habitats et espèces) à travers la TVB communale

Préserver les zones humides et les ripisylves fonctionnelles et restaurer les berges 

dégradées et les fonctionnalités hydroécologiques

Développer la nature en ville, trait d’union entre le littoral maximois et le massif des 

Maures

Résorber les sources de pollutions ponctuelles : activité de compostage Somater, 

infiltration des eaux ruisselantes de la déchetterie, rejets de l’ancienne décharge

Prendre en compte l'ancien périmètre de protection de captage du Préconil, afin de 

préserver la qualité de la ressource en eau

Requalifier le Préconil en milieu urbain et favoriser la multifonctionnalité des berges : 

modes doux, sentiers, espaces d’aménité

Développer une gestion écologique et un réaménagement de la Garonnette

Favoriser une diversification de la ressource en eau potable

Réduire la consommation d’eau potable, en particulier pour les gros consommateurs du 

secteur touristique en période estivale

Favoriser l’utilisation de l’eau brute pour l’arrosage

Améliorer les connaissances sur le prélèvement des forages privés

Améliorer la gestion des eaux pluviales (cf risque ruissellement)

Résorber le problème des eaux parasites

Augmenter la capacité de traitement de la station d’épuration pour la période estivale

Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures

Préserver la RD 25 comme itinéraire « Bois rond »

Renforcer le potentiel agricole

Favoriser une agriculture de proximité

Assurer la multifonctionnalité du massif des Maures sans aggraver le risque incendie

Soutenir l’activité pastorale implantée sur le territoire

Développer les matériaux alternatifs (recyclage des déchets du BTP, châtaigner …)
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Réduire les consommations énergétiques, en particulier les secteurs transport et 

bâtiment

Limiter l'usage de l'énergie électrique

Produire des énergies renouvelables

Résorber le point noir de collecte du Bouillonnet

Veiller à la bonne intégration du projet d’extension de la déchetterie dans le PLU

Permettre le développement de conteneurs de collecte enterrés en centre-ville

Veiller à la bonne adéquation entre le règlement du PLU et le règlement de collecte 

des déchets de la communauté de communes

Privilégier les raquettes de contournement plutôt que les points de regroupement

Gérer les flux de transport vers et au départ de la déchetterie

Valoriser les déchets verts

Veiller à la bonne intégration des travaux du PAPI au PLU

Identifier et préserver les zones d’expansion de crues

Identifier les secteurs d’érosion du trait de côte

Délimiter les côtes sableuses, les côtes rocheuses et les zones portuaires pour une 

bonne mise en œuvre du PAC submersion marine

Limiter l’imperméabilisation des sols voire désimperméabiliser

Valoriser les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales

Protéger la population, les biens et les activités dans les zones à risque fort (inondation 

par débordement, ruissellement, submersion marine)

Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures

Limiter l’exposition de la population au risque incendie

Garantir l’approvisionnement en eau nécessaire à la lutte contre les incendies

Soutenir l’activité pastorale implantée sur le territoire

Limiter l’exposition de la population au risque mouvement de terrain (Vallon du 

Bouillonnet, les Girauds, les Amandiers, la Nartelle, la Garonnette).

Résorber les sources de pollutions ponctuelles : activité de compostage Somater, 

infiltration des eaux ruisselantes de la déchetterie, rejets de l’ancienne décharge

Ne pas implanter de constructions nouvelles accueillant des populations sensibles dans 

les zones exposées, en particulier les axes routiers principaux

Préserver le patrimoine bâti, en particulier du XXème siècle

H
ié

rarch
isatio

n
2

1
2

1
3

1
2

1
1

1
3

3
3

2
3

1
3

3
3

1
1

2
1

3
3

C
o

n
so

m
m

a
tio

n
 et 

p
ro

d
u

ctio
n

 

én
ergétiq

u
e

G
estio

n
 d

es d
éch

ets
R

isq
u

e in
o

n
d

a
tio

n
R

isq
u

e in
cen

d
ie

Enjeux environnementaux Sainte-Maxime

C
ad

re
 d

e
 vie



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 11 

Changement climatique 

Atténuation et adaptation au changement climatique 

Etat initial1 

Climat méditerranéen 

Le climat de Sainte Maxime se caractérise par des étés chauds et secs et des hivers doux. 

Précipitations moyennes mensuelles 

Les précipitations sont en moyenne annuelle plus faibles qu’à l’échelle nationale (moyenne de  
600 mm sur une période de 1981 à 2010, station Cap Camarat), avec de forts contrastes dans la 
répartition interannuelle des cumuls : 

• Des précipitations très abondantes en automne et au début de l’hiver, et des épisodes orageux 
intenses et localisés. Plus de la moitié du cumul annuel moyen est ainsi concentré entre octobre et 
janvier. 

• Des étés très secs, proches de l’aridité en juillet et août. 

 

Station Cap Camarat 1981-2010 (source Météo France) 

Le territoire est régulièrement soumis à des épisodes de fortes pluies, le plus souvent associés à des 
phénomènes orageux et une exposition élevée au :  

• Risque inondations par ruissellement et accumulation des eaux pluviales dans les points bas 
et débordements des cours d’eau (Préconil et ses trois principaux affluents : Bouillonet, Couloubrier 
et la Garonnette), qui concerne en particulier les zones urbanisées (l’artificialisation des sols 
favorise le ruissellement). 

• Risque érosion, glissement de terrain et coulées de boues, en particulier dans les secteurs 
proches du rivage. 

Diagramme ombrothermique 

Comme la majeure partie du bassin méditerranéen, la commune de Sainte Maxime est régulièrement 
confrontée à des épisodes de sécheresse. Le diagramme ci-après fait ressortir 4 mois de sécheresse.  

 
1 Source : PLU Sainte-Maxime diagnostic volet énergie et climat - Adret 
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Station Cap Camarat 1981-2010 (source Météo France) 

Températures moyennes minimales et maximales annuelles 

On observe sur 30 ans une augmentation de plus de 1°C sur les températures moyennes maximales 
et quasiment de 2°C sur les températures moyennes minimales.  

 

Station Fréjus 1983-2015 (source Météo France) 

Ce graphique montre une augmentation du nombre de jours supérieurs à 30°C depuis 30 ans avec 
des évènements plus fréquents depuis 2003. 

Cette analyse sur les températures fait ressortir que les spécificités du climat méditerranéen 
s’accentuent : hivers moins rigoureux et étés plus chauds ce qui génère donc une augmentation des 
besoins de climatisation, dans une commune où le tourisme estival est important.  

Par ailleurs l’amplitude thermique est de l’ordre de 10°C entre le jour et la nuit avec des températures 
minimales supérieures à 23°C sur plusieurs jours d’affilés. L’amplitude est correcte mais les 
températures, la nuit, restent cependant élevées. 

Vents 

Le massif des Maures protège la commune des vents dominants qui ont une orientation Nord-Ouest 
(Mistral) et Sud-Est qui correspond aux entrées d’air maritimes et brises marines.  

Les entrées d’air provenant de l’Est et du Sud-Est sont liées au mauvais temps. Les régimes de vents 
sont en majorité faibles. 77 %. Les vents les plus violents sont en majorité Nord-Ouest et 
correspondent à 32% des vents présents. Ces vents sont également froids, il faut donc s’en protéger 
en évitant par exemple les entrées principales orientées Nord-Ouest ou en créant des sas d’entrée. 
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Emissions de gaz à effet de serre 

En 2016, la commune de Sainte Maxime a émis 60798 tonnes de CO2 soit 4,3t/hab (4,6t/hab pour la 
CCGST). Ce chiffre est bas par rapport à la moyenne régionale de 9,6t/hab du fait que l’énergie la plus 
utilisée sur le territoire est l’électricité (poids en GES plus faible). Le graphique ci-après détaille la 
répartition de la consommation par secteurs et son évolution de 2007 à 2016. Le secteur des transports 
est le plus important. 

Répartition des émissions de GES par secteur et par année et par type d’énergies 

 

Pour limiter les émissions en GES, il faut réduire les consommations, diminuer l’utilisation des produits 
fossiles et augmenter la séquestration du carbone. Un potentiel de séquestration a été établi à l’échelle 
de la CCGST dans le cadre du PCAET, qui reste pour l’instant à consolider. Il concerne les secteurs 
de l’agriculture et de la sylviculture. 

Scénario tendanciel 
Source : PLU Sainte-Maxime diagnostic volet énergie et climat - Adret 

Ces éléments sont repris des données disponibles par le Centre National de Recherches 
Météorologiques (CNRM2). Les valeurs indiquées sont une moyenne des données disponibles à 
l’échelle du département du Var. Descendre à une échelle plus fine présente peu d’intérêt, en raison 
de l’incertitude inhérente aux données et à la descente d’échelle. 

L’évolution du climat d’ici la fin du siècle se caractériserait par : 

• Une température moyenne annuelle qui devrait atteindre 15,6°C , 

• Une hausse de température de 2,4°C en moyenne annuelle, plus marquée en été qu’en hiver, 

• Une augmentation très forte et rapide de l’exposition aux canicules, soit 8 jours de canicule 
dès l’horizon 2030. Le territoire devrait connaître en moyenne 24 jours de canicule par an à la fin 
du siècle, contre 2 aujourd’hui, 

• Une baisse des précipitations moyennes annuelles et du nombre de jours de fortes 
précipitations qui devient significative dans la seconde moitié du siècle. La variabilité interannuelle 

 
2 Ces données sont issues du site internet DRIAS et mises à disposition par le Centre National de Recherches Météorologiques. Elles 
permettent d’identifier les grandes tendances d’évolution du climat au cours du XXIème siècle, selon un scénario médian du GIEC. 
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pourrait évoluer plus rapidement, avec des printemps et des étés plus secs et des automnes et des 
hivers plus pluvieux. 

• Une augmentation du niveau marin de 80 cm. 

• La submersion marine (inondation temporaire et éventuellement épisodique de zone côtière, 
générée par la mer lors d'évènements météorologiques d'ampleur très inhabituelle (tempête, 
cyclone, forte dépression et vent de mer) ou océanographiques (houle, marée, tsunami). 

 

Evolution du climat à l’horizon 2030 et 2080 

 

Enjeux d’atténuation et d’adaptation au changement climatique 

Enjeux thématiques :  

• Réduire la vulnérabilité aux effets du changement climatique, notamment l'élévation du niveau 
de la mer et des températures 

• Tirer profit du climat pour diminuer la consommation énergétique 

• Réduire les émissions de GES (maîtrise de la demande en énergie transport et bâtiments)  

• Préserver l'effet puits de carbone des sols (espaces boisés, naturels et agricoles) 

Analyse des incidences potentielles 

Le projet de PLU aura globalement un effet positif sur le changement climatique. Le principal effet 
provient de la suppression des zones 2AU Souleyas, Barjaques, Saquèdes et Cros d’Entassi. Leur 
maintien en zones naturelles et boisées permet de préserver l’effet puits de carbone associé (cf. 
analyse des incidences potentielles sur la consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels). Le 
maintien des zones 1AU Moulins et Bosquettes par rapport au PLU actuel entrainera une 
consommation d’espaces naturels et boisés et indirectement une diminution de l’effet puits de carbone. 
Des mesures de réduction sont proposées dans les OAP correspondantes afin d’encourager la mise 
en place d’obligations légales de débroussaillement alliant prévention du risque feu de forêt et maintien 
d’une couverture végétale minimale. 

Le projet de PLU favorisera également davantage la cohérence urbanisme-transport que le PLU 
actuel. La zone de renouvellement urbain UBh se structure de part et d’autre du projet de TCSP. Elle 
permettra d’accueillir 478 logements supplémentaires à terme. L’emplacement réservé pour la création 
d’une coulée verte le long du Préconil et du Bouillonnet est susceptible d’encourager un report modal 
de la voiture individuelle vers la mobilité douce piétonne et cycliste.  

Face à l’élévation probable du niveau de la mer, la zone littorale NL interdit l’implantation de nouveaux 
logements et prévoit le report possible des activités économiques du littoral vers des zones moins 
vulnérables, et permet la réalisation d’ouvrages de protection des plages. Le projet de PLU protège 
les versants littoraux à travers les outils suivants : identification des jardins structurants, espaces verts 
protégés plantés et à planter et des vallons ; annexes espèces envahissantes et palette végétale. 
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? Incertaine
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Synthèse de l’analyse des incidences potentielles du PLU sur le changement climatique 
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Obj 15 Obj 16 Obj 17 Obj 18 Obj 19

Gérer de manière 

économe les 

ressources du 

territoire

Diminuer 

l'empreinte 

énergétique du 

développement 

futur

Renforcer la 

production des 

énergies 

renouvelables

Diminuer la 

vulnérabilité 

des habitants et 

des activités

Développer une 

attitude d'anticipation 

face aux incertitudes 

liées aux 

conséquences du 

changement 

climatique

Thématique Type d'enjeu Enjeu environnemental Hiérarchisation

thématique

Réduire la vulnérabilité aux 

effets du changement 

climatique, notamment 

l'élévation du niveau de la 

mer et des températures

3

thématique

Tirer profit du climat pour 

diminuer la consommation 

énergétique

2

thématique

Réduire les émissions de GES 

(maîtrise de la demande en 

énergie transport et 

bâtiments)

2

thématique

Préserver l'effet puits de 

carbone des sols (espaces 

boisés, naturels et agricoles)

3

Nouvelle règle 

intégration 

paysagère 

toitures PV

Analyse des incidences du PLU de Sainte-Maxime sur les 

espaces et paysages agricoles, boisés et naturels

PADD et Règlement

Adaptation

Orientation 5 Orientation 6

NL : réalisation possible ouvrages de 

protection des plages

UEp et UEt : permet de repenser 

certaines activités en retrait des plages

Atténuation
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Mesures d’évitement et de réduction des incidences du projet sur le changement 
climatique  
 
NB : Les mesures d’évitement et de réduction concernant les effets du changement climatique sur les 
risques naturels sont abordées dans la partie sur le cadre de vie.  

Mesures d’évitement :  

• La suppression des zones 2AU : Souleyas, Barjaques, Cros d'Entassi, Virgiles et une partie 
des Saquèdes. Ces ouvertures, en extension de l’agglomération de Sainte Maxime, auraient 
augmenté les obligations de déplacements pour les futurs résidents en voiture individuelle 
entrainant une augmentation prévisibles des émissions de GES liée aux déplacements. Leur 
localisation ne permettait pas un raccordement à un système de transports collectifs ou un recours 
à des modes actifs de déplacements pour accéder aux emplois et services de Sainte-Maxime 

Mesures de réduction : 

• La Zone UBh, autour de la route du Plan-de-la-Tour, a vu ses capacités d’accueil résidentiel 
augmenter. Cette localisation apparait plus opportune pour l’accueil du développement futur et le 
report modal des déplacements grâce à une plus grande proximité avec un axe bien desservi en 
transports collectifs, le centre-ville et les secteurs d’emplois. Le report modal vers les modes actifs 
sera encouragé l’utilisation des pistes cyclables existantes ou l’aménagement de voies paysagères 
sur les rives du Préconil. Ce secteur permet de compenser les fermetures des zones 2 AU citées 
précédemment pour répondre aux besoins en logements à l’année.  

• Des emplacements réservés pour la création d’une voie paysagère le long Préconil et du 
Bouillonnet pour structurer un maillage de mobilité active ont été inscrits dans le PLU. 

• Les règles relatives aux espaces verts plantés ou à planter de pleine terre et aux obligations 
de plantations d’arbres de haute tige permettent de maintenir ou de recréer des espaces 
végétalisés arboré en cœur de ville, permettant ainsi de retenir le carbone. 

• La création d'un espace de recul planté d’un mètre en zone UA permet de renforcer la 
présence du végétal en ville et diminuer les effets de surchauffe estivale en lien avec une 
minéralisation des espaces publics ou privés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des mesures d’évitement et de réduction 
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Espaces et paysages agricoles, boisés et naturels 

Consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels 

Etat initial 

L’analyse de la consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels fait l’objet d’un rapport 
annexe. L’état initial de l’environnement ne reprend ici que le bilan général. 

En 2017, les espaces artificialisés à Sainte-Maxime représentent 16% du territoire communal. Ainsi, 
ce sont au total 106 ha d’espaces agricoles et naturels qui ont été artificialisés sur la période 2003 à 
2017. Ils prennent en compte la période de référence du MOS 2003 à 2014 (93 ha de consommés) et 
les dernières opérations d’aménagement constatées entre 2014 et 2017 (13 ha de consommés). 

 

Espaces artificialisés entre 2003 et 2017 
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Un peu plus du quart de l’artificialisation des espaces naturels et agricoles s’est réalisée à l’intérieur 
de l’enveloppe urbaine constituée en 2003 (contre seulement 13% à l’échelle du SCoT du Golfe de 
Saint-Tropez) et s’inscrit dans une logique d’intensification du développement. Il s’agit de remplissage 
de dents creuses naturelles et de délaissés au sein du tissu pavillonnaire constitué. A l’inverse, les ¾ 
ont été réalisés par extension de l’enveloppe urbaine constituée en 2003, essentiellement sur les 
espaces naturels mais également sur des espaces agricoles. 

Scénario tendanciel 

 Evolution 2003-2017 Projection 2017-2030 

Espaces Moyenne annuelle Totale Totale 

Agricoles + 0.3 ha/an + 4 ha + 4 ha 

Boisés et naturels - 7.9 ha/an - 110 ha - 103 ha 

Artificialisés + 7.6 ha/an + 106 ha +99 ha 

 

La projection du rythme de consommation d’espaces de ces 15 dernières années conduirait à une 
consommation totale de 103 ha boisés et naturels à l’horizon 2030. Cette projection tient compte d’une 
reconquête agricole, mise en œuvre à travers plusieurs dispositifs tels que le projet alimentaire du 
Golfe de Saint Tropez et le plan de reconquête agricole du Var. 

Enjeux pour les espaces agricoles, boisés et naturels 

Enjeu sectoriel : 

• Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures. 

Enjeux thématiques : 

• Limiter la consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels, en particulier celle des 
espaces naturels à forte valeur patrimoniale et le mitage forestier en lien avec le risque incendie. 

• Garantir le fonctionnement des espaces agricoles, boisés et naturels : liaisons agricoles et 
forestières, corridors écologiques. 

Analyse des incidences potentielles  

L’enjeu de consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels est analysé à travers la comparaison 
des zonages U et AU, entre le PLU de 2017 et le PLU révisé. 

 PLU de 2017 PLU révisé 

Zonage U 1384.5 ha 1 289.5 ha 

Zonage AU 107 ha 46.5 ha 

TOTAL 1491.5 ha 1336.4 ha 

Comparaison des zonages U et AU entre le PLU approuvé en 2017 et le projet de PLU 

 

Le processus itératif de l’évaluation environnementale a permis de supprimer plusieurs zones AU en 
lien avec la diminution du taux de croissance annuel de la population. 40 ha sont ouverts à 
l’urbanisation contre 107 ha dans le PLU actuel ; cela représente une réduction de plus de 60%. 
L’urbanisation de plus de 67 ha d’espaces boisés et naturels a ainsi été évitée : suppression des zones 
2AU Souleyas, Barjaques, Cros d'Entassi, Virgiles et d’une partie des Saquèdes. 
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On entend par potentiel d’urbanisation maximale, la consommation d’espaces agricoles, boisés et 
naturels qui peut se faire aussi bien en zonage U que AU. Au sein des zones U et AU, ce potentiel 
prend en compte les servitudes telles que les espaces boisés classés et les zones inconstructibles 
(PPRIF, PPRI …), ainsi que les espaces verts de pleine terre plantés ou à planter protégés. 

 Scénario tendanciel Projet PLU 

Espaces agricoles + 4 ha - 7ha 

Espaces boisés et naturels - 103 ha - 39.5 ha 

TOTAL - 99 ha - 46.5 ha 

Estimation du potentiel d’urbanisation maximal du projet de PLU 

A noter que le reclassement d’une partie de la zone UD en zone 2AU Souleyas (Beauregard) n’entraine 
pas d’incidences sur la consommation d’espaces naturels et agricoles, Les secteurs ont déjà fait l’objet 
de remaniement dans le cadre de premiers aménagements non aboutis. 

Plusieurs zones constituent des dents creuses au sein du tissu urbain telles que le quartier des 
Bouteillers en zone UC, la zone UD ou encore la zone UEt en face du Carré Gaumont. Pour réduire 
l’impact potentiel de l’artificialisation de ces zones, le règlement introduit la notion d’espaces verts de 
pleine terre plantés ou à planter à protéger :  

- 60% en zones UC et UD 

- 25% en zone UEt 

Les espaces verts de pleine terre plantés ou à planter protégés constituent une importante mesure de 
réduction. On estime que sans cette règle, près de 90 ha d’espaces naturels pourraient potentiellement 
être consommés au sein du tissu urbain. L’application des pourcentages d’espaces verts de pleine 
terre est susceptible d’engendrer une consommation de 39,5 ha dans l’enveloppe urbaine, soit une 
réduction de 55%. In fine, le projet de PLU est susceptible d’engendrer une consommation de 46,5 ha, 
soit moitié moins que ce que prévoit le scénario tendanciel. 

L’identification d’un espace de respiration à Camp Ferrat entre les communes de Sainte-Maxime et le 
Plan-de-la-Tour en zonages A et N, la création des zones AF à la place des zones 2AU Souleyas, 
Cros d'Entassi, Saquèdes et le maintien des zones AF existantes, préservent des milieux ouverts qui 
garantissent le bon fonctionnement entre les milieux agricoles, boisés et naturels.  

Grands paysages 

Etat initial 

Du territoire aux grands paysages de Sainte-Maxime 
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Les grandes caractéristiques paysagères se développent autour de 3 structures principales : 

• Le relief lié au Massif des Maures, qui vient plonger dans la mer, créant ainsi un espace littoral, 

• La vallée du Préconil, dépression naturelle qui crée un espace de transition important à 
l'échelle du Golfe de Saint-Tropez, 

• La mer Méditerranée et ses paysages de rivages plus ou moins naturels. 

La rencontre entre ces 3 éléments est à l'origine de ces paysages contrastés, rencontrés sur le 
territoire de la commune. 

 

Une commune du Massif des Maures, entre massif boisé, diversité faunistique et floristique : 
un écrin boisé remarquable mais fragile... 

La géographie et les reliefs du massif offrent de magnifiques panoramas de découverte sur l'ensemble 
du territoire de Sainte-Maxime. Au-delà des points de vue, ce massif possède de nombreux éléments 
de patrimoine révélateurs d'une culture et d'une organisation territoriale ancestrale, depuis 
l'implantation de civilisations de l'âge du fer, en passant par le Vieux-Revest et les vestiges datant du 
Moyen-âge. 

 

Chêne liège, arbousier, ciste, bruyère, myrte, daphné, coronille, autant d'essences révélatrices d'un 
milieu riche et diversifié. La présence des roches (schiste, mica schiste, roches cristallines) révèle 
aussi une histoire géologique riche et complexe. 
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Une commune littorale, une station balnéaire du Golfe de Saint-Tropez, un balcon avec vue sur 
la mer... Un lieu de villégiature, un espace de loisirs et de cultures liés à la lumière, à la mer, au 
rivage et aux bains. 

Le rivage et le littoral de Sainte-Maxime offrent 
à la fois des paysages de plages de sable, des 
paysages de côtes découpées, de corniches, 
d'avancées sur la mer (La Pointe des 
Sardinaux) et des promenades piétonnes et 
cyclables pour l'ensemble des usagers. Cette 
diversité de situations permet d'accueillir tout au 
long de l'année une multitude d'usagers venant 
apprécier les différents plaisirs liés à la mer. 

Sainte-Maxime est une station balnéaire 
reconnue et appréciée par de nombreux 
touristes qui viennent profiter à la fois de la 
situation exceptionnelle de la commune dans le 
Golfe ainsi que du climat privilégié à la belle saison. 
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Une commune agricole, entre paysages de coteaux et de vignobles, d'oliveraies, de pâturages 
et de vergers... 

Entre tradition et évolution, l’agriculture reste modeste à l'échelle du territoire de Sainte-Maxime tout 
en étant présente sous la forme d'une mosaïque éclatée aux 4 coins de la commune.  

L'agriculture traditionnelle méditerranéenne se présente sous la forme d'un triptyque : olivier, vigne et 
céréales. 

 

 

Elle est actuellement présente sur la commune, sous la forme de vignobles, d'oliveraies, de vergers 
secs et de pâturages. L'agriculture Maximoise est aujourd'hui au centre de plusieurs fonctions : 
économie locale, agro-tourisme, gestion des sols et des paysages et coupure pare-feu.  

Sa présence et son développement participent à la diversité 
des paysages et des milieux. 

Le pâturage est un excellent support de gestion et 
d'entretien des sols à débroussailler sur des surfaces 
importantes.  

Les paysages d'oliveraies sont qualitatifs lorsqu'ils sont de 
véritables supports agricoles avec des produits à haute-
valeur ajoutée.  

Ils représentent des coupures pare-feu non négligeables, 
qui doivent s'intégrer dans une réflexion générale. 
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Diversité des paysages, diversité des milieux  

 

Le territoire de Sainte-Maxime offre une diversité d’ambiances paysagères liées à la topographie du 
site, à sa situation en bordure du littoral méditerranéen et aux paysages agricoles ponctuels. 

 

 

 
Le rivage (1) et les collines du littoral (2) 

Ces 2 entités paysagères sont étroitement liées par la continuité paysagère entre l’élément marin et 
les reliefs ondulés des collines plantées en pin parasol. Ces 2 entités constituent la façade maritime 
de Sainte-Maxime. 
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Les collines du littoral (2) 

Cette entité est caractérisée d’une part, par une situation en balcon avec vue sur la mer et sur le Golfe 
de Saint-Tropez. Cette entité est par ailleurs concernée par des boisements de pins parasol, qui 
constituent un espace remarquable et une identité paysagère forte, qui a su être préservée.  

 

La vallée du Préconil (3) 

Cette entité est caractérisée par le passage de la rivière qui partage le fond de vallée de la commune. 
C’est un espace structurant majeur au niveau géographique mais qui reste très discret, voire 
secondaire dans la perception générale des paysages de Sainte-Maxime. 

 

 
Les Monts Ouest (4) et Est (5) 

Ces entités sont caractérisées par une couverture boisée (chêne liège, bruyère, myrte et pin d’Alep, 
végétation caractéristique des sols schisteux et cristallins). Les reliefs sont marqués et découpés, avec 
des points hauts qui culminent rapidement entre 300 et 530 m, offrant de vastes panoramas sur la 
mer, sur la ville de Fréjus et sur l’arrière-pays en direction du Verdon. 

 

Ces deux espaces boisés constituent l’écrin de la commune et représentent des paysages 
remarquables. Un véritable patrimoine se fond aussi dans cet espace depuis les ruines du Vieux 
Revest en passant par les vestiges de restanques, les anciennes oliveraies, les moulins, etc. 
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Mutation et points noirs paysagers 

 

Les mutations paysagères du 20ème siècle 

Sainte-Maxime est passée très vite d’un territoire ancien et traditionnel à un fonctionnement de village 
aux usages modernes liés à l’arrivée du tourisme, de la villégiature et des plaisirs liés à la Côte d’Azur 
et en particulier du Golfe de Saint-Tropez. 

L’arrivée massive de nouveaux entrants dans la commune, du développement de l’urbanisation autour 
du centre, des collines, puis du Massif, ainsi que la création du golf, ont engendrés des évolutions 
(positives et négatives) et des perturbations dans le fonctionnement général de la commune. 

Cette évolution a créé des changements sur les paysages du rivage qui ont été largement urbanisés 
sur le flanc occidental de la commune, tandis que du côté oriental, l’habitat s’est développé sur les 
versants des collines avec un certain retrait par rapport à la ligne du rivage. Les paysages traversés 
le long de la Nartelle, entre la Pointe des Sardinaux et le vallon de la Garonnette ont gardé une certaine 
naturalité grâce à la géographie plus accidentée du littoral. 

Ces différentes évolutions sont aujourd’hui plus encadrées dans la mesure où le littoral et certains 
secteurs sensibles et fragiles ont été cartographiés et protégés. 

 

Les points noirs paysagers 

Le territoire de Sainte-Maxime est confronté à différents points noirs paysagers selon les entités 
paysagères traversées. 

Concernant l’entité paysagère des Monts Est et Ouest, plusieurs éléments font défaut. Tout d’abord, 
toute la partie Est du massif représente un espace délaissé et oublié. Le patrimoine bâti et paysager 
présent (moulin, restanques, vestige du passé) n’y est pas du tout valorisé. Ensuite, l’entrée sur le 
territoire notamment par le Col de Gratteloup n’expose aucune référence identitaire maximoise. Enfin, 
à plusieurs reprises, des terrassements de grande ampleur ont dénaturé le paysage naturel. 

La vallée du Préconil n’est pas valorisée. En effet, par endroits, il est dorénavant difficile d’identifier les 
caractéristiques naturelles de la vallée. Le fleuve et sa ripisylve ont même parfois été effacés du 
paysage. 

Les points paysagers les plus marquants concernent le littoral. Espace d’interface paysagère 
remarquable mais soumis à une très forte pression urbaine et touristique, le littoral rencontre plusieurs 
problèmes, notamment : 

• Les espaces boisés dégradés de tamaris et de pins, du fait de l’érosion liée aux vents, à la 
houle et aux impacts humains, 

• Une absence de caractère et d’identité paysagère et urbaine le long de la façade maritime, 
en partie liée à une discontinuité sur l’espace public le long du littoral. 

 

E 



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 33 

 

  



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 34 

Enjeux paysagers 

Enjeu sectoriel : 

• Valoriser la coupure d’urbanisation du Saut du Loup au titre de la loi littoral. 

Enjeu thématique :  

• Préserver et valoriser les paysages caractéristiques de Sainte-Maxime (Le centre-ville 
historique, les corniches littorales, la pointe de sardinaux, les collines du massif des Maures, la 
vallée du Préconil). 

 

Analyse des incidences potentielles 

L’enjeu de préservation du paysage littoral est bien pris en compte dans le PLU. La coupure 
d’urbanisation identifiée au Saut du Loup se traduit dans le règlement par un zonage Nc 
inconstructible, et par un classement en EBC. Elle est concernée par un emplacement réservé pour la 
création d’un parc urbain. 

Les secteurs littoraux naturels de la Pointe des Sardinaux et Suane ; et les secteurs inscrits en zone 
N2000 sont protégés en tant qu’espaces remarquables.  

En outre, les secteurs faisant déjà l’objet d’une protection dans le PLU de 2017 ont été confirmés et 
de nouveaux EBC, des espaces verts protégés et des jardins structurants ont été identifiés en 
complément sur les collines littorales pour une superficie de protection supplémentaire d’environ 30 
hectares.  

La réduction de l’emprise au sol et des hauteurs des constructions, ainsi que l’inscription d’un taux 
minimum d’espaces verts de pleine terre protègent le couvert végétal des versants collinaires, visibles 
depuis la mer. 
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Mesures d’évitement et de réduction des incidences du projet sur les espaces et 
les paysages agricoles, boisés et naturels 

Mesures d’évitement :  

• La suppression des zones 2AU du Souleyas, de Barjaque, du Cros d'Entassi, et d’une partie 
des Saquèdes permet le maintien de la limite urbaine à son niveau actuel sur ces secteurs et évite 
les impacts paysagers d’une urbanisation trop proche des lignes de crêtes naturelles. 

• Le confortement des classements en Nr des espaces remarquables littoraux (Pointe des 
Sardinaux, Haute Suane, Garonnette) et en Nc de la coupure d’urbanisation du Saut du Loup 
permet le maintien du cadre naturel des paysages littoraux. 

• Le confortement et l ’ajout d’EBC sur les collines littorales pour une superficie de 1.88 hectares 
permet le maintien des espaces de respiration au sein du tissu pavillonnaire des collines littorales. 

• L’identification d'espaces verts protégés et de jardins structurants le long de la route littorale 
et sur les collines littorales pour une superficie d’espaces protégés supplémentaire de 29 hectares 
complète le dispositif de protection paysagère du littoral maximois. 

• La suppression de la zone 2AUe sur le secteur des Virgiles permet le confortement d’une 
entité cohérente agricole et naturel en rive droite du Préconil. Le fleuve devient une limite claire à 
l’urbanisation. 

 

Mesures de réduction : 

• L’identification d’un coefficient d’espaces verts plantés ou à planter de pleine terre à préserver, 
pour chaque zone à enjeux, permet de garantir un niveau de végétalisation importante des 
parcelles. 

• Le règlement des zones UC et UD recouvrant l’ensemble des collines littorales entérine une 
réduction de l'emprise au sol et des hauteurs totales des constructions afin de limiter les masses 
bâties perceptibles depuis la mer et augmenter les perceptions d’un paysage végétalisé. 

• La création d'un espace de recul planté d’un mètre pour favoriser les plantations en zone UA 
permet de développer plus de nature en ville. 

• Les règles relatives aux obligations de plantation d’arbres de haute tige sur les secteurs de 
prescriptions paysagères renforcées permettent de maintenir et d’augmenter la présence d’arbres 
formant une canopée végétale sur les versants littoraux. 

• Le renforcement des règles sur le traitement paysager des clôtures (matériaux, végétalisation) 
permet de requalifier les paysages urbains perceptibles depuis les espaces publics. 

• Les règles relatives à l’insertion des dispositifs de production d’énergie renouvelable 
permettent de diminuer leurs impacts visuels et garantir une meilleure intégration architecturale et 
paysagère. 
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Localisation des mesures d’évitement et de réduction 
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Comparaison de l’emprise au sol et des hauteurs des constructions, des espaces verts de pleine 
terre entre le PLU actuel et le projet de PLU 

Zones 

 

Projet 
Plu 

PLU approuvé en 2017 PLU révisé 

 

% Emprise 
au sol des 
constructions 
maximum 

% Espace 
vert de 
pleine terre 
minimum 

Hauteur 
Maximum 

% Emprise 
au sol des 
constructions 
maximum 

% Espace 
vert de 
pleine terre 
minimum 

Hauteur 
Maximum 

UA 
NR NR 9 m et 12 m si 

dernier niveau 
en attique 

NR NR 9 m et 12 m si 
dernier niveau 

en attique 

UB 
35 20 en UBa 

25 en UBb 

15m 35 40 9 m et 12 m si 
dernier niveau 

en attique 

UBh 
30 Udr 50 en UDr 7m en UD et 12 

m hauteur totale 
30 50 9 m et 12 m si 

dernier niveau 
en attique 

UBha 
30 en Udr 

 

50 UDR 

 

7m en UD et 12 
m hauteur totale 

30 50 7m 

UC / UCh 

35 ou 42 en 
ucc 

50 en UC 

40 en UCc 

7m façade et 
12m hauteur 

totale 

20 (plafond 
d’emprise 

au sol 
400m²) 

60 3,5 m et 7 m 
sur 60% de 

l’emprise au 
sol du rez de 
chaussé du 
bâtiment. 

UD / 
UDh/UDq 

25 En UD, 
UDq, Uds 

30 en Udr 

14 en Uma 

23 en Umb 

60 en UD 

50 UDR 

20 en UM 

7 m en UD  

3.5m en Uds 

9m udq pour les 
logements 

collectif avec 
50% de LLS 

7 m en UMa et 
UMb 

9m pour 50% 
des collectifs en 

Uma et UMb 

20 (plafond 
d’emprise 

au sol 
400m²) 

60 3,5 m et 7 m 
sur 60% de 

l’emprise au 
sol du rez de 
chaussé du 
bâtiment. 

UEa 50 50 9m 50 20 9 m 

UEC NR en UDc 20 en UDc 10 m UDc 40 30 9 m 

UEp 
NR 50 en Uep 

60 En UD 

9m UEp 

7m en  UD 

NR 50 9m 

UEt 50 NR 10m 50 25 10m 

UG NR NR 3 m NR NR NR 
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Ressources naturelles 

Biodiversité 

Etat initial 

La commune de Sainte-Maxime est très riche sur un plan écologique ; en témoignent les espèces 
faunistiques et floristiques observées (dont la cistude d’Europe, la tortue d’Hermann et le lézard 
ocellé), les deux zones d’inventaires ZNIEFF, et la ZSC Natura 2000. 

Habitats et espèces remarquables de la commune 

Les habitats naturels remarquables 

Le présent chapitre présente les principaux habitats remarquables présents sur la commune. Les 
données proviennent du DOCOB du site Natura 2000 « Plaine et Massif des Maures », des études 
réalisées par le bureau d’études Biotope sur la commune en 2010 et 2012 et développée ci-dessous, 
ainsi que des données Silene Faune et Flore extraites en janvier 2019 (NB : il n’y a pas de données 
Silene Habitat disponibles sur cette commune). 

Mares temporaires méditerranéennes  

Code Natura 2000 : 3170 Mares temporaires méditerranéennes 

Cet habitat abrite des espèces végétales rares présentes uniquement 
en région méditerranéenne (en France) sur terrains siliceux ou 
alluviaux. Il s'agit de communautés fugaces et basses, thermo-
hygrophiles sur sols oligotrophes, se développant dans des cuvettes 
rocheuses, mares et bords de ruisseau. La spécificité de cet habitat 
réside dans le fait qu’il est soumis à un assèchement total pendant les 
mois d'été, contrastant avec les inondations prolongées de l'hiver. 

Les mares temporaires représentent des biotopes importants pour les 
Bryophytes et les fougères, telles que l’Isoète de Durieu (Isoetes duriei 
Bory), espèce protégée au niveau national. 

On retrouve ce groupement de manière ponctuelle sur le site Natura 
2000 à Sainte-Maxime. Il reste généralement cantonné aux abords des 
cours d'eau temporaires. Il se développe plus rarement çà et là dans 
des zones ouvertes à la faveur de replats humides. 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols généralement sableux de l'ouest méditerranéen à 
Isoëtes spp. 
Code Natura 2000 : 3120 :  Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols généralement sableux de l'ouest méditerranéen à Isoëtes spp. 

Cet habitat regroupe deux types de végétations herbacées 
oligotrophes temporairement inondées. 

Le premier correspond aux communautés de pelouses mésophiles à 
Sérapias qui se développement autour de mares, de cuvettes, de 
ruisselets, voire dans les clairières humides du maquis. Ce 
groupement revêt un intérêt patrimonial fort car il est 
vraisemblablement endémique des massifs de la Provence cristalline.  

Le second correspond à des communautés de pelouses vivaces 
mésohygrophiles à Isoètes épineux (Isoetes histrix) et à Ophioglosses 
(Ophioglossum spp.) se développant dans des micro dépressions 
temporairement inondées. 

L’étude de Biotope a permis d’observer cet habitat ponctuellement en 
mosaïque avec les formations à isoètes, dans les zones rocheuses le 
long des cours d'eau temporaires. Mais il se fait beaucoup plus 
fréquent dans de vastes formations herbacées telles que les pare-feu 
bordant les lotissements et les équipements collectifs en périphérie 

Mares temporaires Méditerranéennes - 
Biotope 

Serapias neglecta, le sérapias négligé- 
Biotope 

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3120
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de la ZSC, ainsi que certaines prairies fauchées ou pâturées, sur le secteur des Saquèdes en 
particulier. 

Cet habitat n’a pas été cartographié dans le DOCOB du site Natura 2000 « Plaine et Massif des 
Maures » sur la commune de Sainte-Maxime. 

Forêts à Chênes lièges 

Code Natura 2000 : 9330 Forêts à Quercus suber 

Les subéraies constituent un ensemble forestier important à l’échelle de la commune de Sainte 
Maxime. Cependant, selon l’étude de Biotope en complément du DOCOB initial, elles ne constituent 
pas un intérêt communautaire. Dans les maquis rencontrés, le chêne liège est omniprésent, mais il a 
subi des incendies répétés, aussi son état sanitaire est-il très peu satisfaisant. Les recouvrements sont 
faibles, et la régénération généralement inexistante du fait des sécheresses anormales de ces 
dernières années. Le sous-étage est souvent formé d'une strate arbustive d'une grande banalité, à 
cistes et calicotome, parfois d'herbacées rudérales dans certains secteurs les plus anthropisés (zones 
pâturées en particulier).  

En l’absence de nouveaux incendies, les formations existantes sont amenées à connaître une 
maturation qui devrait à terme conduire à des suberaies remarquables. 

Cet état dégradé est la cause de la faible densité de populations de tortues d’Hermann sur le site 
Natura 2000. Les suberaies représentent en effet un des principaux habitats constitutifs du complexe 
d'habitats propice à la Tortue d'Hermann.  

Les très vieux chênes-lièges dépérissant ou morts constituent un habitat d'espèces multiples (insectes 
dont le Grand capricorne [Cerambyx cerdo], oiseaux, chiroptères, champignons). 

Rivières des étages planitiaires à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion  

Code Natura 2000 : 3260 

Ces végétations non retenues dans la cartographie initiale du DOCOB, 
existent au cœur de certains vallons du site Natura 2000. Il s'agit d'un 
habitat ponctuel, généralement peu diversifié et peu patrimonial en tant 
que tel. Cependant cet habitat signe généralement des zones longtemps 
en eau, ce qui est tout à fait intéressant sur le plan des fonctionnalités 
écologiques, en particulier en tant qu'habitat pour la cistude d'Europe.  

Prairie humide 

En 2010, une prairie hygrophile de 0,3 ha a été identifiée dans la propriété 
des Davids, à proximité des cours d'eau temporaires, où dominent le scirpe 
en joncs (Scirpoides holoschoenus), les ronces (Rubus ulmifolius) et de 
grandes laîches (Carex spp.).  

  Les Davids - Biotope 

Végétation aquatique à callitriches 
dans une vasque naturelle- Biotope 
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La flore remarquable 

Les données concernant la flore remarquable de la commune de Sainte Maxime proviennent de la 
base de données Silène Flore du Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles 
(janvier 2019). 

 

La commune de Sainte Maxime abrite de très nombreuses espèces patrimoniales, parmi lesquelles 
28 sont protégées à l’échelle régionale ou nationale : 12 espèces comprenant au moins 5 relevés ces 
dix dernières années. Les enjeux floristiques sont localisés au niveau des zones ouvertes ou semi 
ouvertes (clairières, zones débroussaillées en bordures de pistes…) qui abritent des espèces comme 
Aira provincialis, Serapias neglecta, Biserrula pelecinus et au niveau des vallons humides formés par 
des petits ruisseaux qui abritent des espèces comme Isoetes duriei, Biserrula pelecinus et Trifolium 
bocconei. 

Les collines du massif des Maures présentent un enjeu floristique moindre. 

Le tableau suivant présente la liste des espèces végétales protégées observées sur la commune ces 
dix dernières années. 

 
Source : Silene Flore (extraction janvier  2019) 

PN : espèce protégée à l’échelle nationale 

PR : espèce protégée à l’échelle régionale 

LR1 : Espèce inscrite sur la liste rouge nationale Tome I 

LR2 : Espèce inscrite sur la liste rouge nationale Tome II 

Concernant la liste rouge nationale, seules les espèces figurant sur la liste du tome 1 sont réellement 
menacées. Elles doivent être prises en compte de façon systématique, même si elles ne bénéficient 
pas de statut de protection. Celles du tome 2 sont le plus souvent des espèces assez rares en France 
mais non menacées à l’échelle mondiale ou bien des espèces endémiques de France (voire d’un pays 
limitrophe) mais relativement abondantes sur notre territoire, bien qu’à surveiller à l’échelle mondiale. 

Nom scientifique Nom commun Statut

Observations 

2009-2019

Isoetes duriei Bory, 1844 Isoète de Durieu PN 555

Serapias neglecta De Not., 1844 Sérapias négligé PN 363

Phalaris aquatica L., 1755 Alpiste aquatique PR 319

Aira provincialis Jord., 1852 Canche de Provence PR, LR2 155

Trifolium bocconei Savi, 1808 Trèfle de Boccone PR 46

Biserrula pelecinus L., 1753 Biserrule en forme de hache PR 42

Kickxia commutata (Bernh. ex Rchb.) Fritsch, 1897 Linaire grecque PN 34

Carex olbiensis Jord., 1846 Laîche d'Hyères PR 29

Romulea columnae subsp. columnae Sebast. & Mauri, 1818 Romulée à petites fleurs PR 20

Corrigiola telephiifolia Pourr., 1788 Corrigiole à feuilles de téléphium PR 13

Gladiolus dubius Guss., 1832 Glaïeul douteux PN, LR1 8

Chamaerops humilis L., 1753 Palmier nain PN, LR1 7

Anthyllis barba-jovis L., 1753 Arbuste d'argent PN, LR2 3

Limonium cordatum (L.) Mill., 1768 Statice cordée PN, LR2 3

Pimpinella peregrina L., 1753 Boucage voyageur LR2 3

Polystichum setiferum (Forssk.) T.Moore ex Woyn., 1913  Fougère des fleuristes PR 3

Serapias olbia Verg., 1908 Sérapias d'Hyères PR 3

Teucrium fruticans L., 1753 Germandrée arbustive PN, LR2 3

Cicendia filiformis (L.) Delarbre, 1800 Cicendie filiforme PR 2

Spiranthes aestivalis (Poir.) Rich., 1817 Spiranthe d'été PN, LR2 2

Aira tenorei Guss., 1827 Canche de Tenore LR2 1

Carex depressa subsp. basilaris (Jord.) Kerguélen, 1987 Laîche à épis dès la base PR 1

Galium verrucosum Huds., 1767 Gaillet à verrues PR 1

Helichrysum italicum subsp. italicum (Roth) G.Don, 1830 Éternelle jaune PR 1

Leucojum pulchellum Salisb., 1807 Nivéole jolie PN, LR1 1

Malva tournefortiana L., 1755 Mauve de Tournefort LR2 1

Nerium oleander L., 1753 Laurier rose, Oléandre PR, LR1 1

Vitex agnus-castus L., 1753 Poivre sauvage PR, LR1 1
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La faune remarquable 

Tortue d’Hermann 

Espèce emblématique de la plaine et du massif des Maures, la 
tortue d’Hermann (Testudi hermanni) est une tortue terrestre. 
Les populations actuelles de tortues d’Hermann se limitent à 
deux noyaux de population, un noyau corse assez étendu et un 
noyau provençal plus réduit. Le noyau provençal est 
principalement identifié par le massif des Maures, la plaine des 
maures, le massif de la Colle du Rouet et le plateau de 
Gonfaron-Flassans sur Issole.  

Sa distribution coïncide avec celle du chêne-liège, Quercus 
suber, qui traduit la présence de terrains cristallins d'origine 
métamorphique - granits, schistes - et des conditions climatiques très clémentes. En Provence, la 
plupart des noyaux de population sont liés à d'anciennes exploitations agricoles offrant encore des 
paysages en mosaïque faisant alterner des cultures conduites traditionnellement (vignes, oliveraies, 
châtaigneraies), des friches et des bois clairs. Les haies, ronciers, maquis, restanques en friches, sont 
également fréquentés par cet animal. La présence de zones ouvertes pour le dépôt des pontes, 
d'espaces enherbés pour l'alimentation et d'un point d'eau est déterminante. L'espèce fait défaut dans 
la forêt dense, le maquis fermé et les vignes en exploitation. 

Selon l’étude Biotope de 2010, les populations de l'espèce au sein du site Natura 2000 ont un caractère 
relictuel : c'est la conséquence directe des nombreux incendies qui ont parcouru le vallon de la 
Garonnette. Au vu de la fragmentation des habitats favorables à l’espèce à la suite des incendies, 
seuls une intervention forte sur les habitats et un renforcement de population permettraient d’enrayer 
à terme le processus d’extinction en cours et de maintenir en place les populations actuelles. 

En dehors de la ZSC, l’aire de Peigros est une zone intéressante, considérée comme un habitat 
favorable à l’espèce. 

Cistude d’Europe 

La Cistude d’Europe est une tortue d’eau douce de petite taille. 
Cette espèce carnivore fréquente une grande variété d’habitats 
aquatiques : étangs, marais, canaux, rivières, lacs de barrage, 
mares. Il s’agit le plus souvent d’eaux stagnantes, bien que 
certains petits ruisseaux d’eau vive puissent également être 
appréciés par l'espèce. La qualité de l’eau ne semble pas être un 
facteur limitant. Certaines populations occupent en effet des 
bassins de lagunages, des bassins de décantation de 
décharge… 

Sur la commune de Sainte Maxime, la Cistude d’Europe est en particulier présente sur la Garonnette 
et le ruisseau des Saquèdes. 

Lézard ocellé 

Ce lézard affectionne tout particulièrement les habitats ouverts de la zone méditerranéenne ou 
subméditerranéenne : steppes semi-arides, landes pâturées, garrigues peu boisées, cultures sèches 
et pentes rocheuses. Il s’agit d’une espèce craintive, peu abondante au sein du massif des Maures et 
donc difficile à observer. Le lézard ocellé est inscrit comme « Vulnérable » sur la liste rouge Française 
de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN).  

Non mentionné lors des expertises naturalistes menées dans le cadre du DOCOB Natura 2000 « 
Massif des Maures », le lézard ocellé a été observé en 2010 par le Bureau d’études Biotope sur le 
périmètre de la zone spéciale de conservation. 

  

Tortue d’Hermann (M. GENG – Biotope)© 

Cistude d’Europe (Biotope) 
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Avifaune 

Les milieux naturels observés sur le site Natura 2000 sont intéressants pour l’avifaune à plusieurs 
titres : 

Ils présentent un intérêt pour les nombreuses espèces migratrices qui arrivent sur le littoral varois et 
qui recherchent des lieux de repos et d’alimentation avant de poursuivre leur migration. Les 
boisements du bord de ruisseaux, les forêts lâches de chênes et les maquis sont des sites favorables 
pour les migrateurs. De nombreuses espèces de passereaux peuvent ainsi être observées sur le site  

Ils présentent également un intérêt pour plusieurs espèces qui se reproduisent au sein du maquis et 
des forêts méditerranéennes : le circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus), les fauvettes 
méditerranéennes (Sylvia melanocephala, Sylvia cantillans, Sylvia undata), l’engoulevent d’Europe 
(Caprimulgus europaeus). 

Ces espèces sont nicheuses au cœur du site Natura 2000 et sa périphérie ; la plupart d'entre elles 
sont des espèces de la Directive Habitats. 

Chiroptères 

Le massif des Maures présente des espaces de chasse intéressants pour plusieurs espèces dont le 
grand murin (Myotis myotis), le grand rhinolophe (Rhinolophus ferrum-equinum), le minioptère de 
Schreiber (Miniopterus schreibersi), le petit murin (Myotis blythii), le petit rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros), le murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ainsi que pour le vespertilion de 
Bechstein (Myotis bechsteinii). Toutes sont des espèces de la Directive Habitat. Bien que favorable en 
tant que territoire de chasse, le site Natura 2000 ne semble cependant pas propice pour les phases 
d'hibernation ou de reproduction de ces chauves-souris. 

Entomofaune 

La diane (Zerynthia polyxena) papillon protégé au niveau national, a été observée en 2010 par Biotope. 
Par ailleurs, la magicienne dentellée (Saga pedo), bien que non recensée lors des prospections du 
printemps 2010 par Biotope, est une sauterelle potentiellement présente au niveau des pelouses, 
friches, et cultures thermophiles de l’aire d‘étude. Cet orthoptère est protégé au niveau national. 

Le tableau suivant présente la liste des espèces faunistiques protégées observées sur la commune 
ces dix dernières années. 

DH : Directive européenne Habitats 

DO : Directive européenne Oiseaux 

PN : Protection Nationale 
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Source : Silene faune (extraction janvier 2019) 

Nom scientifique Nom commun Groupe Statut

Observations 

2009-2019

Testudo hermanni Gmelin, 1789 Tortue d'Hermann Reptiles DH, PN 48

Hydrocoloeus minutus (Pallas, 1776) Mouette pygmée Oiseaux DO, PN 23

Timon lepidus (Daudin, 1802) Lézard ocellé Reptiles PN 17

Sylvia melanocephala (Gmelin, 1789) Fauvette mélanocéphale Oiseaux PN 9

Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir Oiseaux DO 9

Zerynthia polyxena (Denis & Schiffermüller, 1775) Diane (La) Rhopaloceres DH, PN 8

Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) Geai des chênes Oiseaux DO 7

Sylvia undata (Boddaert, 1783) Fauvette pitchou Oiseaux DO, PN 7

Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Buse variable Oiseaux PN 6

Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Mésange bleue Oiseaux PN 6

Emys orbicularis (Linnaeus, 1758) Cistude d'Europe Reptiles DH, PN 6

Sylvia cantillans (Pallas, 1764) Fauvette passerinette Oiseaux PN 6

Tarentola mauritanica (Linnaeus, 1758) Tarente de Maurétanie Reptiles PN 6

Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Crapaud commun (Le) Amphibiens PN 5

Lacerta bilineata Daudin, 1802 Lézard vert occidental Reptiles DH, PN 5

Lanius collurio Linnaeus, 1758 Pie-grièche écorcheur Oiseaux DO, PN 5

Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831 Rossignol philomèle Oiseaux PN 5

Malpolon monspessulanus (Hermann, 1804) Couleuvre de Montpellier Reptiles PN 5

Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820 Grimpereau des jardins Oiseaux PN 4

Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Rougegorge familier Oiseaux PN 4

Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Hirondelle rustique Oiseaux PN 4

Pica pica (Linnaeus, 1758) Pie bavarde Oiseaux DO 4

Podarcis muralis muralis (Laurenti, 1768) Lézard des murailles Reptiles DH, PN 4

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire Oiseaux PN 4

Alectoris rufa (Linnaeus, 1758) Perdrix rouge Oiseaux DO 3

Circaetus gallicus (Gmelin, 1788) Circaète Jean-le-Blanc Oiseaux DO, PN 3

Columba palumbus Linnaeus, 1758 Pigeon ramier Oiseaux DO 3

Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Pinson des arbres Oiseaux PN 3

Picus viridis Linnaeus, 1758 Pic vert Oiseaux PN 3

Puffinus yelkouan (Acerbi, 1827) Puffin yelkouan Oiseaux DO, PN 3

Thalasseus sandvicensis (Latham, 1787) Sterne caugek Oiseaux DO, PN 3

Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) Mésange à longue queue Oiseaux PN 2

Apus apus (Linnaeus, 1758) Martinet noir Oiseaux PN 2

Aquila chrysaetos (Linnaeus, 1758) Aigle royal Oiseaux DO, PN 2

Calonectris diomedea (Scopoli, 1769) Puffin de Scopoli Oiseaux DO, PN 2

Corvus corone Linnaeus, 1758 Corneille noire Oiseaux DO 2

Corvus monedula Linnaeus, 1758 Choucas des tours Oiseaux DO, PN 2

Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Faucon crécerelle Oiseaux PN 2

Ficedula hypoleuca (Pallas, 1764) Gobemouche noir Oiseaux PN 2

Hyla meridionalis Boettger, 1874 Rainette méridionale Amphibiens DH, PN 2

Lullula arborea (Linnaeus, 1758) Alouette lulu Oiseaux DO, PN 2

Morus bassanus (Linnaeus, 1758) Fou de Bassan Oiseaux PN 2

Natrix maura (Linnaeus, 1758) Couleuvre vipérine Reptiles PN 2

Natrix natrix auct. non (Linnaeus, 1758) Couleuvre helvétique Reptiles PN 2

Phasianus colchicus Linnaeus, 1758 Faisan de Colchide Oiseaux DO 2

Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) Pouillot véloce Oiseaux PN 2

Sciurus vulgaris Linnaeus, 1758 Écureuil roux Mammiferes PN 2

Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) Tourterelle turque Oiseaux DO 2

Upupa epops Linnaeus, 1758 Huppe fasciée Oiseaux PN 2

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Épervier d'Europe Oiseaux PN 1

Acrotylus insubricus (Scopoli, 1786) OEdipode grenadine Orthopteres, Mantes et Phasmes DO, PN 1

Carduelis chloris (Linnaeus, 1758) Verdier d'Europe Oiseaux PN 1

Cerambyx cerdo Linnaeus, 1758 Grand Capricorne (Le) Coleopteres DH, PN 1

Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) Mouette rieuse Oiseaux DO, PN 1

Coracias garrulus Linnaeus, 1758 Rollier d'Europe Oiseaux DO, PN 1

Corvus corax Linnaeus, 1758 Grand corbeau Oiseaux PN 1

Cuculus canorus Linnaeus, 1758 Coucou gris Oiseaux PN 1

Dendrocopos major (Linnaeus, 1758) Pic épeiche Oiseaux PN 1

Dendrocopos minor (Linnaeus, 1758) Pic épeichette Oiseaux PN 1

Emberiza calandra Linnaeus, 1758 Bruant proyer Oiseaux PN 1

Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Faucon hobereau Oiseaux PN 1

Hieraaetus pennatus (Gmelin, 1788) Aigle botté Oiseaux DO, PN 1

Hippolais polyglotta (Vieillot, 1817) Hypolaïs polyglotte Oiseaux PN 1

Larus michahellis Naumann, 1840 Goéland leucophée Oiseaux PN 1

Merops apiaster Linnaeus, 1758 Guêpier d'Europe Oiseaux PN 1

Motacilla alba Linnaeus, 1758 Bergeronnette grise Oiseaux PN 1

Oriolus oriolus (Linnaeus, 1758) Loriot d'Europe Oiseaux PN 1

Otus scops (Linnaeus, 1758) Hibou petit-duc Oiseaux PN 1

Oxythyrea funesta (Poda, 1761) drap mortuaire (le) Coleopteres DH, PN 1

Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière Oiseaux PN 1

Pernis apivorus (Linnaeus, 1758) Bondrée apivore Oiseaux DO, PN 1

Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) Grand Cormoran Oiseaux PN 1

Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) Rougequeue noir Oiseaux PN 1

Phylloscopus bonelli (Vieillot, 1819) Pouillot de Bonelli Oiseaux PN 1

Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758) Pouillot fitis Oiseaux PN 1

Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) Roitelet à triple bandeau Oiseaux PN 1

Saga pedo (Pallas, 1771) Magicienne dentelée Orthopteres, Mantes et Phasmes DH, PN 1

Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) Traquet tarier Oiseaux PN 1

Sitta europaea Linnaeus, 1758 Sittelle torchepot Oiseaux PN 1

Sternula albifrons (Pallas, 1764) Sterne naine Oiseaux DO, PN 1



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 51 

 



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 52 

Poissons et invertébrés aquatiques 

Les Assecs et crues violentes constituent de fortes contraintes pour la vie aquatique qui se maintient 
grâce à une bonne capacité d’adaptation et à la présence de zones refuges (trous d’eau de surface, 
sous-écoulement). 

Entre milieux boisés, garrigue ou maquis, cours d’eau et zones humides, le territoire présente une 
mosaïque de milieux propice à de nombreuses espèces remarquables ; cependant menacées par la 
fermeture des milieux (déprise agricole), le déboisement des fonds de vallons (ouverture et 
fractionnement des ripisylves), les aménagements et eutrophisation des cours d’eau, le comblement 
des berges et des vallons (érosion des sols après incendie), disparition des zones humides, 
prolifération d’espèces envahissantes (dont la Canne de Provence), remblaiement, pollutions, etc.  

L’étude des peuplements piscicoles et d’invertébrés aquatiques, réalisée en 2015 sur le Préconil, 
confirme la forte valeur patrimoniale de ce cours d’eau. 

Le peuplement piscicole est caractérisé par la présence de cinq espèces, dont deux d’entre elles ont 
une valeur patrimoniale importante : le barbeau méridional et l’anguille. Le barbeau méridional se 
maintient dans les portions temporaires des affluents ou du cours principal grâce à l’existence de zone 
refuge restant en eau durant la période d’assec. Les effectifs d’anguille sont plus élevés à proximité 
de l’embouchure où une vague migratoire de civelles témoigne de la dynamique de colonisation du 
milieu par cette espèce. Ces deux espèces sont sensibles à l’ensablement du lit du Préconil.  

Le peuplement d’invertébrés aquatiques est marqué par la présence d’espèces rares ou endémiques, 
à très forte valeur patrimoniale, en particulier sur les tronçons naturels (le Couloubrier). L’intérêt 
patrimonial du peuplement d’invertébrés aquatiques diminue de l’amont vers l’aval, où les espèces les 
plus polluo-sensibles tendent à se raréfier pour laisser place aux espèces plus banales et indicatrices 
d’un apport organique. Les apports diffus d’eaux usées seraient à l’origine de cette dégradation de la 
qualité biologique du Préconil et de l’affluent le Bouillonnet. 
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Source : Etude des peuplements piscicoles et d’invertébrés aquatiques sur le bassin versant du Préconil - 2015 
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Natura 2000 ZSC FR 9301622 « la plaine et le massif des Maures » 

Explication de la démarche Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un dispositif européen regroupant des sites naturels, terrestres ou marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces animales et végétales présentes, et de leurs 
habitats. L’objectif principal est de maintenir le bon état de conservation des habitats et des espèces, 
tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales, dans une 
logique de développement durable. Le réseau présente des périmètres de sites naturels, désignés en 
application des directives « Oiseaux » (79/409/CEE) et « Habitats » (92/43/ CEE), respectivement les 
Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

La commune de Sainte-Maxime est concernée par une zone spéciale de conservation « plaine et le 
massif des maures ». Initialement élaboré par l’ONF, le document d’objectifs (DOCOB) est depuis 
2014 mis en œuvre par le syndicat du massif des maures. Le but est de faire vivre le site Natura 2000 
en favorisant les projets durables sur le territoire, en utilisant les outils propres à Natura 2000 (contrats 
et chartes Natura 2000) et en sensibilisant les acteurs locaux. 

La démarche Natura 2000 n’exclut pas la mise en œuvre de projets d’aménagements ou la réalisation 
d’activités humaines dans le site, sous réserve qu’ils soient compatibles avec les objectifs de 
conservation des habitats et des espèces qui ont justifié sa création. L’évaluation des incidences est 
l’outil de prévention de la démarche Natura 2000 qui permet d’assurer l’équilibre entre la préservation 
de la biodiversité et les activités humaines. 

Description du site et de la sous-unité « Garonnette » sur Sainte-Maxime 

« Le site « plaine et massif des Maures » accueille un ensemble forestier exceptionnel sur les plans 
biologique et esthétique. La diversité et la qualité des milieux permettent le maintien d'un cortège très 
intéressant d'espèces animales d'intérêt communautaire et d'espèces végétales rares. Le site 
constitue un important bastion pour deux espèces de tortues : la Tortue d'Hermann et la Cistude 
d'Europe. […] Le site est caractérisé par une zone cristalline très diversifiée en biotopes bien préservés 
: paysages rupestres, cultures et friches, ripisylves, taillis, maquis, pelouses, mares temporaires 
méditerranéennes, ruisseaux et rivières, sources. »3 

L'ensemble couvre plus de 34 000 hectares, réparties en différents périmètres disjoints d'inégale 
importance, de Hyères à l'Ouest jusqu'à Sainte-Maxime et les communes avoisinantes à l'Est. La sous-
unité « La Garonnette », d’une superficie de 1526 ha, située sur le territoire communal est 
principalement constituée de subéraies thermophiles.  

  

 
3 Natura 2000 - formulaire standard de données (date d'édition : 13/07/2018) 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article24352
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article24352
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Le tableau suivant présente la situation sur cette sous-unité des espèces d’intérêt communautaire 
ayant justifié la création du site Natura 2000 « Plaine et Massif des Maures »4. 

ESPECE SITUATION SUR LA SOUS-

UNITE LA GARONNETTE 
COMMENTAIRES 

TORTUE 

D’HERMANN 

Des individus observés 

mais absence de 

population viable 

À la fin des années 1980 quelques tortues ont été observées. Suite 

aux grands incendies de 1990 et 2003, le site ne semblait plus 

posséder de populations de tortues d’Hermann.  

Des inventaires récents (2010, 2012, 2013) ont mis en évidence la 

présence d’une population de très faible densité. 

CISTUDE 

D’EUROPE 

Présente Cette espèce est présente sur le ruisseau de la Garonnette. 

CHIROPTERES Utilisation du site 

comme zone de chasse 

ou de transit potentielle 

Aucun gîte ne semble présent au sein de la sous-unité, mais la 

présence de gîtes à proximité indique que ce secteur peut être 

utilisé par les chiroptères. 

FAUNE PISCICOLE Absente Le Blageon et le Barbeau méridional sont absents de cette sous-

unité. En effet, les assecs prolongés sur les cours d’eau temporaires 

du site ont asséché trop longtemps les vasques qui permettaient à 

des populations de se maintenir. 

CORDULIE A 

CORPS FIN 

Absente / 

MAGICIENNE 

DENTELEE 

Absente / 

LUCARNE CERF-

VOLANT 

Non avéré Sa présence est à rechercher dans tous les peuplements de chênaie 

mixte (Chêne pubescent – Chêne liège) comportant de gros arbres 

GRAND 

CAPRICORNE 

Présent Le Grand capricorne est présent sur l’ensemble du site Natura 

2000 

PIQUE-PRUNE Non avéré Sa présence est à rechercher dans tous les peuplements de chênaie 

mixte (Chêne pubescent – Chêne liège) comportant de gros arbres. 

DAMIER DE LA 

SUCCISE 

Absente Les habitats présents dans « La Garonnette » ne sont pas 

favorables à l’espèce qui affectionne les milieux ouverts humides 

en plaine et les clairières et bois clairs à plus haute altitude. 

ECAILLE CHINEE Non avérée Sa présence est potentielle sur la majeure partie du site Natura 
2000. Cette espèce affectionne en effet les fonds de vallon frais. 

Sur la Garonnette, sa présence n’est pas confirmée. 

 

Au titre du DOCOB, la sous-unité la Garonnette abrite les habitats d’intérêt communautaire suivants : 

• 3170 : Mares temporaires méditerranéennes 

• 9330 : Forêts à Quercus suber5 

• 6220 : Parcours substeppiques de graminées et annuelles du Thero-Brachypodietea 

• 8220 : Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 

• 92D0 : Galeries et fourrés riverains méridionaux (Nerio-Tamaricetea et Securinegion 
tinctoriae)6 

• 92A0 : Forêts galeries à Salix alba et Populus alba 

• 9540 : Pinèdes méditerranéennes de pins mésogéens endémiques 
  

 
4 Non mentionné lors des expertises naturalistes menées dans le cadre du DOCOB Natura 2000 « Massif des Maures », le lézard ocellé a été observé en 2010 
par le Bureau d’études Biotope sur le périmètre de la zone spéciale de conservation. 
5 L’étude Biotope de 2010 conclut à une absence de suberaies d’intérêt communautaire 
6 L’étude Biotope de 2010 conclut à une absence des Oueds - Galeries et fourrés riverains méridionaux 
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Le document d’objectifs "Massif des Maures" définit au titre de la Directive Habitats les enjeux et les 
objectifs de conservation suivants : 

• Préserver les ripisylves méditerranéennes contre les détériorations.  

• Maintenir et/ou rétablir les conditions favorables à la fréquentation du site par les espèces 
d’intérêt communautaire que sont la Tortue d’Hermann et la tortue Cistude d’Europe.  

• Conserver le paysage écologique des Maures structuré par les habitats forestiers d’intérêt 
communautaire (subéraies, châtaigneraies provençales, yeuseraies) et assurer ainsi la pérennité 
des espèces qui leur sont inféodées.  

• Maintenir les conditions favorables à la fréquentation du site par les chiroptères (arboricoles 
notamment).  

• Préserver l'habitat prioritaire "mares et ruisseaux temporaires".  

• Maintenir les conditions favorables à la diversité de l’entomofaune présente sur le site.  

• Contribuer à la restauration des habitats parcourus par les incendies. 

Evolution du périmètre Natura 2000 

Une demande d’évolution du périmètre Natura 2000 est en cours. Sur le territoire de Sainte-Maxime 
l’extension de la sous-unité Garonnette à l’ouest et des extensions et retraits ponctuels au sud. Les 
secteurs proposés en ajout ou retrait doivent bénéficier d’inventaires scientifiques complémentaires à 
ceux réalisés dans le cadre de l’élaboration du DOCOB du massif des Maures (une partie a déjà été 
effectuée par Biotope en 2010). Le dossier devra ensuite être validé par le COmité de PILotage 
(COPIL) du site Natura 2000, le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) puis 
devra être envoyé au Muséum national d'histoire naturelle (MNHN), au Ministère de l’Environnement, 
de l’Energie et de la Mer (MEEM) et à la Commission européenne pour approbation. Par la suite, la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Var devra proposer des projets 
d’arrêtés modificatifs soumis à la consultation publique. Ces arrêtés modificatifs seront envoyés aux 
MEEM et à la Commission européenne qui décideront de l’issue du projet de modification du périmètre 
du site ZSC FR9301622. 

Les extensions proposées portent sur 10 hectares et incluent les zones naturelles du secteur péri-
urbain de la Baumette (zone du Quilladou et sud du site des Saquèdes) et une zone naturelle au nord 
du Golf au niveau du lieu-dit « Le Noyer ». Une grande partie des zones proposées sont situées dans 
la ZNIEFF de type II « Maures ». 
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Habitats remarquables, flore et faune protégées, recensés sur le projet d’extension du périmètre 
Natura 2000 du site FR9301622 (site « Le Quilladou », sud des « Saquèdes » ou est des « 

Baumettes », ouest du « Noyer ») 

Habitats remarquables recensés 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols 
généralement sableux de l'ouest méditerranéen 
à Isoetes spp. (HIC 3120) : pelouses à Serapias 
neglecta 

Cet habitat est localisé sur les secteurs 
proposés en extension du périmètre Natura 
2000. Quelques Serapias neglecta ont été 
inventoriés en 2010 principalement à proximité 
des ruisseaux 

Forêts à Quercus suber (HIC9330) Au niveau du secteur du lieu-dit « Le Noyer » 

Flore protégée 

Sérapias négligé (Serapias neglecta) Protection nationale 

Biserrule en forme de hache (Biserrula pelecinus 
L.) 

Protection régionale 

 

Faune protégée 

Tortue d’Hermann (Testudo hermanni) Annexes II et IV DH et protection nationale 

Les zones proposées en extension du périmètre 
Natura 2000 sont classées en zone d’absence 
de la Tortue d’Hermann d’après la carte de 
sensibilité de la Tortue d’Hermann malgré la 
présence relictuelle de cette espèce sur le site 

Habitats potentiels pour la Cistude d’Europe 
(Emys orbicularis) 

D’après les inventaires scientifiques menés par 
Biotope en 2010, le ruisseau principal qui 
traverse les Saquèdes est propice à la Cistude 
d’Europe qui a été contactée en amont de ce 
ruisseau 

Habitats potentiels pour le lézard ocellé (Timon 
lepidus) 

Plusieurs lézards ocellés ont été contactés en 
limite de la zone proposée en extension pour le 
périmètre Natura 2000 à l’est des Baumettes 

 

Proposition de retrait du périmètre Natura 2000 du site FR9301622 des zones urbanisées au sud du 
périmètre Natura 2000 (sites « Les Bosquettes », « La Beaumette », « Quilladou », « est des Saquèdes 
») : 67 ha 

Les retraits proposés incluent les zones urbaines et péri-urbaines des quartiers des Basses-Ribes, la 
Baumette, les Saquèdes et du Golf de Sainte-Maxime. Une partie de la zone est située dans la ZNIEFF 
de type II « Maures ». Elle est proche du site « Les Saquèdes » géré par le Conservatoire d’Espaces 
Naturels de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (CEN PACA). Une partie de ces secteurs a fait 
l’objet d’inventaires scientifiques complémentaires notamment sur la flore et la faune (Biotope, 2010). 
Les secteurs étudiés étaient : les zones agricoles le long de la RD 25, la zone non agricole des 
Bosquettes, la zone non agricole du Quilladou, la zone II non agricole des Saquèdes et la zone des 
Garonnettes. 
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Habitats remarquables, flore et faune protégées, recensés sur le projet de retrait du périmètre 
Natura 2000 du site FR9301622 des zones urbanisées au sud du périmètre Natura 2000 (sites « Les 

Bosquettes », « La Beaumette », « Quilladou », « est des Saquèdes ») 

Habitats remarquables recensés 

Mares temporaires méditerranéennes 
(HICP 3170) 

Présence ponctuelle dans le secteur des Basses- Ribes. C’est un 
habitat prioritaire lié à l’humidité des sols présent dans quelques fonds 
de vallons et interstices de cistaies 

Eaux oligotrophes très peu 
minéralisées sur sols généralement 
sableux de l'ouest méditerranéen à 
Isoetes spp. (HIC 3120) : pelouses à 
Serapias neglecta 

Cet habitat est bien représenté sur ce secteur et l’on trouve plusieurs 
Serapias neglecta en dessous du matorral à chêne-liège 

Parcours substeppiques de 
graminées et annuelles du Thero-
Brachypodietea (HICP 6220) 

 

Flore protégée 

Sérapias négligé (Serapias neglecta) Protection nationale 

Isoète de Durieu (Isoetes duriei) Protection nationale  

Biserrule en forme de hache 
(Biserrula pelecinus L.) 

Protection régionale 

 

Faune protégée 

Tortue d’Hermann (Testudo 
hermanni) 

Annexes II et IV DH et protection nationale 

Les zones proposées en retrait du périmètre Natura 2000 sont 
classées en zone d’absence de la Tortue d’Hermann d’après la carte 
de sensibilité de la Tortue d’Hermann. Cependant, un noyau de 
population relictuelle subsiste dans le secteur des Saquèdes situé à 
l’ouest de la zone urbanisée proposée en retrait du périmètre Natura 
2000 

Habitats potentiels pour la Cistude 
d’Europe (Emys orbicularis) 

D’après les inventaires scientifiques menés par Biotope en 2010, les 
deux ruisseaux qui limitent la zone de retrait proposée sur le secteur 
des Basses-Ribes sont des habitats favorables à la Cistude d’Europe. 
Celle-ci a été détectée au niveau de la retenue d’irrigation à hauteur 
du lieu-dit « Les Basses-Ribes » et sur la limite du parcours sportif au 
lieu-dit « Les Roux » donc à proximité de la zone de retrait proposée. 

Habitats potentiels pour le lézard 
ocellé (Timon lepidus) 

Une petite population de lézard ocellé a été identifiée en 2010 en 
périphérie du lotissement de la Beaumette (donnée usagers locaux). 

Avifaune Plusieurs espèces de la directive oiseaux (Annexe I) ont été détectées 
: le Circaète Jean-lel-Blanc (Circaetus gallicus), la fauvette 
mélanocéphale (Sylvia melanocephala), la fauvette passerinette 
(Sylvia cantillans) et la fauvette pitchou (Sylvia undata) l’engoulevent 
d’Europe (Caprimulgus europaeus). 

Chiroptères Le site d’étude serait un territoire de chasse propice à plusieurs 
espèces de la Directive Habitat (Grand murin (Myotis myotis), le 
Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrum-equinum), le Minioptère de 
Schreiber (Miniopterus schreibersi), le Petit Murin (Myotis blythii), le 
Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le Murin à oreilles 
échancrées (Myotis emarginatus) et le Murin de Bechstein (Myotis 
bechsteinii)) mais ne serait pas propice pour les phases d’hibernation 
ou de reproduction de ces chauves-souris. 

Entomofaune Diane (Zerynthia polyxena) et magicienne dentelée (Saga pedo) 
potentiellement présentes 
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Les habitats de ces secteurs sont assez dégradés du fait des incendies répétés, de l’urbanisation et 
de la colonisation d’espèces invasives comme le mimosa. Ainsi, plusieurs habitats d’intérêts 
communautaires cartographiés en 2009 (DOCOB Massif des Maures), n’ont pas été observés sur le 
site en 2010. Il s’agit des habitats suivants (Biotope, 2010) : 

• Oueds - Galeries et fourrés riverains méridionaux (Code Natura 2000 : 92D0) : absent  

• Forêts à Quercus suber (Code Natura 2000 : 9330) : absent. Il s’agit davantage de maquis 
thermophiles appauvrit à cause des feux répétés et de matorrals à chêne-liège peu denses avec 
la présence d’espèces invasives comme les mimosas. Néanmoins, depuis 2010, la forêt s’est 
reconstituée et l’on peut trouver par endroits à nouveau cet habitat d’intérêt communautaire (en 
dehors de secteurs inscrits au PPRIF).  

• Pinèdes méditerranéennes de pins mésogéens endémiques (Code Natura 2000 : 9540) : 
absent. 

Proposition d’extension du périmètre Natura 2000 du site FR9301622 à l’est du site actuel des « 
Garonnettes » (sites « Le Cros du Mouton », « Catalugno », « Barbedaï », « Vallon du cours du Pey 
», une partie du « Vallon des Prés ») : 580.5 ha 

Situé à l’est du site des Garonnettes, le secteur proposé en extension inclut les sites naturels ou 
agricoles suivants : « Le Cros du Mouton », « Catalugno », « Barbedaï », « Vallon du cours du Pey » 
et une partie du « Vallon des Prés ». Le secteur est totalement inclus dans la ZNIEFF de type II « 
Maures ». 
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Dispositifs de protection et gestion du patrimoine écologique autres que Natura 2000 

Plan national d’action de la Tortue d’Hermann 

La carte de sensibilité de la tortue d’Hermann hiérarchise les enjeux relatifs à cette espèce au sein de 
son aire de répartition. Cette carte est un outil de porter à connaissance et d’aide à la décision qui a 
vocation à servir de cadre pour orienter les actions en faveur de cette espèce protégée. Elle vise en 
particulier à orienter les études de terrain et le niveau minimal de prospection à mener dans le cadre 
de projets d’aménagement. Au sein de cette aire, quatre niveaux de sensibilité ont été définis sur la 
base de campagnes d’inventaires et de diagnostics de territoires, réalisés par un comité d’experts : 

• Sensibilité majeure : il s’agit des noyaux majeurs de population, les plus denses, viables et 
fonctionnels. Territoires sur lesquels se concentrent les efforts de conservation. Les 
aménagements sont à proscrire. 

• Sensibilité notable : ces territoires comportent des noyaux fonctionnels mais de densité 
moindre. Des efforts de restauration doivent avoir lieu. Les aménagements sont à éviter. 

• Sensibilité moyenne à faible : l’espèce est présente mais en faible densité. Les 
aménagements doivent être réduits au minimum et les zones déjà aménagées doivent être 
prioritairement utilisées et densifiées. 

• Sensibilité très faible : territoires où la présence de l’espèce n’a pas été démontrée. 

La commune de Sainte-Maxime est située dans une zone de sensibilité moyenne à faible et dans une 
zone à sensibilité très faible pour la Tortue d’Hermann. 

Les zones à sensibilité moyenne constituent une matrice intercalaire entre les noyaux de population, 
appelée également répartition diffuse. Ce sont des territoires sur lesquels doivent se concentrer des 
efforts de prospection. 

Les zones à sensibilité très faible sont des territoires généralement constitués de zones urbaines ou 
péri-urbaines (présence sporadique possible d’individus), ou encore de zones échantillonnées 
(plusieurs passages) n’ayant pas révélé la présence de l’espèce. Il n’est cependant pas complètement 
exclu que des noyaux de population de faible étendue ou de faibles effectifs soient présents dans ces 
zones situées sur l’aire de répartition de la Tortue d’Hermann. 

Espaces Naturels Sensibles 

La commune de Sainte Maxime compte sur son territoire trois Espaces Naturels Sensibles (ainsi que 
plusieurs périmètres de préemption sur le littoral), propriété du Conseil Départemental : 

• ENS 115P04 - La pointe des Sardinaux, d’une surface de 1.8 ha ; 

• ENS 115P05 – La Garonnette, d’une surface de 0.93 ha ; 

• ENS 115P10 – Lamoureux, d’une surface de 0.91 ha. 

L’ENS de la Pointe des Sardinaux est un site très vulnérable du fait de son isolement et de la pression 
anthropique. Plus de dix pins ont dû être abattus ces deux dernières années par le service des espaces 
verts de la commune. 

Espaces Boisés Classés 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des 
haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. Le classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection 
ou la création des boisements. 

Environ 5 600 hectares du territoire (soit 70% de la surface communale) sont couverts par des Espaces 
Boisés Classés en application de l’article L.130-1 du code de l'urbanisme. 

Les Espaces Boisés Classés sont situés au sein du massif forestier des Maures (à l’exception des 
zones agricoles), le long du littoral (pointe des Sardinaux, coupure d’urbanisation du Saut du Loup), 
sur des parcs et jardins emblématiques. 

L’ensemble de ces espaces ne présente pas une valeur environnementale et paysagère homogène. 
Dans ces conditions, la commune identifie : 
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• les espaces naturels remarquables au titre de la loi littoral : le site Natura 2000 (Garonnette, 
Massif de la Haute Suane, Pointe des Sardinaux ; 

• les espaces naturels emblématique du littoral  : Sémaphore, Sardinaux, la coupure 
d’urbanisation du Saut du Loup, quelques boisements en ville ; 

• les autres massifs boisés ou non. 

Site de compensation les Saquèdes 

La gestion et mise en protection du site des Saquèdes ont été statuées dans le cadre d’une mesure 
compensatoire du programme de logements du « Clos des papillons ».  

Ce site permet de préserver une zone naturelle d’un seul tenant à forte valeur patrimoniale, liée en 
particulier à la présence du Sérapias négligé et à celle de la Tortue d’Hermann. Le site abrite 
également des cortèges floristiques et faunistiques à enjeux écologiques typiquement méditerranéens 
caractéristiques notamment des pelouses xérophiles et des maquis à chênes lièges. 

La gestion de ce site a été attribuée au CEN PACA sur une durée de 30 ans. Une convention de 
gestion et un bail emphytéotique sur 99 ans ont a été établis entre le CEN PACA et la ville de Sainte-
Maxime. 

Le site des Saquèdes s’étale sur 35,5 ha, ceinturant une ancienne bâtisse, propriété privée non 
comprise dans le site de gestion. L’influence mésoméditerranéenne et le substrat cristallin du site 
permettent l’expression d’une diversité d’habitats importante. Cette diversité d’habitat se traduit par 
une richesse importante d’espèces floristiques et faunistiques caractéristiques de cet étage 
bioclimatique. Le site inclus le ruisseau des Saquèdes, ruisseau intermittent qui vient du bassin versant 
situé au nord. Du fait des espèces qu’il abrite, ce ruisseau temporaire constitue l’un des secteurs à 
enjeu écologique majeur du site. 

Propriété des Davids 

La commune a acquis le site naturel des Davids. Elle y met en place un plan de gestion écologique 
intégré. D’une superficie de 143 ha, ce site se situe en Provence cristalline, au sein de la sous-unité 
de la Garonnette de la zone Natura 2000 « Plaine et massif des Maures ». Les terrains occupent 
principalement la rive droite du ruisseau de la Garonnette, dans sa partie amont. Ils présentent un 
ensemble de maquis assez bas et fermés, quelques lambeaux de suberaie, une zone anciennement 
aménagée autour de la ruine des Davids et d’une source, divers cours d’eau de régime temporaire, 
ainsi que quelques emblavures cynégétiques. Les milieux présents sont fortement marqués par les 
passages répétés des feux qui ont contribué à leur homogénéisation. 

Grands enjeux Objectifs 

Amélioration et protection des qualités 
écologiques et paysagères 

Restaurer et entretenir les espaces naturels 
en mauvais état de conservation 

Protéger et améliorer la qualité des habitats 
d’intérêt écologique 

Gérer la biodiversité et les fonctionnalités 
écologiques 

Relance d’une activité agricole durable pour 
lutter contre la fermeture des milieux 

Développer des activités agricoles dans les 
bonnes conditions et dans le respect du site 

Organisation des activités de pleine nature 
de façon à préserver le patrimoine naturel et 

paysager du site 

Organiser l’accueil du public en vue de la 
découverte et mise en valeur du site 

Prendre en compte l’activité de chasse 

Source : Plan de gestion de la propriété des Davids – Décembre 2011 – Biodiv 
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Dispositifs d’Inventaire écologique : ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique) 

 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant 
au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie d’espèces animales et 
végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. L’inventaire des ZNIEFF, établi dans 
chaque région par la DREAL, constitue un outil de connaissance du patrimoine naturel national 
terrestre et marin. 

 

ZNIEFF terrestre des Maures (type II 930012516) 

Les espèces forestières de ce site sont dominées par le Chêne liège et le Chêne vert. Les vallons frais 
et humides en ubac sont fréquemment peuplés par une grande fougère rare dans la région 
provençale : Osmunda regalis. D’autres espèces, d’un très grand intérêt biogéographique, sont 
particulièrement rares : Ophioglossum vulgatum, Ophioglossum lusitanicum, Blechnum spicant, 
Cicendia filiformis, etc… Enfin, le site accueille de nombreuses espèces végétales protégées au 
niveau national. 

Les Maures possèdent également un intérêt faunistique exceptionnel. En effet, ce ne sont pas moins 
de 124 espèces animales d’intérêt patrimonial (dont 75 espèces déterminantes) qui ont été recensées 
dans cette zone. 

L’avifaune patrimoniale y est représentée par plusieurs espèces déterminantes de grand intérêt telles 
que l’Aigle botté (1 couple nicheur), le Coucou geai, l’Hirondelle rousseline, la Pie-grièche à tête 
rousse. La Fauvette sarde y a également été observée en période favorable de nidification. Parmi les 
autres espèces aviennes patrimoniales, citons parmi les rapaces diurnes l’Aigle royal (1 couple 
reproducteur découvert en 2000), l’Autour des palombes (3 couples nicheurs), le Circaète Jean-le-
blanc (6 couples nicheurs), le Faucon hobereau (1 couple reproducteur), la Bondrée apivore (4 couples 
nicheurs) et parmi les rapaces nocturnes le Grand-duc d’Europe (1 couple nicheur possible), la 
Chouette chevêche et le Petit-duc scops. Chez les autres groupes d’oiseaux, les espèces nicheuses 
patrimoniales remarquables comprennent le Martin-pêcheur d’Europe, le Guêpier d’Europe, la Huppe 
fasciée, le Torcol fourmilier, le Pic épeichette, le Bruant proyer, le Bruant fou, le Bruant ortolan, la Pie-
grièche écorcheur, la Pie-grièche méridionale, la Fauvette orphée, le Gobemouche gris. 

Les Mammifères sont quant à eux, représentés par la Genette, le Cerf élaphe dont une petite 
population semble exister au cœur du massif, et par diverses espèces de chauves-souris comme le 
Vespertilion à oreilles échancrées, le Petit Rhinolophe et le Molosse de Cestoni. 

Parmi les Amphibiens, citons notamment la présence du Pélodyte ponctué et de la Grenouille agile. 
Les Poissons d’eau douce comprennent notamment le Barbeau méridional, adapté aux ruisseaux 
temporaires, et le Blageon. 

Le cortège d’Invertébrés est très riche en espèces patrimoniales appartenant d’ailleurs à différents 
groupes d’Arthropodes (Insectes, Arachnides, Crustacés). 

 

ZNIEFF marine Pointe des Sardinaux et sèche à huile (type I 83000018) 

La ZNIEFF marine a été définie en raison des paysages sous-marins de qualité exceptionnelle et des 
sites archéologiques sous-marins. Ce milieu marin représente également une formation géologique 
monumentale avec la présence de falaises, de tombants et de grottes. La diversité spécifique y est 
très importante, ce site est exceptionnel pour la plongée sous-marine. 

À noter la présence d’herbiers de Posidonie au sein de ce site. Les posidonies jouent plusieurs rôles 
fondamentaux pour le milieu marin littoral. L'herbier intervient sur la qualité des eaux littorales en 
produisant de l'oxygène et en piégeant les particules fines. 
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Trame verte et bleue 

Contexte réglementaire 

La Trame Verte et Bleue (TVB) constitue un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer 
un réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national et déclinée à l’échelle locale (région, 
département, commune, quartier) ; elle doit permettre aux espèces animales et végétales de circuler, 
de s’alimenter, et de se reproduire, par le biais de continuités écologiques. L’objectif de la TVB est 
« d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon 
état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 
humaines, et notamment agricoles, en milieu rural » (Article L371-1 du Code de l’Environnement).  

Les lois Grenelle7 et le décret relatif à la Trame Verte et Bleue8 de 2012 définissent le cadre 
réglementaire, les objectifs et les modalités concrètes de mise en œuvre. 

Définition de la Trame Verte et Bleue 

La Trame Verte et Bleue est un système de continuités écologiques formé de réservoirs de biodiversité 
et de corridors écologiques. 

Le réservoir de biodiversité (ou zone nodale) constitue, à l’échelle considérée, un espace où la 
biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée. Les espèces y accomplissent l’ensemble de leur 
cycle de vie (alimentation, reproduction, repos). Il peut être entouré d’« espaces tampon » ou zones 
d’extensions qui visent à le préserver des perturbations extérieures et à en améliorer le fonctionnement 
écologique. 

Le corridor écologique est une voie de déplacement et/ou de dispersion empruntée par la faune et/ou 
la flore entre les réservoirs de biodiversité. Les corridors écologiques peuvent prendre la forme 
d’espaces naturels relais, de taille plus petite que les réservoirs de biodiversité, mais qui peuvent jouer 
un rôle pour la survie des espèces qui les utilisent pour leur déplacement. 

 

  

 
7 Loi n° 2009‐967 du 3 août 2009 et Loi n°2010‐788 du 12 juillet 2010 
8 Décret n°2012‐1492 du 27 décembre 2012 
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Déclinaison de la trame verte et bleue du SCoT du Golfe de Saint Tropez 
(Source : SCoT Golfe-de-Saint-Tropez – Rapport de présentation tome 2 – Annexe de l’état initial de l’environnement – Méthodologie Trame verte et bleue) 

 

La Trame Verte et Bleue du ScoT du Golfe de Saint-Tropez décline localement le Schéma régional de 
Cohérence Ecologique de la région Sud.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
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Les réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité du SCoT GST correspondent aux espaces naturels remarquables 
connus ou reconnus par des inventaires et des classements réglementaires. 

Milieux remarquables : valeurs écologiques intrinsèque des milieux et statut de protection (source : SCoT GST 

Thème Intérêt significatif Intérêt fort Intérêt majeur 

Valeurs 1 10 100 

Milieux remarquables : valeurs écologiques intrinsèque des milieux et statut de protection 

 
Milieux naturels 
remarquables et 
habitats d’espèces 
protégées 
 
Zonages à valeur 
réglementaire ou à 
portée officielle 

ZICO 

ZNIEFF 1 
(terrestres et 
marines) + ZNIEFF 
2 marines 

PSIC/SIC/ZSC 

Zones notables 
pour la protection 
de la Tortue 
d’Hermann 

Sites classés ZPS 

Sites inscrits 
Aire d’adhésion des 
parcs nationaux 

Zones majeures pour la 
protection de la Tortue 
d’Hermann 

PIG ENS Zones cœurs des parcs 

  
Réserve naturelle nationale 
(RNN) 

  Réserves Biologiques 

  
Arrêtés préfectoraux de biotope 
(APB) 

  

Les axes de migration des 
poissons amphihalins et les 
réservoirs de biodiversité du 
SDAGE 

  Les zones humides 

Les ZNIEFF de type 2 (terrestres) ne sont pas retenues pour la définition des milieux de nature 
« extraordinaire » en raison de leur nature jugée généraliste. De plus, elles sont majoritairement 
recoupées par d’autres zonages réglementaires, de protection ou d’inventaires intégrés quant à eux 
au diagnostic. 
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Les réservoirs présents sur le territoire de Sainte-Maxime sont détaillés ci-dessous selon le milieu 
prédominant et les espèces indicatrices. 

Nom du réservoir Type de milieu prédominant Espèces indicatrices 

Plaine et Massif des Maures Thermophile / boisé 

Alouette lulu, Bruant ortolan, 
Caloptéryx hémorroïdal, Cerf 
élaphe Cistude d’Europe, 
Couleuvre d’Esculape, Crapaud 
calamite, Diane, Fauvette 
pitchou, Grand Rhinolophe, 
Lézard ocellé, Magicienne 
dentelée, Minioptère de 
Schreibers, Murin de Bechstein, 
Pie-grièche écorcheur, Pie-
grièche à poitrine rose, Pipit 
rousseline, Tortue d’Hermann 

Les Garonettes Thermophile / boisé 
Cerf élaphe, Couleuvre 
d’Esculape, Murin de Bechstein 

Zones de sensibilité majeures 
de la Tortue d’Hermann 

Thermophile Tortue d’Hermann 

Zones humides inventoriées Aquatique et humide 

Agrion blanchâtre, Bruant des 
roseaux, Cistude d’Europe, 
Cisticole des joncs, Couleuvre 
vipérine 

Préconil, affluents et milieux 
humides associés 

Aquatique et humide 

Agrion blanchâtre, Bruant des 
roseaux, Cistude d’Europe, 
Cisticole des joncs, Couleuvre 
vipérine 

La pointe des Sardinaux Marin et littoral 

Barracuda, Chapon, Congre, 
Crénilabre paon, Dorade grise, 
Dorade royale, Hippocampe, 
Labre vert, Loup, Mérou brun 
Mostelle, Murène, Mulet, Pagre, 
Raie aigle, Raie pastenague, 
Rouget, Sar à tête noire, Sar 
tambour,Saupe, Sériole, Serran 
chèvre, Serran écriture, 
Sparaillon  

Les espaces de continuité 

Il s’agit d’espaces de nature « ordinaire », c’est-à-dire non concernés par des zonages d’inventaire ou 
réglementaire mais qui présentent un intérêt écologique. Il s’agit en effet d’espaces « relais » qui 
permettent le déplacement de la faune, et constituent donc des supports privilégiés de corridors 
écologiques.  

La synthèse des continuums terrestres et aquatiques permet ainsi d’obtenir la localisation des espaces 
de continuités écologiques sur le territoire du Golfe de Saint-Tropez. 

Les espaces constituant la trame verte sont constitués des milieux de nature « extraordinaire » 
d’intérêt significatif (certaines ZNIEFF, réseau Natura 2000, zone de sensibilité de la Tortue 
d’Hermann, etc.) et des milieux les plus accueillants de la synthèse des continuums. 

Pour la trame bleue, les cours d’eau et les zones humides constituent les réservoirs de biodiversité. 
Les espaces de fonctionnalités des zones humides, préalablement affinés par photo-interprétation ont 
été classés en espaces de continuités. 
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Les corridors écologiques 

Les corridors écologiques reliant les réservoirs de biodiversité et leur fonctionnalité ont pu être 
déterminés en prenant en compte divers paramètres tels que les obstacles, l’attractivité des milieux, 
les espaces de continuité, etc.). Ils sont classés selon leur fonctionnalité par sous-trame thermophile 
ou boisée et en deux catégories : à restaurer ou à préserver. 

Extrait de la cartographie de la trame verte et bleu du SCoT du Golfe de Saint-Tropez sur Sainte 
Maxime 
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Trame verte et bleue communale 

La trame verte et bleue de Sainte-Maxime est une déclinaison de la TVB du SCoT du Golfe-de-Saint-
Tropez. 

Les réservoirs de biodiversité ont été précisés et agrandis en prenant en compte la demande de 
modification du périmètre Natura 2000, principalement l’extension entre la rive droite du Couloubrier 
et le vallon du Pey (+ 580 ha). En effet, les inventaires successifs effectués au niveau du Vallon du 
Pey témoignent d’une richesse écologique importante. 

À la suite de cette extension de réservoir de biodiversité, le corridor écologique mixte à restaurer a été 
précisé et divisé en deux corridors : 

• Corridor écologique mixte à restaurer au niveau de la RD 25, défini comme secteur d’enjeux 
écologiques 

• Corridor écologique mixte à préserver entre le Vallon des Prés et le Préconil. 

Le corridor boisé à préserver entre la plaine des Maures à La Garde-Freinet et le réservoir de 
biodiversité de Sainte-Maxime est repris dans la TVB communale. 

Repris de la TVB du SCoT, les réservoirs aquatiques ont été complétés par la praire humide de la 
propriété des Davids et la praire inondable du Vallon du Clos d’Entassi. 

Les espaces de continuités, les corridors des zones marines, ainsi que les obstacles ont été repris 
dans la TVB communale. 

Au sein de la TVB communale, sont identifiés des secteurs d’enjeux écologiques où l’on recense la 
majorité de la faune et la flore protégées : Site de compensation des Saquèdes, Propriété des Davids, 
secteur au nord du vallon des Près, Vallon du Clos d’Entassi, Pointe des Sardinaux (biodiversité 
remarquable principalement marine). 

Trame verte communale 

Les réservoirs de biodiversité se situent au nord et à l’ouest de la zone urbanisée. Ils sont encore très 
fonctionnels et abritent de nombreuses espèces faunistiques et floristiques remarquables. L’habitat 
remarquable est le chêne liège, mais l’on retrouve ponctuellement des zones humides à forte valeur 
écologique. Le principal élément fragmentant entre ces deux réservoirs est la RD25 : un corridor doit 
à ce titre être restauré. 

Indépendamment du PLU, à la suite des multiples incendies survenus dans le massif des Maures, 
l’enjeu de restauration écologique de l’habitat remarquable « forêts de chêne liège » est essentiel. 

Trame bleue communale 

Le réseau hydrographique du territoire est relativement important, avec un chevelu conséquent depuis 
le massif des Maures, jusqu’au littoral. Ce continuum des milieux aquatiques et humides constitue la 
trame bleue : 

• Les principaux cours d’eau et leur ripisylve : le Préconil, le Couloubrier et le Bouillonnet, ainsi 
que la Garonnette ; 

• Le vallon secondaire de la Croisette, permettant de connecter le massif des Hauteurs de 
Suane au littoral ; 

• Les zones humides de la Propriété des Davids et du Clos d’Entassi ; 

• La ZNIEFF marine « Pointe des Sardinaux et sèche à huile », comme réservoir marin. 
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Liste des obstacles terrestres 

Des obstacles de différentes natures occasionnent des coupures plus ou moins perméables aux 
déplacements de la faune. Outre le tissu urbain constitué, le principal obstacle terrestre est la RD 25. 

Lors de l’élaboration de la TVB du SCoT GST, le bureau d’études MTDA a effectué une étude terrain 
pour identifier les points noirs sur les RD 25 et 74. Quatre points critiques ont été investigués sur la 
RD25, qui correspondent soit à la traversée de la route par un cours d’eau, soit à des points de 
traversée difficile de la RD 25. Aucun point noir n’est identifié sur la RD74. Les cours d’eau étaient à 
sec lors du passage du bureau d’études. 

 

. 
 
 
 

Localisation des points noirs sur la route départementale 25 
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• Traversée de la RD25 par le Vallon du Couloubrier 
 

Ce cours d’eau traverse la route 
départementale avant d’arriver au niveau du 
lieu-dit le Couloubrier en deux points ayant 
des caractéristiques semblables. Dans ces 
deux secteurs, le cours d’eau franchit la route 
grâce à des buses d’environ 3 m de diamètre. 
Les berges sont colonisées par la canne de 
Provence et des buissons typiques des 
garrigues et maquis. Du mimosa est 
également présent à proximité de la route. Le 
passage de la faune terrestre est donc 
possible sous la RD25 lorsque le cours d’eau 
est à sec. Cependant, ce passage est étroit 
et la route est facilement accessible étant 
donné qu’aucun dispositif empêchant la 
faune de passer par la route n’est présent. Le 
risque de mortalité par collision est donc 
important. Lorsque le cours d’eau est en eau, 
le passage est possible par la faune 
aquatique seulement sur un des secteurs. En 
effet, sur l’autre secteur, un seuil d’environ 1 
m est présent causant une rupture de la 
continuité et bloquant le passage de la faune 
aquatique. On notera également qu’en 
l’absence de banquette, et lorsque ce cours 
d’eau est en eau, la faune terrestre et/ou 
semi-aquatique ne peut emprunter cette 
buse, ce qui constitue une véritable rupture 
de continuité pour ces espèces. 

  

Traversée de la RD25 par le Vallon du Couloubrier 
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• Traversée de la RD25 par le Vallon 
des Suils au niveau de la Chapelle St-
Donat 

 

Le cours d’eau passe sous la RD25 à travers 
une buse bétonnée de forme carrée. Sa 
ripisylve est principalement constituée de 
robiniers et quelques aulnes ont été 
remarqués. Le cours d’eau était à sec lors de 
notre passage avec une flaque d’eau 
résiduelle. La faune terrestre a la possibilité 
de passer. Cependant, comme 
précédemment, le passage est étroit et la 
route est facilement accessible étant donné 
qu’aucun dispositif empêchant le passage de 
la faune par la route n’est présent. Le risque 
de mortalité par collision est donc important. 
Concernant la faune aquatique, la chute entre 
l’extrémité de la buse et le lit du cours d’eau 
constitue un obstacle à son passage. 

  

Traversée de la RD25 par la Vallon des Suils 
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• RD25 du Col de Gratteloup au lieu-dit les Amandiers 
 

Cette portion de route est difficilement franchissable pour la faune du fait de la présence de murets le 
long de celle-ci. De plus, la fréquence de circulation très élevée de la RD25 rend le passage d’autant 
plus difficile. Un point de franchissement existe au niveau du Col de Gratteloup : un pont permet à la 
RD44 de passer sur la RD25. 

La route départementale 25 pose globalement des difficultés de franchissement, autant pour la faune 
aquatique que la faune terrestre. La continuité des cours d’eau la franchissant et des milieux boisés 
présents de part et d’autre de cette route se trouve altérée par les aménagements routiers et la forte 
circulation. Ce secteur constitue un des points noirs de la trame verte et bleue du territoire et pourrait 
nécessiter à ce titre des aménagements visant à rétablir la continuité écologique. 

• Traversée de la zone d’activité Camp Ferrat – Les Moulins – RD74 
 

L’urbanisation de la zone d’activité a été organisée de manière à laisser de l’espace au Préconil au 
sein d’une ceinture végétale. Le franchissement d’une route secondaire est présent dans la zone avec 
un pont cadre qui permet le passage de la faune terrestre lorsque le cours d’eau est à sec (pas de 
banquette). La route est accessible pour cette faune mais celle-ci est très peu fréquentée et le risque 
de mortalité par collision est donc peu élevé. A ce niveau, la ripisylve n’est pas très développée, les 
espèces dominantes sont la canne de Provence et le mimosa. Comme précédemment, il est difficile 
de se prononcer concernant la faune aquatique du fait de la sècheresse du cours d’eau. Le même 
type de passage est retrouvé pour la traversée de la RD74 par le Vallon du Couloubrier, un affluent 
du Préconil. A ce niveau, le passage de la faune sur la route est empêché par un grillage ce qui limite 
le risque de collision. La présence de banquette n’a pas pu être vérifiée. 

Vue de la RD25 depuis sont franchissement au niveau du Col de Gratteloup (Source MTDA – 
2017) 

Traversée de la zone d’activité de Sainte Maxime par le Préconil 

Traversée de la RD74 par le Vallon du Couloubrier-source MTDA - 2017 
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Globalement, le Préconil offre une continuité écologique plutôt bonne autant pour la faune terrestre, 
qui préfèrera le passage par le cours d’eau ce qui limitera le risque de mortalité par collision sur la 
route, que pour la faune aquatique lorsque le cours d’eau est en eau avec l’absence d’obstacles à 
l’écoulement. Le Préconil constitue donc un corridor écologique plutôt satisfaisant. 

Liste des obstacles aquatiques et marins 

Le référentiel des obstacles à l’écoulement a été créé par l’Office Nationale de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques (ONEMA) et recense l’ensemble des ouvrages inventoriés (barrages, écluses, seuils…) 
pouvant constituer une rupture de continuité sur les milieux aquatiques. Des ouvrages sont implantés 
en travers des cours d’eau du territoire, principalement le long du Couloubrier et du Bouillonnet. Ils 
sont susceptibles d’occasionner des perturbations sur le fonctionnement des milieux aquatiques : 
obstacles au déplacement des espèces piscicoles pouvant s’avérer préjudiciables notamment en 
période d’étiages sévères, blocage du transport des sédiments, etc. Toutefois, la continuité biologique 
n’apparaît pas comme un enjeu prioritaire pour le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE). 

La partie marine du territoire est quant à elle concernée par deux principaux éléments fragmentant. 
Tout d’abord, il y a les principales routes maritimes côtières qui représentent un obstacle sonore pour 
les espèces marines. De plus, de nombreux filets de pêche sont déployés, avec une activité importante 
entre les mois de mai et septembre. 

Scénario tendanciel 

Plusieurs dispositifs d’inventaires et de protection existants maintiendraient une bonne protection des 
espèces remarquables à long terme dans son ensemble. L’extension du périmètre Natura2000 entre 
le vallon du Pey et le Couloubrier constituerait une protection forte des espèces remarquables comme 
la Tortue d’Hermann, l’Isoète de Durieu et le Sérapias négligé. 

Cependant, les incendies réguliers, accentués par le changement climatique, appauvrissent fortement 
les habitats remarquables, notamment pour la tortue d’Hermann. 

Les franges du massif des Maures constituent une zone riche en biodiversité. Peu identifiée dans le 
PLU actuel, la lisière forestière subirait une pression urbaine importante. 

Enjeux pour la protection de la biodiversité 

Enjeux sectoriels :  

• Préserver les sites associant gestion écologique, faune, flore et habitats remarquables : les 
Saquèdes et la Propriété des Davids. 

• Préserver les secteurs de réservoirs de biodiversité où l’on recense une forte densité 
d’espèces remarquables : au nord du vallon des Près, vallon du Pey. 

• Préserver le secteur de réservoir de biodiversité constitué d’un habitat remarquable 
remplissant la fonction de zone inondable : Vallon du Cros d’Entassi. 

• Restaurer le corridor écologique : coupure de la RD 25 à résorber. 

Enjeux thématiques :  

• Préserver la biodiversité remarquable (habitats et espèces) à travers la TVB communale. 

• Préserver les zones humides et des ripisylves fonctionnelles et restaurer les berges 
dégradées et les fonctionnalités hydro écologiques. 

• Développer la nature en ville, éléments de connexion entre le littoral maximois et le massif 
des Maures. 
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Analyse des incidences potentielles 

 

Plusieurs enjeux de biodiversité sectoriels ont été identifiés grâce à l’état initial. Le processus itératif a 
permis de supprimer les zones 2AU inscrites au PLU de 2017 du Couloubrier, du Cros d’Entassi et 
une partie de celle des Saquèdes qui ont un impact potentiel fort sur la biodiversité, notamment la 
faune et la flore remarquables.  

La trame verte et bleue est traduite dans le règlement par: 

- Le maintien du classement des réservoirs de biodiversité en EBC, zones N, Nr ou Af. 

- Le maintien du classement des Prairies, mares et zones humides dans le zonage N. 

- L’extension d'une bande inconstructible à 30m à partir des bords des rives du Préconil. 

- Le renforcement de la protection des abords des vallons (règle d'inconstructibilité de 10m de 
part et d'autre des cours d’eau, règle de perméabilité à la petite faune pour les clôtures) et 
identification de vallons supplémentaires à protéger. 
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Traduction de la trame verte et bleue dans le règlement - PLU Sainte-Maxime
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; 

 

 

 

Localisation de l’évolution des Espaces Boisés Classés 

Légende Evolution Superficie concernée 

 
EBC maintenu 5 469 ha 

 
EBC créé ou étendu 1,42 ha  

 
EBC réduit 0,013 ha (130m²) 

 

Secteur Saut du Loup 

ZAC Pin Pignon 

Souleyas 

Sémaphore 
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Le COSMA et le CESMA pourraient avoir potentiellement un impact fort sur la biodiversité et les milieux 
humides des vallons des Près et Cros d’Entassi. Au stade de la planification, on ne peut qu’émettre 
un fort point de vigilance. Le porteur de projet, à savoir le département du Var, devra proposer des 
mesures compensatoires proportionnelles à l’impact engendré sur les habitats écologiques. 

 

Plusieurs Sérapias négligés ont été inventoriés dans la base 
Silene au niveau de la zone 1AU Baumette. Il s’agit de contacts 
de 2010. L’inventaire sera actualisé lors de la phase pré 
opérationnelle d’urbanisation du secteur. Une mesure 
d’évitement et de réduction est d’ores et déjà prévue dans 
l’OAP : « Les espèces floristiques remarquables, telles que le 
Sérapia négligé (Serapias neglecta) sont dans la mesure du 
possible maintenues sur site, ou à défaut sont transplantées au 
sein de la zone 1AU, notamment sur l’espace ouest à 
renaturer ». Les abords des vallons à préserver, identifiés dans 
l’OAP, pourraient constituer les zones à privilégier. 

 

 

 

 

 

 

 

L’enjeu de développement de la nature en ville est un objectif à part entière du PADD. Il se traduit 
dans le règlement par :  

- Les ER 7,14 et 24 pour l’aménagement de voies paysagères le long du Préconil et du 
Bouillonnet sur une superficie totale de 26 ha 

- L’ER 30 pour la création d’un parc public au Saut du Loup sur une superficie de 13 ha 

- L’Identification de jardins structurants et d’espaces verts protégés sur une superficie totale de 
31.40 ha 

- L’ajout d’EBC dans le tissu urbain sur une superficie de 1.88 ha  

- La définition des espaces verts plantés ou à planter de plein terre occupant 25 à 60% des 
parcelles en fonction du zonage 

- La Perméabilité écologique des clôtures (zones 1AU, vallons, EBC, zones A et N) 

- Le renforcement des obligations de plantation d’arbres de hautes tiges 

- La création d'un espace de recul planté de 1m en zone UA 

- La création d’une annexe identifiant la liste des espèces locales préconisées pour répondre 
aux obligations de plantation 
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Ressource en eau 

Etat initial 

Réseau hydrographique 
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Le fonctionnement hydro-géomorphologique des cours d'eau du massif des Maures se caractérise par 
des étiages sévères voire une absence d'écoulement pendant les mois les plus secs. Sur l’ensemble 
du massif, les phénomènes d'érosion et de transport solide sont importants. Les incendies et 
l’importance de la surface occupée par les vignobles accentuent ces phénomènes. Cela se traduit par 
une sédimentation importante dans les cours d'eau. 

Le fleuve Préconil est le principal cours d’eau de la commune. Le Couloubrier puis le Bouillonnet 
l’alimentent au niveau de l’agglomération maximoise. Le bassin versant du Préconil, d’une superficie 
de 59 km² se situe sur la commune du Plan-de-la-Tour, d’où il prend naissance, et à Sainte-Maxime. 

Le Préconil 

Axe structurant de la commune, le Préconil est un petit fleuve côtier qui peut avoir des débits de crue 
particulièrement dévastateurs. Par le passé, les crues ont généré des dégâts matériels importants 
dans la partie basse de Sainte-Maxime (derniers évènements en 2010 et 2011). 

Un bouchon sédimentaire est formé au niveau de l’embouchure : les houles reconstituent la plage tant 
que le débit du cours d’eau est insuffisant pour s’y opposer. Les crues ordinaires du Préconil sont 
insuffisantes pour l’évacuer et rétablir l’ouverture du cours d’eau sur la totalité de sa largeur. Lors des 
fortes crues, ce bouchon peut provoquer une élévation du niveau du cours d’eau pendant sa phase 
de destruction et donc des risques d’inondation en amont. 

Les affluents du Préconil 

Le Couloubrier fonctionne en équilibre avec son milieu naturel en amont du lotissement « Le 
Couloubrier ». En aval du lotissement, le cours d’eau est recalibré et nettoyé. Les berges sont parfois 
colonisées par la canne de Provence. 

Le Bouillonnet possède un bassin versant très urbanisé. À l’amont, en tête de bassin versant, le 
complexe touristique du Golf et les programmes immobiliers associés occupent les versants. De plus, 
le talweg est aménagé pour contenir une retenue d’eau permettant d’irriguer le golf (en lien avec le 
réseau d’eau agricole). Dans la zone la plus basse, en lit majeur du Préconil, le Bouillonnet est confiné 
dans un espace réduit, colonisé par la végétation et l’urbanisation. 

Les autres cours d’eau 

La Garonnette n’est pas un cours d’eau soumis à PPRI. Cependant ce cours d’eau est également 
vecteur de risque. Cela s’est notamment traduit en octobre 2018, par un débordement du cours d’eau 
entrainant deux décès. La connaissance du risque est aujourd’hui traduite dans une carte d’aléas (cf. 
partie suivante). Le syndicat mixte de la Garonnette intervient sur le diagnostic, la réalisation des 
travaux (déblais de berges, pièges à embâcles, génie végétale…), de la dépollution et du 
débroussaillement du cours d’eau. 

En amont des quartiers résidentiels du Rayol et du Souleyas, le vallon de la Croisette parcourt le 
massif boisé et sillonne ensuite le tissu urbanisé jusqu’à la Mer au niveau de la Pointe Alègre.  

Les usages et la fréquentation des cours d’eau 

Les prélèvements 

L’eau des cours d’eau est utilisée par prélèvements directs pour l'arrosage des jardins. Le captage du 
Préconil a quant à lui été neutralisé en 2017.  

Les rejets 

Le Préconil sert de milieu récepteur pour plusieurs rejets d'eau usée ou traitée, principalement la 
station d'épuration du Plan-de-la-Tour. 

Les promenades urbaines 

À l’embouchure du Préconil, la commune de Sainte-Maxime a aménagé un sentier de promenade 
agrémenté de bancs sur les deux rives. Des ouvrages de franchissement sont aménagés. Le 
cheminement n’est actuellement pas continu.  

Le Préconil constitue ainsi un axe important à valoriser dans l’objectif d’intégrer la nature en ville. 
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La pêche 

Le Préconil est classé en 2ème catégorie piscicole. On y trouve : 

• des espèces typiquement méditerranéennes d'eau douce (Barbeau méridional Blageon, 
Chevesne), 

• des espèces introduites (Carpe, Gardon, Goujon, Tanche, Brême, Anguille). 

• des espèces euryhalines (Anguille, Alose, ...) 

Le Préconil est peu fréquenté par les pêcheurs : 

• à l'embouchure, lors des crues, quand le banc de sable est ouvert (pour capturer les poissons 
qui veulent remonter le fleuve), 

• le long du cours d'eau (pour attraper des poissons qui ne seront pas consommés, mais qui 
serviront d'appât pour la pêche au vif) 

Quelques plans d'eau alimentés par dérivation sont également pêchés. 

La chasse, l'abreuvement du gibier 

Sur le bassin versant du Préconil, l'activité cynégétique est gérée par deux sociétés de chasse : la 
Diane Maximoise, la Pie Plantourianne. 

Quelques espèces cynégétiques sont représentées mais la chasse au gibier d’eau n’est pas pratiquée. 
Les cours d’eau (notamment les trous d’eau qui subsistent en été) et les sources contribuent à 
l’indispensable abreuvement du gibier. 

Etat qualitatif et quantitatif des masses d’eau 

Dans le bassin Rhône-Méditerranée, la qualité des eaux superficielles et des eaux souterraines sont 
évaluées par l’Agence de l’Eau dans le cadre du SDAGE 2016-2021. Sur la commune de Sainte-
Maxime, est décelé :  

• Un état écologique moyen du Préconil ; 

• Un bon état écologique et chimique du Vallon du Couloubrier, du ruisseau de la Garonnette 
et du Torrent le Fournel ; 

• Un bon état quantitatif et chimique de la masse d’eau souterraine « Socle Massif de l’Estérel, 
des Maures et des Iles d’Hyères » qui couvre l’ensemble de la commune. 

Un état écologique moyen du Préconil  

Cela s’explique par un déséquilibre quantitatif. Depuis 2012 une amélioration sur la partie amont du 
Préconil jusqu’à Camp Ferrat est constatée. En revanche la partie aval reste de qualité moyenne. 

Plusieurs sources possibles de pollutions ponctuelles sont identifiées :  

• L’activité de compostage de l’entreprise SOMATER,  

• Les rejets issus du ruissellement sur l’ancienne décharge,  

• Les rejets des STEP sur le bassin amont du Préconil sur la commune du Plan-de-la-Tour,  

• Les rejets des campings, 

• Les rejets d’eaux de lavage des caves viticoles sur le Plan-de-la-Tour, 

• la viticulture, bien que les cours d’eaux semblent peu affectés par les nitrates et produits 
phytosanitaires, 

• Les eaux parasites impactant l’assainissement collectif par temps d’orages, 

• L’infiltration des eaux ruisselantes, notamment au niveau de la déchèterie et des chantiers 
navals et aires de stockage des bateaux à terre 

Des actions sont engagées dans le cadre du contrat de rivière 2015-2020 pour poursuivre 
l’amélioration de la qualité des eaux (plan de gestion de la ripisylve du Préconil, diagnostic piscicole). 

En application de la loi Abbé, le service des espaces verts de la commune a mis en place une politique 
zérophyto.  



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 85 

Les alluvions du Préconil, une ressource fragile abandonnée pour l’alimentation en eau potable 

La nappe du Préconil est dite "phréatique", c'est-à-dire proche du sol (accessible par les puits). Elle 
est libre car son niveau est en équilibre dynamique. Une telle nappe est facilement exploitable ; en 
contrepartie, elle est vulnérable et peut facilement être polluée par les rejets à la surface du sol. Des 
échanges s'effectuent entre la nappe et les eaux de surface (cours d'eau, ruissellement). 

L'exploitation de la nappe libre a inévitablement tendance à abaisser son niveau et à entraîner des 
écoulements souterrains en direction des captages. Lorsque le niveau de la nappe est bas, le cours 
d'eau se déverse dans la nappe par compensation.  

Pendant la saison sèche, le Préconil n'a pas la capacité d'alimenter la nappe. De plus, en raison du 
niveau bas de la nappe à cette période, on observe le phénomène de remontée du biseau salé : l'eau 
de mer pénètre en profondeur dans les alluvions depuis le littoral. 

Pour ces raisons, l’arrêté de DUP de captage en date du 25 avril 1986 a été abrogé le 12 décembre 
2018..  

Une bonne qualité des eaux de baignade 

La commune de Sainte Maxime compte 6 plages sur les 10 km de littoral que compte le territoire (4 
km de rochers et 6 km de sables).  

La qualité des eaux est excellente en 2018 (et ce depuis plusieurs années) selon l’Agence Régionale 
de Santé pour l’ensemble des plages. Par ailleurs, les plages de Sainte-Maxime ont le label « pavillon 
bleu ». Ce gage de qualité témoigne de l’engagement de la commune pour la qualité de ses eaux de 
baignade et la protection environnementale du littoral.  

Il existe un plan d’urgence en cas de pollution des plages : barrage flottant pour le port, mis à 
disposition aux plages et au Préconil. Un budget annuel de plus de 500 000 € est alloué pour les 
équipements sanitaires et l’entretien des plages. 

Alimentation et consommation d’eau potable 

Alimentation en eau potable 

Depuis le printemps 2018, la commune de 
Sainte-Maxime est desservie en eau potable 
par l'usine de production d'eau potable de 
Basse Suane, approvisionnée en eau brute du 
Verdon qui est gérée par la Société du Canal 
de Provence 

 

 

En complément, la nappe de la Giscle et de la Môle alimente indirectement la commune via l’usine de 
traitement de la Môle. Les alluvions de la Giscle et de la Môle présentent un bon état quantitatif et 
chimique mais le programme de mesures du SDAGE met en évidence une vulnérabilité aux pollutions 
ponctuelles aux herbicides d’origine non agricole, des problématiques d’intrusion saline et un 
déséquilibre quantitatif. Fortement sollicitée, cette ressource locale est définie comme une masse 
d’eau stratégique pour l’alimentation en eau future. 

  

Vue aérienne de l’usine de Basse Suane – Sept 2017 

Source : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable CC GST – 2017 
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Description des ouvrages d’alimentation en eau potable sur la communauté de communes du 
Golfe de Saint-Tropez 

 

Source : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable CC Golfe-de-Saint-Tropez – 2017 

Volumes prélevés et consommation d’eau potable à Sainte-Maxime 

Les données quantitatives disponibles les plus récentes sont de 20179, date à laquelle le captage du 
Préconil était encore fonctionnel, de même que la fourniture d'eau potable par le SEVE. 

2 660 000 m3 d’eau ont été prélevés en 2017 (soit 15% des volumes prélevés par la totalité de la 
communauté de communes). Cela représente une diminution de 10% par rapport à 2016. On 
dénombre près de 13 000 abonnés maximois desservis, soit 21% des abonnés totaux de la 
communauté de communes. 

 
9 Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable - CC Golfe-de-Saint-Tropez – 2017 



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 87 

Par ailleurs, il faut tenir compte des échanges d'eau entre Sainte-Maxime et les autres communes du 
Golfe. In fine, environ 2 590 000 m3 d’eau ont été consommés à Sainte-Maxime en 2017, pour une 
augmentation de plus de 4% par rapport à 2016. Cela représente 19% de la consommation totale de 
la communauté de communes en 2017, contre 18% en 2016. 

D’après les contrôles sanitaires effectués par l’ARS, le taux de conformité est de 100% pour l’eau 
distribuée en 2017. 

Les réseaux d’eau potable sont de bonne qualité avec un rendement de 86%, stable depuis plusieurs 
années. L’ensemble des zones urbanisées de la commune est relié au réseau d’adduction en eau 
potable, les différents projets de développement urbains de la commune devront prévoir un 
raccordement aux réseaux. 

 

Le réseau d’adduction d’eau potable de la commune  

Un pic de consommation d’eau en été 

Le territoire de la communauté de communes est marqué par une affluence touristique importante 
pendant la période estivale. Cela se traduit par un pic des prélèvements et achats d’eau. Le volume 
prélevé pendant les mois de juillet et d’août est ainsi 4 à 5 fois supérieur au volume prélevé pendant 
l’hiver pour la communauté de communes. L’année 2017 a été marquée par des volumes prélevés 
particulièrement important en juin, juillet et août, en nette augmentation par rapport à 2016.  

On dénombre six gros consommateurs (> 10 000 m3/an) à Sainte-Maxime. Consommant environ 
100 000 m3 par an, ils sont directement liés à l’activité touristique : hôtels, villages vacances, 
campings, parc aquatique, golf). 

Bien qu’il n’existe pas d’estimation des volumes prélevés sur les forages privés actuellement, la 
problématique d’assèchement des linéaires de cours d’eau l’été paraît bien réelle. 

Schéma directeur d’eau potable intercommunal 

Celui-ci a été mis à jour en 2016. La programmation de travaux a été établie à l’échéance 2035. La 
plupart des travaux pour de nouveaux équipements à Sainte-Maxime ont été finalisés en 2018 : usine 
de basse Suane, réservoirs de stockage, réseaux d’adduction. 
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Valorisation des eaux brutes et des boues de station d’épuration 

Le service des espaces verts de la commune a mis en place une politique de réduction de la 
consommation d’eau : systèmes de goutte à goutte, choix d’essences méditerranéennes peu 
consommatrices d’eau. Cela se traduit en 2018 par une consommation d’eau de 37 190 m3 contre 61 
733 m3 en 2017, soit une diminution de moitié.  

L’arrosage du golf, mais aussi des espaces verts de l’avenue du 8 mai et de la route du Plan de la 
Tour se fait à partir d’eau brute issue de la station d’épuration, afin de préserver la ressource en eau 
potable. Une station tertiaire stérilise les eaux traitées pour les rendre propres à l’usage de l’arrosage. 

L’arrosage du stade communal par de l’eau brute n’est pas envisageable en raison de la vulnérabilité 
du gazon, à la suite de l’enlèvement de la pleine terre pour un substrat. 

Les boues de station sont quant à elles valorisées en compost : environ 1380 tonnes de matière sèche 
de boues sont produites chaque année. 

Gestion des eaux pluviales  

Sainte-Maxime a actualisé le schéma de gestion des eaux pluviales en 2021. Cette étude identifie des 
points problématiques à traiter, formule les causes probables de dysfonctionnement et met en avant 
la dimension « hydraulique » des thalwegs affluents du Préconil.  

La commune est équipée d’un réseau pluvial séparatif et de bassins communaux de rétention. Les 
nouvelles voiries sont équipées de séparateurs d’hydrocarbures afin de limiter les risques de pollution 
d’origine pluviale. Ce réseau doit être amélioré à chaque opération. 

 

Zonage du réseau pluvial 
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Assainissement 

Assainissement collectif 

La commune bénéficie d’un zonage d’assainissement qui a été arrêté le 23 janvier 2014. Le schéma 
définit une majorité de zones soumises à l’assainissement collectif. 

 

Réseau d’assainissement collectif 

En 2012, le réseau de collecte comportait 5 572 branchements particuliers et 3 417 regards. Sa 
longueur totale est de 124 km. Il dessert 13 213 habitants, soit presque la totalité des habitants et 
entreprises de la commune. En 2014, on dénombrait 12 892 abonnements. 

18 postes de relevages sont installés sur le domaine public et tous sont équipés de télésurveillance. 

La station d’épuration de la Nartelle est calibrée pour 60 000 équivalents habitants, soit 12 000 m³ /j. 
Surcapacitaire en période hivernale, la capacité de la station devra être questionnée au regard des 
objectifs de développement touristique de la commune : la population estivale avoisinant les 60 000 
habitants. 

La Nartelle dispose depuis 2004 d’un système de traitement physico-chimique des eaux et d’un 
procédé de traitement biologique. Ces procédés de haute technologie permettent de rejeter en mer 
une eau mieux traitée et de limiter les impacts sur le milieu marin et les usages du littoral (plages, 
loisirs nautiques). La commune de Sainte Maxime a engagé un suivi pour apprécier l’effet du système 
d’assainissement sur le milieu marin et montrer l’évolution de la qualité des eaux et des écosystèmes. 
L’émissaire de la station d’épuration est situé en mer, au large de la pointe des Sardinaux. Depuis 
2012, la station est conforme en équipement et en performance. Le volume traité par la station en 
2019 est en moyenne de 4 375 m³/jour (ministère de la transition écologique). 

Ce dispositif est complété d’un bassin d’orage de 1 600 m3 qui élimine le risque de surverse en mer. 
De plus, des travaux de remplacement et de réhabilitation des principaux collecteurs ont été entrepris 
afin de limiter les eaux parasites. 

L’assainissement des plages est assuré par un raccordement au réseau collectif d’assainissement. 
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Les eaux brutes en sortie de station sont réutilisées pour l’arrosage des espaces verts communaux 
(2 000 m³/j). 

Assainissement non collectif 

Le SPANC est opérationnel depuis le 14 avril 2006 sur la commune, c’est aujourd’hui une compétence 
communautaire du Golfe de Saint-Tropez. Son action s’inscrit dans la démarche de développement 
durable, en concourant à protéger la qualité des eaux souterraines qui reçoivent les eaux usées des 
ménages. 

On dénombre 461 installations d‘assainissement non collectif en 2017, soit 8% de la totalité des 
installations non collectives de la communauté de communes. Depuis le démarrage du SPANC en 
2006, 4 595 installations ont fait l’objet d’un contrôle sur le périmètre de la communauté de communes : 

• 2286 installations sont conformes ;  

• 2 135 installations sont non conformes, sans risque avéré pour l’environnement ;  

• 174 installations sont non conformes, avec un risque avéré pour l’environnement 

 

Source : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’assainissement non collectif – CCGST - 2017 
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Scénario tendanciel 

Consommation d’eau potable : 

Les prélèvements d’eau potable se font via les usines de la Môle et Basse-Suane. En considérant que 
20% des prélèvements totaux se font pour la commune de Sainte-Maxime, on estime la capacité de 
production pour Sainte-Maxime à 6800 m3/jour.  

L’analyse du scénario tendanciel s’appuie sur les perspectives démographiques du PLU approuvé en 
2017. 

Situation actuelle 2017 

Consommation par habitant Capacité de production Rendement du réseau 

0.225 m3/hab/jour 6800 m3/jour 86% 

En maintenant le taux d’accroissement du PLU approuvé en 2017 (1.2%/an), 16 507 habitants seraient 
à desservir à l’horizon 2030. 

Besoin 2030 = 16 507 hab X 0,225 m3 conso moy / 0,86 rendement réseau = 4318 m3/jour 

Cette estimation montre une capacité de production d’eau potable suffisante, dans l’hypothèse haute 
d’un taux d’accroissement démographique à 1.2%. 

Assainissement :  

La station d’épuration La Nartelle est actuellement calibrée pour 60 000 équivalents habitants, soit 
12 000 m³ /j. Surcapacitaire en période hivernale, la capacité de la station serait tout juste suffisante 
en été du fait de l’augmentation de la population, avoisinant les 60 000 habitants en période estivale 
(+ 2 539 habitants permanents à horizon 2030 par rapport à 2017). 

Enjeux pour la préservation de la ressource en eau 

Enjeux sectoriels :  

• Résorber les sources de pollutions ponctuelles : activité de compostage Somater, infiltration 
des eaux ruisselantes de la déchetterie, rejets de l’ancienne décharge. 

• Prendre en compte le périmètre de protection de captage du Préconil, et ce, même si le 
captage a été abandonné, afin de préserver la qualité de la ressource en eau (champs de captage 
de la Baumette). 

• Requalifier le Préconil en milieu urbain et favoriser la multifonctionnalité des berges : modes 
doux, sentiers, espaces d’aménité. 

• Développer une gestion écologique et un réaménagement de la Garonnette. 

Enjeux thématiques : 

• Réduire la consommation d’eau potable, en particulier pour les gros consommateurs du 
secteur touristique en période estivale. 

• Favoriser l’utilisation de l’eau brute pour l’arrosage. 

• Améliorer les connaissances sur le prélèvement des forages privés. 

• Améliorer la gestion des eaux pluviales (cf. risque ruissellement). 

• Résorber le problème des eaux parasites, qui, en cas d’orage, influent sur les capacités de 
traitement de stations d’épuration, d’où une pollution des cours d’eau qui entraine une fermeture 
des plages. 

• Augmenter la capacité de traitement de la station d’épuration pour la période estivale. 
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Analyse des incidences potentielles 

Le projet de PLU prévoit un taux d’accroissement démographique à 0,3% contre 1,2% pour le PLU 
actuel. De fait, la pression sur la ressource en eau sera alors moindre. La commune accueillerait 660 
habitants supplémentaires d’ici 2030. En reprenant les hypothèses détaillées dans le scénario 
tendanciel, les besoins en eau potable seraient de 3910 m3/jour. La capacité de production, estimée 
à 6800 m3/jour, serait suffisante pour satisfaire les besoins. 

Concernant l’assainissement, l’accueil des 660 habitants supplémentaires se ferait sur le réseau 
collectif. La station d’épuration a une capacité suffisante pour accueillir cet accroissement de 
population. Toutefois, une vigilance devra être portée durant la période estivale, la population 
atteignant potentiellement la capacité maximale de la station, soit 60 000 équivalents habitants 

Pour faciliter la gestion des eaux pluviales, le règlement du PLU prévoit :  

- La protection des vallons (règle d’inconstructibilité de 10 mètres à leurs abords), 

- La perméabilité des clôtures à l’écoulement des eaux de ruissellement, 

- L’autorisation des bassins de rétention enterrés dans les espaces verts de pleine terre. 

La commune a par ailleurs approuvé son règlement des eaux pluviales le 23 juin 2021. 

Afin de préserver la qualité des eaux, l’ancien périmètre de protection de captage du Préconil est pris 
en compte dans le PLU. Cela se traduit dans le règlement :  

- Pour le périmètre de protection le plus en aval du Préconil, le périmètre immédiat est intégré 
dans le périmètre d'inconstructibilité de 30 mètres depuis les berges du Préconil ; le périmètre 
rapproché est pour moitié en zone A ; 

- Pour le périmètre de protection en amont du Préconil, les périmètres immédiats et rapprochés 
sont en zone N. 
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Agriculture – alimentation - forêt 

Etat initial 

Agriculture – alimentation 

 
Les espaces agricoles représentent 2% du territoire communal pour une superficie de 160 ha d’après 
le MOS 2014. Ils se composent de 2 unités :  

• la plaine agricole du Préconil, dont la majeure partie est en zone inondable, 

• Les espaces cultivés (viticulture, arboriculture) au cœur du massif des Maures développés 
sur des replats ou en restanques. 

Les capacités de développement agricole de la commune sont relativement limitées par manque de 
foncier accessible et une absence d’un maillage de réseau d’eau brute agricole.  

Les activités agricoles concernent en premier lieu la viticulture. Les années 2000 marquent le 
développement de l’arboriculture et plus particulièrement des oliveraies. Depuis 2010, on constate une 
dynamique nouvelle avec la création de 18 établissements agricoles dont le siège social est localisé 
sur la commune de Sainte-Maxime. La moitié de ces créations concerne les activités d’élevage et de 
pêche maritime. 
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Multifonctionnalité du massif des Maures 

Sylviculture 

L’ensemble forestier de la commune est en propriété privée pour un total de près de 7 700 hectares. 
La Charte Forestière de Territoire du Massif des Maures est actuellement en révision. 

On recense plus de 1 800 hectares de forêt privée en gestion et dotées d'un document de gestion 
durable sur la commune de Sainte-Maxime. La plupart de ces forêts sont des suberaies. L’ASL 
Suberaie varoise y mène des travaux forestiers de tout genre : débroussaillement DFCI, éclaircies 
sylvicoles, amélioration pastorale, plantation mellifère, suivi sanitaire. Des interventions ont également 
eu lieu dans des zones de pin, chêne blanc et châtaigniers. Les outils de gestion des milieux comme 
Natura 2000 ou encore le Plan National d’actions en faveur de la Tortue d’Hermann sont intégrées à 
la gestion forestière. 

Les récoltes de liège sont limitées du fait de la trace encore présente de l'incendie sur les arbres 
incendiés en 2003. Les zones fraiches de ces forêts pourraient offrir un potentiel de récolte non 
négligeable après des efforts de remise en production : nettoyer le sous-bois et récolter le liège 
actuellement non commercialisable. 

Les massifs forestiers sont relativement accessibles. La RD25 est facilitante pour le transport de bois 
et l’accès aux machines forestières. Elle fait partie de l’itinéraire « Bois rond « (coupes de bois issus 
de l’exploitation forestière) du département du Var, sur lequel aucune dérogation pour le transport de 
bois n’est nécessaire. Certaines limitations de tonnage ou de gabarit sur les petites routes peuvent 
être bloquantes pour la valorisation d'espaces forestiers, par exemple au niveau de la RD44. 
L’alternative via Vidauban constitue aussi un point de blocage. 

 

 

Itinéraires « bois ronds » du département du Var 
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Il n’y a pas d’exploitant, transformateurs ou consommateurs de bois implantés sur la commune. L’ASL 
travaille avec des entreprises à proximité : Vidauban, Le Cannet des Maures, La Môle (association 
Maures Bois Energie pour du bois-énergie et du paillage de chêne-liège), Brignoles. 

 

Multifonctionnalité des pistes DFCI 

Certaines pistes de défense contre les incendies occupent également d’autres fonctions. 

L’ASL suberaie varoise et la CCGST, maitre d'ouvrage du PIDAF, coordonnent des coupes de bois à 
proximité de ces pistes pour un avantage mutuel : utiliser la piste pour l'évacuation des bois et renforcer 
la coupure de combustible. En outre, la boucle des Davids, circuit de randonnée dans la propriété des 
Davids, emprunte un tronçon d’une piste DFCI. 

 

Agriculture au sein du massif 

La majorité des zones agricoles de la commune de Sainte Maxime est située dans le massif sous 
forme de poches résiduelles. Les zones agricoles permettent le maintien de l’activité humaine dans le 
massif, créent des mosaïques paysagères et participent à la lutte contre les incendies de forêts en tant 
que pares-feux, en particulier les oliveraies et les vignes. 

 

Activité pastorale 

Les zones de pastoralisme constituent un très bon soutien à la lutte contre les incendies, la présence 
permanente des animaux sur les sites permet le maintien des milieux ouverts. Adopté en février 2019, 
le Plan d’Occupation Pastoral Intercommunal (POPI) est un outil de concertation visant à dynamiser 
le pastoralisme à l’échelle locale. Il définit les territoires pastoraux existants et potentiels. 

 

Activités de loisirs 

Les activités de loisirs sont bien présentes dans le massif : VTT, chasse et en premier lieu randonnée.  

Plusieurs sentiers de randonnée sont balisés. Le projet communal aux Davids prévoit la création d’un 
cheminement piétonnier de découverte de la propriété des Davids par le public. La définition de tracés 
de moindre impact a été réfléchie de façon à éviter que la fréquentation du site ne devienne une source 
de perturbation pour la flore et la faune. Les sentiers empruntent ainsi le réseau déjà existant d’une 
vingtaine de kilomètres. Afin de limiter l’érosion, les boucles de randonnées utilisent les itinéraires de 
moindre pente dans les ouvertures déjà existantes. 
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Scénario tendanciel 

 

La projection du rythme de consommation d’espaces de ces 15 dernières années conduirait à une 
consommation totale de 103 ha boisés et naturels à l’horizon 2030. Cette projection tient compte d’une 
reconquête agricole, mise en œuvre à travers plusieurs dispositifs tels que le projet alimentaire du 
Golfe de Saint Tropez et le plan de reconquête agricole de la Chambre d’agriculture. 

Différents outils de la communauté de communes seraient progressivement mis en œuvre pour 
garantir la multifonctionnalité du massif des Maures :  

- Développement du pâturage dans le massif des. Maures grâce au POPI. 

- Balisage des circuits de randonnée 

- Gestion du risque incendie par le PIDAF. 

 

Enjeux pour l’agriculture, l’alimentation et la gestion forestière 

Enjeux sectoriels :  

• Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures. 

• Maintien de la RD 25 itinéraire « Bois rond ». 

Enjeux thématiques :  

• Renforcer le potentiel agricole sur la plaine du Préconil et au cœur du massif des Maures. 

• Favoriser une agriculture de proximité pour développer les circuits courts en lien avec le Projet 
Alimentaire du Territoire du Golfe de Saint-Tropez. 

• Assurer la multifonctionnalité du massif des Maures sans aggraver le risque incendie. 

• Soutenir l’activité pastorale implantée sur le territoire. 
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Analyse des incidences potentielles 

 

Outre la consommation d’espaces (traitée dans la partie y référente), le PLU aurait peu d’incidences 
qualitatives sur les ressources agricoles et sylvicoles.  

L’accessibilité au massif est un enjeu retenu dans les OAP Moulins et Baumettes via les sentiers 
piétons en préservant les parcours actuellement pratiqués pour se rendre dans le massif. 

Un potentiel agricole de proximité est protégé dans le règlement, en plus des zones A au sein de 
l’enveloppe urbaine à proximité immédiate du centre-ville  (article L151-23 du code de l’urbanisme). 

La zone 2 AUE des Virgiles a été réinscrite en zone N afin de permettre le développement d’un projet 
public de vergers partagés. 

 

    

                         é               é   

Rond point 

 euenburg

       m  d espace protégé à 
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Ressources en matériaux 

Etat initial 

Une ressource minérale faible, non exploitée 

Plusieurs mines ont permis aux alentours par le passé l'extraction de barytine et de fluorine dans la 
région. La barytine ou sulfate de baryum (BaS04) a été employée dans la fabrication de peintures ou 
de pigments. Utilisée dans l'industrie du pétrole (forages) et dans les matériaux de construction de 
centrales nucléaires, elle joue également un rôle important dans l'industrie chimique et dans la 
fabrication de multiples produits. 

En ce qui concerne la fluorite (fluorure de calcium, CaF2 ; appellation industrielle : spath-fluor), elle est 
utilisée dans la fabrication de l'acier et de l'aluminium. La fluorine a fait l'objet de recherches sur un 
filon proche de la faille de Roquebrune et traversant le granite. Ce filon, montrant les mêmes 
associations minéralogiques que les précédents, se situe légèrement à l'Ouest de la limite de la 
commune. 

Cependant, en raison de faibles capacités, aucun filon de la région ne semble pouvoir actuellement 
donner lieu à une exploitation industrielle. D’anciennes carrières rappellent l’exploitation des gneiss 
pour l’empierrement des chemins. 

Aucune carrière n’est autorisée à ce jour sur le territoire de Sainte Maxime selon le schéma régional 
des carrières. 

Enjeux pour la ressource en matériaux 

Enjeux thématiques : 

• Développer les matériaux alternatifs de construction (recyclage des déchets du BTP, 
châtaigner …) pour favoriser les filières locales et pallier l’absence de matières premières sur le 
territoire communal. 

Analyse des incidences potentielles 

Le projet de PLU prévoit un taux d’accroissement démographique à 0,3%, contre 1,2% dans le PLU 
actuel. Cela représente une augmentation de 660 habitants d’ici 2030. La pression sur les ressources 
matériaux, notamment les granulats, serait très limitée. Une vigilance devra être portée dans les 
projets de renouvellement urbain, afin de réutiliser les matériaux existants autant que possible. 

Synthèse de l’analyse des incidences potentielles du PLU sur les ressources 
naturelles 
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Thématique Type d'enjeu Enjeu environnemental Hiérarchisation

sectoriel

Préserver  les sites associant gestion écologique, faune, 

flore et habitat remarquables : Les Saquèdes et la 

Propriété des Davids

3 Suppression de la zone 

2AU Les Saquèdes

sectoriel

Préserver les secteurs de réservoirs de biodiversité où 

l’on recense une forte densité d’espèces remarquables : 

au nord du vallon des Près

3 Suppression de la zone 

2AUh Couloubrier

sectoriel

Préserver le secteur de réservoir de biodiversité 

constitué d’un habitat remarquable remplissant la 

fonction de zone inondable : Vallon du Cros d’Entassi

3 Suppression de la zone 

2AU Cros d'Entassi

sectoriel
Restaurer le corridor écologique : coupure de la RD 25 à 

résorber
2

thématique
Préserver la biodiversité remarquable (habitats et 

espèces) à travers la TVB communale
3

Réservoirs de 

biodiversité en EBC et 

zones N, Af ; ENS et 

N2000 en EBC ; Zones 

humides en zone N

thématique

Préserver les zones humides et les ripisylves 

fonctionnelles et restaurer les berges dégradées et les 

fonctionnalités hydroécologiques

3

Suppression des zones 

2AUe : préservation de 

la rive droite du 

Préconil en amont du 

Cros d'Entassi

Bande inconstructible 

30m Préconil

Protection des vallons

thématique
Développer la nature en ville, trait d’union entre le 

littoral maximois et le massif des Maures
2

Espaces verts plantés 

et à planter protégés

Protection des vallons

Perméabilité 

écologique clôtures

Biodiversité

Analyse des incidences du PLU de Sainte-Maxime sur les ressources 

naturelles

Orientation 3
O

r

PADD et Règlemet
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Obj 8 Obj 9 Obj 10 Obj 11 O

Préserver 

strictement les 

équilibres actuels 

des paysages 

littoraux

Inscrire la ville dans 

son paysage naturel

Protéger les 

fonctionnalités 

écologiques du 

territoire, du massif 

des Maures à la mer 

Méditerranée

Conserver les 

unités 

architecturales 

caractéristiques 

de Sainte-Maxime

D
évelo

p
p

er u
n

e 

Thématique Type d'enjeu Enjeu environnemental Hiérarchisation

sectoriel

Prendre en compte l'ancien périmètre de protection de 

captage du Préconil, afin de préserver la qualité de la 

ressource en eau

3

PPI dans 30m 

inconstructibles 

Préconil et zone N

PPR zones A et N

sectoriel

Requalifier le Préconil en milieu urbain et favoriser la 

multifonctionnalité des berges : modes doux, sentiers, 

espaces d’aménité

2

ER coulée verte 

Préconil et Bouillonnet

Bande inconstructible 

30m Préconil  

sectoriel
Développer une gestion écologique et un 

réaménagement de la Garonnette
2

thématique
Améliorer la gestion des eaux pluviales (cf risque 

ruissellement)
2

E

s

p

a

thématique
Augmenter la capacité de traitement de la station 

d’épuration pour la période estivale
2

sectoriel
Délimiter une lisière forestière intangible du massif des 

Maures
3

Suppression des 

zones 2AU 

Souleyas et 

Barjaques

Maintien de zones A et 

N secteur de Camp 

Ferrat comme espace 

de respiration

thématique Renforcer le potentiel agricole 3
Maintien des zones A 

non enclavées 

(Virgiles)

Ressource en eau

Agriculture – 

alimentation - forêt

Analyse des incidences du PLU de Sainte-Maxime sur les ressources 

naturelles

Orientation 3
O

r

PADD et Règlemet
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Obj 12 Obj 13 Obj 14

Prioriser le 

développement autour 

du centre-ville et des 

secteurs desservables 

par les transports 

collectifs

Organiser les 

alternatives pour mieux 

se déplacer et accéder à 

Sainte-Maxime

Définir un projet 

paysager structurant du 

développement futur, 

réinvestir l'existant et 

améliorer le cadre de vie

Thématique Type d'enjeu Enjeu environnemental Hiérarchisation

sectoriel

Prendre en compte l'ancien périmètre de protection de 

captage du Préconil, afin de préserver la qualité de la 

ressource en eau

3

sectoriel

Requalifier le Préconil en milieu urbain et favoriser la 

multifonctionnalité des berges : modes doux, sentiers, 

espaces d’aménité

2

ER coulée verte Préconil 

et Bouillonnet

Bande inconstructible 

30m Préconil  

sectoriel
Développer une gestion écologique et un 

réaménagement de la Garonnette
2

thématique
Améliorer la gestion des eaux pluviales (cf risque 

ruissellement)
2

thématique
Augmenter la capacité de traitement de la station 

d’épuration pour la période estivale
2

sectoriel
Délimiter une lisière forestière intangible du massif des 

Maures
3

Suppression des zones 

2AU Saquèdes et Cros 

d'Entassi

thématique Renforcer le potentiel agricole 3

Ressource en eau

Agriculture – 

alimentation - forêt

Analyse des incidences du PLU de Sainte-Maxime sur les ressources 

naturelles

Orientation 4

PADD et Règlement
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Obj 15 Obj 16 Obj 17 Obj 18 Obj 19

Gérer de manière 

économe les 

ressources du 

territoire

Diminuer l'empreinte 

énergétique du 

développement futur

Renforcer la 

production des 

énergies 

renouvelables

Diminuer la vulnérabilité des 

habitants et des activités

Développer une attitude 

d'anticipation face aux 

incertitudes liées aux 

conséquences du 

changement climatique

Thématique Type d'enjeu Enjeu environnemental Hiérarchisation

sectoriel

Prendre en compte l'ancien périmètre de 

protection de captage du Préconil, afin de 

préserver la qualité de la ressource en eau

3

sectoriel

Requalifier le Préconil en milieu urbain et 

favoriser la multifonctionnalité des berges : 

modes doux, sentiers, espaces d’aménité

2

sectoriel
Développer une gestion écologique et un 

réaménagement de la Garonnette
2

ER pour travaux PAPI

thématique
Améliorer la gestion des eaux pluviales (cf risque 

ruissellement)
2

Perméabilité écoulement 

des clôtures

Protection des vallons 

(inconstrutiblité 5m) 

Espaces verts de pleine 

terre plantés ou à 

planter

thématique
Augmenter la capacité de traitement de la station 

d’épuration pour la période estivale
2

sectoriel
Délimiter une lisière forestière intangible du 

massif des Maures
3

thématique Renforcer le potentiel agricole 3
Maintien des zones Af dans 

le massif des Maures

Zones Af à la place de 2AU

Ressource en eau

Agriculture – 

alimentation - forêt

Analyse des incidences du PLU de Sainte-Maxime sur les 

ressources naturelles

Orientation 5 Orientation 6

PADD et Règlement
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Mesures d’évitement et de réduction des incidences du projet sur les ressources 
naturelles 

Mesures d’évitement :  

• La maitrise du taux d’accroissement de la population induit une réduction des besoins en eau 
à l’année et une réduction des besoins en matériaux pour la réalisation de nouvelles constructions. 
Cette maitrise diminue donc la pression sur les ressources du territoire intercommunal (Carrière de 
la Mole) et régional (eau du Canal de Provence). 

• L’identification de jardins structurants, d’espaces verts protégés, l’ajout d’EBC et la protection 
des abords des vallons dans le tissu urbain permet de limiter les fractionnements écologiques entre 
le massif des Maures et le littoral causés par la présence des quartiers résidentiels. 

• Les règles relatives au maintien d’espaces verts plantés ou à planter de pleine terre ou au 
maintien d’une bande plantée d’un mètre en zone UA permettent de renforcer la qualité et la 
fonctionnalité écologique au sein du milieu urbain. 

• Les règles relatives à la perméabilité écologique des clôtures sur des secteurs sensibles 
(zones 1AU, abords des vallons et des EBC, zones A et N) permettent de faciliter les déplacements 
de la petite faune 

• La fermeture des zones d’ouvertures à l’urbanisation sur les secteurs du Souleyas, du Cros 
d’Entassi, des Virgiles et d’une partie des Saquèdes permet d’envisager des projets de valorisation 
et de reconquête agricole. 

Mesures de réduction :  

• La trame verte et bleue communale est intégrée dans le PLU. Les projets de contournements 
routiers COSMA et CESMA devront en tenir compte au moment de la formalisation définitive des 
tracés et de la réalisation d’études d’impacts plus précises.  

• Les OAP sur le secteur de développement de la Baumette identifient les espèces floristiques 
remarquables à prendre en compte dans le projet, telles que le Sérapia négligé (Serapias neglecta) 
et identifient des secteurs potentiels de relocalisation dans un périmètre proche des stations qui 
pourraient être impactés par le projet  

• Le règlement intègre une annexe recensant les espèces végétales locales recommandées 
pour mettre en œuvre les obligations règlementaires en matière de plantation. 
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Localisation des mesures d’évitement et de réduction 
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Cadre de vie 

Consommation et production énergétique 

Etat initial 
Source : PLU Sainte-Maxime diagnostic volet énergie et climat - Adret 

Consommation d’énergie finale 

La commune de Sainte Maxime a consommé 379 GWh en 2012 et 374 GWh en 2016. Cette 
consommation correspond à 27% des consommations de la CCGST, 1,8% de celle du département 
et 0,27% des consommations de la Région.  

Si la consommation est ramenée à l’habitant, cela correspond à 26 MWh . Ce chiffre est légèrement 
supérieur à celui de la CCGST 24,5 MWh, et du département 20 MWh mais équivalent à la valeur 
régionale.  

Les graphiques ci-après détaillent la répartition de la consommation par secteurs et son évolution de 
2007 à 2016 pour la commune et le département.  

La répartition sur la commune est comparable à celle de la CCGST, et légèrement différente de celle 
du département. Le secteur du bâti qui regroupe tertiaire et résidentiel est le plus important avec plus 
de 53% (54% pour la CCGST et 41% pour le département), le deuxième secteur est le transport avec 
40%, même répartition pour la CCGST et 53% pour le département. 

La consommation énergétique liée au secteur industriel a baissé de plus de 50% entre 2007 et 2013 
avec une légère augmentation en 2016.  

Répartition de la consommation énergétique par secteurs d’activités en 2016 sur la commune de 
Sainte Maxime, la CCGST et le Var  

 

(Atmosud, Base de données Cigale, 2016) 
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Evolution de la consommation d’énergie en 2007, 2013, 2016 et par secteurs sur la commune de 
Sainte Maxime  

 

(Atmosud, Base de données Cigale) 

Le graphique ci-après détaille par secteur le type d’énergies utilisées et leur évolution entre 2007 et 
2016.  

Répartition de la consommation d’énergie par secteur et par type d’énergie en 2007, 2013, 2016 sur 
la commune de Sainte Maxime  

 

(Atmosud, Base de données Cigale) 

Ce graphique fait ressortir les constats suivants : 

• L’énergie la plus consommée sur la commune est issue des produits pétroliers et liée au 
secteur des transports. 

• Dans les autres secteurs, l’énergie la plus utilisée est l’électricité et particulièrement dans le 
secteur résidentiel et tertiaire. 

• Dans le secteur résidentiel entre 2007 et 2016, il y a une diminution de la consommation en 
produits pétroliers mais une augmentation en électricité. 

L’électricité et les produits pétroliers ont une part importante dans la consommation énergétique de la 
commune (95%) comme pour la CCGST. La commune est donc fortement dépendante aux énergies 



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 116 

fossiles et au nucléaire. Le mix énergétique du département du Var est différent du fait de la présence 
du réseau de gaz naturel.  

Sur Sainte Maxime, la part du fioul dans les consommations résidentielles est de 27% (13% dans la 
CCGST et 10,8% dans le Var) et de 11% pour le bois  (13% dans la CCGST et 10,4% dans le Var). 

Zoom sur la consommation d’électricité  

Ces données sont issues de la base de données Enedis, à l’échelle des IRIS. Les données 
différencient 4 secteurs : Agricole, Industrie, Tertiaire (qui correspond aux grandes entreprises) et 
Professionnel (qui regroupe les TPE et PME). La commune est composée de 5 IRIS. 

La consommation électrique sur la commune en 2016 est de 180 GWh dont 60% pour le résidentiel et 
37% pour le tertiaire et professionnel.  

La carte ci-après met en évidence la consommation électrique par activités et le pourcentage d’énergie 
électrique utilisée pour le chauffage dans chaque IRIS.  

Les points qui ressortent de la lecture de cette carte sont : 

• Une consommation électrique principalement due au secteur résidentiel. Notamment dans les 
quartiers suivants : Nartelle, Noyer, Bellevue et Bd des Sardinaux, Le Capet et les Bouteillers, où 
le pourcentage de consommation électrique générée par le secteur résidentiel s’élève à plus de 
60%. 

• Au niveau de l’IRIS « Ville – Saquèdes et le Bouillonnet » : les activités tertiaires et 
professionnelles couvrent 50% de la consommation et le secteur résidentiel l’autre moitié. 

• Les résidences principales ont un taux d’équipement en chauffage électrique de plus de 60%. 
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La carte ci-après montre la part de consommation électrique par habitant. A l’échelle de la commune, 
la consommation électrique moyenne par habitant est de l’ordre de 6 MWh par an contre 4,2 MWh par 
an en moyenne en France. La consommation élevée se révèle être sur les secteurs où la taille des 
logements est supérieure au T4.  
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Pourcentage par date de construction des bâtiments par Iris 

Les bâtiments les plus anciens se situent dans les Iris de la zone centre de Sainte Maxime (Les 
Bouteillers, Le Capet, Ville Les Saquedes et le Bouillonet). 30% des logements sont construits avant 
1975 et plus de 70% avant 1990. Jusqu’au premier choc pétrolier (1974) il n’existait aucune 
règlementation thermique et elle s’est renforcée particulièrement après 2005. La RT2012 est la 
réglementation en vigueur depuis le 1er janvier 2013. A quelques exceptions près, elle s’applique à 
tous les projets de constructions neuves en France et se base sur l’ancien label BBC (Bâtiment Basse 
Consommation). Globalement, l’exigence réglementaire a été divisée par trois entre 1974 et 2012. 

Zoom sur le secteur tertiaire  

Ce secteur pèse pour 22% dans les consommations globales de la commune (23% pour la CCGST et 
13% pour le Var) soit 83,5 GWh et à 92% de l’électricité (91% pour la CCGST et 66% pour le Var).  

Le diagramme ci-après détaille par type d’activité, le pourcentage de consommation uniquement sur 
la consommation électrique. Les activités les plus consommatrices sont les activités liées au tourisme 
45%, au bureau 22% et 14% pour l’administration. Cette répartition est un peu différente à l’échelle de 
la CCGST : 59% tourisme et 27% bureaux avec l’administration.  

Répartition des consommations d’énergie électrique par secteurs d’activités tertiaires  

(Source base de données ENEDIS, en 2015) 
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Production énergétique locale 

La production totale en énergie sur la commune est de 3,5 GWh soit moins de 1% de la consommation 
totale. Elle est 100% d’origine renouvelable et se répartie de la façon suivante :  

• 50% en Solaire photovoltaïque  

• 26% en Bois énergie  

• 24% en Solaire thermique.  

Les réseaux d’alimentation 

La commune accueille une seule ligne de transport du réseau électrique de 63 KV  

Réseau électrique principal sur la commune 

Source RTE 
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Le diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) met en évidence, pour la commune de 
Sainte Maxime, un taux de charge élevé, ce qui correspond à des pics de soutirages qui sont limités 
par rapport à la puissance de base (voir figure ci-dessous). En d’autres termes, les communes 
présentant des taux de charge élevés, sont les moins vulnérables aux coupures électriques en cas 
d’augmentation de la pointe électrique. Pour Sainte Maxime, un des enjeux est la diminution des 
consommations d’énergie électrique. 

La commune dispose d’un poste de transformation pouvant accueillir un potentiel de raccordement de 
7 MW pour les projets EnR électriques soit environ 38 500 m² de panneaux photovoltaïques (5,5 
terrains de foot environ). 

Evolution de la consommation d’éclairage public en fonction des années et par IRIS 

Source Enedis 

Le réseau d’éclairage public de la ville comprend 3197 points d’éclairage hors éclairages des stades 
qui comptabilise 12 projecteurs de 2000 watts (au stade Rossi) et 6 projecteurs (au stade des 
Bosquettes) de 1000 watts. Le graphique ci-après fait ressortir une diminution de la consommation 
d’éclairage entre 2015 et 2017 de 15%. Cette réduction est liée à la stratégie d’éclairage réalisée par 
la ville de réduire l’éclairage à partir de minuit et de mettre en place des sources lumineuses plus 
efficaces. A partir de 2018, la commune a mis en place un nouveau contrat avec la société CITELUM 
pour diminuer de 25% les consommations liées à l’éclairage public sur la base de la consommation de 
2017 à l’horizon 2021.  

Le poste éclairage public consomme 2,1 GWh en 2017 soit 0,5% de la consommation en énergie finale 
de la commune. Pour couvrir 100% de l’éclairage public par l’énergie photovoltaïque, il faudrait prévoir 
environ 8 400 m² soit l’équivalent de 1,2 terrains de foot. 

Zoom sur le solaire photovoltaïque 

La commune compte 35 sites de production d’électricité par panneaux photovoltaïques. Sur ces 35 
sites : 

• 33 sites ont une surface inférieure à 250 m² dont l’espace culturel de la commune : le Carré 
Gaumont, 

• Un site sur la toiture de « Botanic » de 750m² environ,  

• Un site à la sortie Ouest de la commune près de la RD74. Ce site (Centrale solaire du Rivet) 
est la seule production au sol du territoire de la CCGST. Il compte 8 400 m² de panneaux 
photovoltaïques environ. Il produit par an 1 533 MWh. Ce site est le plus gros producteur d’énergie 
de la CCGST. Il est en exploitation depuis 2010 par la société Sainte Maxime Solaire SASU,  

• Un site en projet, 200 m² en ombrière sur parking public. 

La production électrique annuelle des 35 sites est de 1776 MWh dont 86% produit par la centrale 
photovoltaïque au sol pour l’année 2017. Cette production globale correspond à consommation 
électrique de 300 habitants de Sainte Maxime (14 289 habitants en 2015 sur la commune). 
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Scénario tendanciel 

Le PCAET de la communauté de communes encouragerait le développement des énergies 
renouvelables, en premier lieu le photovoltaïque sur toiture, à la mesure du potentiel de raccordement 
disponible (7MW).  
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La mise en place de la plateforme de rénovation énergétique permettra de diminuer progressivement 
la consommation énergétique des logements en agissant sur le 2ème poste de consommations 
énergétiques du territoire. 

Le renouvellement progressif du parc automobile par des véhicules électriques conduirait à une baisse 
de la consommation de fioul mais à une hausse de la consommation électrique. Peu de report modal 
vers la mobilité active est envisagé. 

Enjeux énergétiques 

Enjeux thématiques : 

• Réduire les consommations énergétiques, en particulier les secteurs transport et bâtiment 

• Limiter l'usage de l'énergie électrique 

• Produire des énergies renouvelables 

Analyse des incidences potentielles 

Dans le cas de travaux nécessitant des autorisations d'urbanisme sur des constructions existantes, 
les performances énergétiques doivent être renforcées. 

Le projet de PLU favorisera davantage la cohérence urbanisme-transport que le PLU actuel. La zone 
de renouvellement urbain UBh se structure de part et d’autre du projet de TCSP. L’emplacement 
réservé pour la création de voies paysagères le long du Préconil et du Bouillonnet encouragera un 
report modal de la voiture individuelle vers la mobilité douce piétonne et cycliste. Les zones UA et UB 
prévoient davantage de capacités de développement autour des axes bien desservis par les TC. Le 
règlement prévoit également des obligations de stationnements des deux roues non motorisées. En 
zones UC et UD éloignées du centre-ville, le seuil maximum de plancher permet de limiter les 
commerces et les services, tandis que des linéaires commerciaux doivent être préservés en centre-
ville.  

D’autres dispositions pourraient avoir un impact légèrement positif : maintien d'une continuité piétonne 
en cas de maillage viaire se terminant en impasse, dispositions pour le partage modal des nouvelles 
voiries créées dans les OAP Moulins et Baumettes. 

Plusieurs dispositions générales ont été introduites dans le règlement pour le développement des 
énergies renouvelables sur la commune :  

- Les nouvelles constructions de + de 1000m² de surface de plancher doivent couvrir 50% de 
leurs besoins en eau chaude à partir d'une source renouvelable. 

- Obligation d’installer des panneaux photovoltaïques pour les toitures terrasses de plus de 
500m² dans le cas de travaux nécessitant une autorisation d'urbanisme. 

- Suppression de la limite de surfaces cumulées de panneaux photovoltaïques. 

- Création d'une règle qualitative sur l'intégration paysagère des dispositifs photovoltaïques en 
toiture. 

- Obligation BBio-20% et BEPos des constructions neuves d'habitation individuelle nécessitant 
une puissance supérieure à 12 kVA. 
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Gestion des déchets 

Etat initial 

Depuis 2013, la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez (CCGST) assure la collecte, le 
traitement et la valorisation des déchets ménagers et assimilés pour le compte des 12 communes 
membres. 

La CCGST gère 11 déchetteries, dont une localisée sur la commune de Sainte-Maxime, route du Muy. 
Un projet d’extension est en cours : travaux prévus pour 2020-2021. Le projet envisage la mise en 
place d’un ressourcerie en continuité de la déchetterie.  

La spécificité de la déchetterie de Sainte-Maxime tient au fait qu’il n’y a pas d’apport extérieur à la 
commune. En outre, il s’agit de la déchetterie qui reçoit le tonnage le plus important de déchets verts 
(plus de 2500 tonnes en 2017), soit plus de 30% du tonnage total de la communauté de communes 
(hors plateforme de broyage à Cavalaire). 

Collecte des Ordures Ménagères Résiduelles et de la Collecte Sélective 

Comme pour la plupart des communes du golfe, la collecte se fait via un prestataire à Sainte-Maxime. 
Un nouveau marché de collecte a été lancé en 2019. 

Concernant les ordures ménagères, les habitants de Sainte-Maxime sont principalement collectés en 
Porte à Porte (PAP) et en Point de Regroupement (PR) pour les secteurs résidentiels. Le tri sélectif 
(verre, emballages recyclables) s’organise selon 3 modes de collecte : Porte à Porte (PAP), Point de 
Regroupement (PR) et Point d’Apport Volontaire (PAV). 

Le point de regroupement du Bouillonnet constitue un point noir de collecte à résorber. En effet, on 
constate une absence d’équipements et locaux regroupant les bacs, ce qui engendre des dépôts 
sauvages. Ceux-ci sont ramassés par la commune tandis que les bacs sont ensuite ramassés par la 
Communauté de communes. 

On constate une baisse progressive de la collecte des Ordures Ménagères Résiduelles depuis 2011 
d’environ 10%, principalement due à la mise en place du tri sélectif. 

 

Traitement des ordures ménagères résiduelles et de la Collecte Sélective 

Pour l’ensemble de la communauté de communes en 2017, plus de 70% des Ordures Ménagères 
Résiduelles ont été incinérées dans l’Unité de Valorisation Énergétique (UVE) du SITTOMAT, soit 26 
300 tonnes. L’énergie dégagée par leur combustion permet de produire de l’électricité et d’alimenter 
un réseau de chaleur. Le reste des Ordures Ménagères Résiduelles a été dirigée vers les ISDND de 
Pierrefeu et du Cannet des Maures. 

Le taux de valorisation de la collecte sélective est de 25% à Sainte-Maxime (égal au taux moyen de 
la communauté de communes) pour un taux de refus de 21%, soit un taux de valorisation réel de 19%. 
Les emballages recyclables et le verre représentent respectivement 12% et 10% de la totalité des 
ordures ménagères collectées à Sainte-Maxime. Cela situe Sainte-Maxime dans la moyenne de la 
communauté de commune ; le verre et les emballages recyclables ne représentent pas un gisement 
potentiel, qui ne serait pas encore exploité. 

Malgré des tonnages élevés d’ordures ménagères (production d’ordures ménagères par habitant deux 
fois plus élevée que la moyenne nationale), la communauté de communes valorise plus que la 
moyenne nationale (80 % de valorisation matière, organique et énergétique, contre 66 % à la moyenne 
nationale). Dès 2019 avec l’envoi de l’intégralité des ordures ménagères à l’Unité de Valorisation 
Énergétique du SITTOMAT, le taux de valorisation va encore augmenter. 
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Concernant les déchets verts, la plateforme de compostage de Cabasse va prochainement fermer. 
Une nouvelle valorisation est à prévoir, notamment une valorisation énergétique via des mini 
gazéifieurs. 

 

Source : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 2017 

Scénario tendanciel 

L’accroissement démographique induit par le PLU approuvé en 2017 (+ 2539 habitants à l’horizon 
2030 par rapport à 2017) engendrerait une production supplémentaire de 1 800 tonnes/an (OMR + 
recyclables + verre). La fermeture de l’ISDND du Balançan au Cannet-des-Maures nécessite de 
trouver une solution à long terme pour le stockage des ordures ménagées et assimilées. 

Enjeux de gestion des déchets 
Enjeux sectoriels : 

• Résorber les points noirs de collecte  

• Veiller à la bonne intégration du projet d’extension de la déchetterie dans le PLU 

• Permettre le développement de conteneurs de collecte enterrés en centre-ville  

Enjeux thématiques : 

• Veiller à la bonne adéquation entre le règlement du PLU et le règlement de collecte des 
déchets de la communauté de communes, en particulier pour les composteurs dans les nouveaux 
projets d’habitat collectif et les conteneurs enterrés pour le tri sélectif en point d’apport volontaire. 

• Privilégier les raquettes de contournement plutôt que les points de regroupement 

• Gérer les flux de transport vers et au départ de la déchetterie (notamment pour les recyclés) 

• Valoriser les déchets verts, notamment la valorisation énergétique via des mini gazéifieurs 

  

OMR
Emballages 

recyclables
Verre

Cartons 

professionnels
Encombrants Déchets verts

kg/hab 554 84 71

tonnes 8070 1190 1135 360 2590

% tonnage CC 22% 21% 22% 35% 18%

UVE Toulon, 

ISDND Le Cannet-

des-Maures et 

Pierrefeu-du-Var 

(via le quai de 

transit Nicollin à 

La Mole)

Centre de tri du 

Muy (via 

déchetterie = 1 

des 3 ruptures de 

charge pour la CC)

Recycleurs (via 

déchetterie = 1 

des 3 ruptures de 

charge pour la CC)

Recycleur (via la 

dechetterie puis 

la plateforme de 

conditionnement 

de Paprec à La 

Londes-les-

Maures

Centre de tri du 

Muy (via la 

déchetterie)

Seule commune 

de la CC qui 

envoie les DV à la 

plateforme de 

compostage de 

Cabasse (via la 

déchetterie)

37% des appels 

téléphoniques "allo 

encombrants"

Collecte

Année 2017

Traitement
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Analyse des incidences potentielles 

L’accroissement démographique du projet de PLU maitrisé à 0.3%/an (+ 660 habitants à l’horizon 
2030) engendrerait une production supplémentaire de 468 tonnes/an (contre 1 800 tonnes/an dans le 
scénario tendanciel). L’extension de la déchetterie de Sainte-Maxime est prise en compte dans le PLU. 
Il se matérialise par un zonage spécifique dans le règlement. 
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Risque inondation 

Etat initial 

Un territoire marqué par plusieurs types d’inondations 

Le schéma départemental des risques majeurs précise que la commune est exposée aux risques 
d’inondations de la plaine sur toute la partie ouest, aux crues torrentielles et aux ruissellements 
urbains. S’ajoute également le risque submersion marine. 

Les inondations liées aux crues torrentielles se produisent à la suite de précipitations intenses, souvent 
orageuses et localisées. Les bassins versants du Préconil et de la Garonnette sont très réactifs aux 
évènements pluvieux. Des évènements catastrophiques ont eu lieu en 2009, 2010, 2011, 2014 et plus 
récemment en octobre 2018, provoquant deux décès à la Garonnette. 

Un risque par débordement prépondérant sur le Préconil et la Garonnette 

Un risque sur le Préconil encadré par plusieurs dispositifs  

Sainte-Maxime est classée comme à territoire à risque important d’inondation (TRI EST VAR) en lien 
avec le Préconil. Le PPRI sur le Préconil et le Bouillonnet a été approuvé en février 2001.Toutefois, 
les inondations du 18 septembre et du 22 octobre 2009 ont atteint un niveau supérieur aux prévisions 
des cartes d’aléas produites dans le PPRI approuvé. C’est pourquoi, la révision du PPRI a été engagée 
pour mieux tenir compte des nouveaux aléas. Les nouvelles cartes d’aléas ont été transmises à la 
commune en mai 2021. 

Les bassins et sous-bassins versants du Préconil sont caractérisés par une forte urbanisation de la 
bande littorale, exposée au risque d’inondation sur 45 ha. Les fonds de vallées sont le siège d’activités 
artisanales et commerciales qui seraient lourdement impactées.  

Dans le cadre du TRI, on estime à près de 400 habitants et 14 emplois maximum impactés en scénario 
fréquent, 2 400 habitants et 400 emplois maximum en scénario moyen et 4 300 habitants et 2 600 
emplois maximum en scénario extrême. 
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Le PAPI du bassin versant du Préconil a été labellisé en mai 2013 (PAPI d’intention) animé par la 
CCGST, le PAPI complet (phase travaux) est en cours : adoucissement des berges du Préconil aval, 
reprofilage rive gauche et création de zones d’expansion de crue . Par ailleurs, le PAPI complet du 
Golfe de Saint-Tropez porté par la communauté de communes intégrant la commune de Sainte-
Maxime, pour les bassins versants du Préconil et de la Garonnette a été labélisé en 2020.. 

 
Bâtiments en zone inondable à Sainte-Maxime pour une crue exceptionnelle – Extrait PAPI Préconil 
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Le contrat de rivière de la Giscle et fleuves côtiers du Golfe de Saint-Tropez (2015-2020) piloté par la 
CCGST décline des actions sur la prise en compte du risque inondation. 

 

Extrait du Contrat de rivière de la Giscle et fleuves côtiers du Golfe de Saint-Tropez (2015-2020) 
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Caractérisation du risque sur la Garonnette 

Les connaissances sur la Garonnette sont moins précises mais plusieurs études visent à pallier ce 
manque progressivement. Une étude hydraulique du bassin versant de 2016 permet de qualifier l’aléa. 
Ces cartes d’aléas ont été portée à la connaissance de la commune dans le cadre de la révision du 
PPRI à la date du 18 février 2020.  
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Un risque aggravé par les aménagements anthropiques  

L’artificialisation des cours d’eau et les aménagements ponctuels (recalibrage, curages, construction 
de digues, remblais) entraînent une modification morphologique des cours d’eau et réduisent les 
surfaces d’expansion de crue. Phénomène étudié sur le bassin versant du Préconil, cette altération 
morphologique peut aggraver les effets des crues (rupture de digues, accélération des écoulements 
vers l’aval, etc.). 
Le développement des agglomérations et des activités économiques a multiplié les surfaces 
imperméabilisées et modifié les embouchures. Certaines activités se sont également installées en 
zone inondable. 

L’embouchure du Préconil est marquée par la formation d’un bouchon sableux qui accentue l’impact 
des crues à l’aval. Plusieurs facteurs conduisent à un excédent de sable dans le Préconil. 
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Le ruissellement, un phénomène omniprésent  

Sainte-Maxime a réalisé un schéma de gestion des eaux pluviales en 2021 afin de joindre une carte 
de zonage au PLU et actualiser l’étude de 2013. Cette étude identifie des points problématiques à 
traiter, formule les causes probables de dysfonctionnement et met en avant la dimension 
« hydraulique » des thalwegs affluents du Préconil.  

Une cartographie hydrogéomorphologique des zones inondables par ruissellement a été réalisée sur 
le bassin versant du Préconil (en 2016) dans le cadre du PAPI. Celle-ci n’a pas vocation à être 
exhaustive, puisque ce phénomène est omniprésent. Partant de ce constat, il faut garder à l’esprit qu’il 
n’existe pas de zones dénuées de risque d’inondation par ruissellement. Le but de la cartographie 
hydrogéomorphologique appliquée au ruissellement est de distinguer les zones où il peut 
naturellement s’accumuler et se concentrer, c’est-à-dire les fonds de vallon, qui rassemblent les 
ruissellements en provenance des versants. 

Les bassins et sous-bassins versants sont caractérisés par une forte imperméabilisation des sols en 
piémont avec une forte sensibilité aux aléas d’inondabilité, par de fortes pentes des versants naturels, 
semi ruraux, semi-urbains, accentuant le risque. 

Les inondations sont générées essentiellement par les écoulements naturels du bassin versant drainé 
de 59km² sur une longueur de 13 km. Le ruissellement s’accumule naturellement et se concentre dans 
les fonds de vallon, qui rassemblent les ruissellements en provenance des versants sur la commune 
du Plan de la Tour. Puis, les zones de ruissellement s’étalent en faibles lames d’eau (écoulement en 
nappe) sur les zones planes en pentes douces. 
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Principaux éléments du diagnostic du schéma directeur des eaux pluviales 

Sur le Préconil, le Couloubrier, le Bouillonnet et la Garonnette : 

Les inondations générées par ces cours d’eau touchent un grand nombre de quartiers comme le 
montre la cartographie du PPRI. Ces quatre cours d’eau conservent en grande majorité un caractère 
naturel, néanmoins urbanisé, qui les distingue des autres vallons de la commune plus à dominante 
urbaine et qui eux sont le siège de ruissellements pluviaux importants et conséquents. 

Sur le Centre-Ville : 

- Les sous dimensionnements de certains collecteurs pluviaux sont à l’origine des inondations 
du centre-ville. Tous les écoulements de surface convergent vers la mer et inondent les 
quartiers bas. Ces inondations ont lieu notamment lors de pluies aussi violentes que courtes. 
Les voiries sont coupées et des commerces sont touchés. 

Sur les Bassins Versants Côtiers : 

- Les insuffisances sont essentiellement liées au sous dimensionnement de certains ouvrages 
qui créent des inondations locales et en particulier sous la RN 98. Les enjeux reposent en 
grande partie sur les conditions de circulation. 

Des conditions d’écoulements suffisantes mais qui présentent localement des dysfonctionnements : 

La plupart des collecteurs d’eaux pluviales10, étant très fortement pentés, présentent des capacités 
généralement suffisantes, hormis en centre-ville, avec de nombreux dysfonctionnements 
(débordements intempestifs dus aux surpressions, mises en charge…). 

La commune a approuvé son nouveau règlement pluvial par délibération du conseil municipal du 23 
juin 2021. 

Un risque de submersion marine limité mais une forte érosion du trait de côte 

Les inondations par submersion marine peuvent être provoquées par la rupture/destruction d’un 
cordon dunaire, par le débordement/rupture de digues ou d’ouvrages de protection, ou par le 
franchissement dû à des projections d’eaux marines (vagues). Transmis par le Préfet en décembre 
2019, un porté à connaissance décrit l’aléa submersion marine de référence centennal 2100 intégrant 
40 cm de surcote marine supplémentaires (soit 60 cm au total) liés aux effets du changement 
climatique à horizon 2100. Il précise les conditions de prise en compte de cet aléa pour la maîtrise de 
l’urbanisation. 

À Sainte-Maxime, l’aléa submersion se concentre au niveau de l’embouchure du Préconil et également 
ponctuellement au niveau des plages de la Croisette et de la Nartelle.  

Le phénomène d’érosion du trait de côte est présent sur l’ensemble des plages de Sainte-Maxime, à 
l’exception de celle de l’Eléphant où l’on observe une stabilité sédimentaire. 

Une concomitance des phénomènes ruissellement – inondation – submersion  

La frontière entre les inondations d’origine fluviale et celles d’origine pluviale est souvent mince et 
l’écoulement fluvial peut provenir d’une somme d’écoulements pluviaux.  

Les surcotes marines sont susceptibles d’aggraver les hauteurs d’eau atteintes au droit de 
l’embouchure du Préconil. 

  

 
10 Contrôle réalisé en 2013 uniquement sur les principaux tronçons 
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Scénario tendanciel 

L’évolution du climat se caractériserait notamment par de fortes précipitations en hiver, accentuant le 
risque inondation par débordement et par ruissellement. L’élévation du niveau de la mer augmenterait 
le risque de submersion marine. 

Enjeux de gestion des risques inondation 
Enjeux sectoriels : 

• Veiller à la bonne intégration des travaux du PAPI au PLU. 

• Identifier et préserver les zones d’expansion de crues. 

• Identifier les secteurs d’érosion du trait de côte. 

Enjeux thématiques : 

• Limiter l’imperméabilisation des sols voire désimperméabiliser. 

• Valoriser les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales. 

• Protéger la population, les biens et les activités dans les zones à risque fort (inondation par 
débordement, ruissellement, submersion marine). 
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Analyse des incidences potentielles 

Les zones à urbaniser du projet de PLU ne sont pas situées dans les zones réglementaires du PPRI. 
La suppression de la zone 2AUe le long du Préconil permet de limiter l’exposition de la population et 
des biens face au risque. Conformément au PPRI, des aménagements devront être réalisés en zone 
bleue pour la zone de renouvellement urbain UBh.  

Les travaux prévus au PAPI sont intégrés au PLU via des emplacements réservés. Les zones 
d’expansion des crues définies dans le PAPI sont également reprises dans le projet de PLU par des 
emplacements réservés. 

Concernant le risque ruissellement, le règlement protège les abords des vallons et renforce la 
perméabilité des clôtures à l'écoulement. Comparativement au PLU actuel, le projet diminue les 
emprises au sol des constructions et introduit la notion d’espaces verts plantés ou à planter de pleine 
terre à protéger. 

Comparaison de l’emprise au sol et des espaces verts de pleine terre entre le PLU actuel et le 
projet de PLU 

 

Zones 
Projet PLU 

% Emprise au sol des constructions 
maximum 

% Espace vert de pleine terre 
minimum 

 PLU en vigueur Projet PLU PLU en vigueur Projet PLU 

UA NR NR NR NR 

UB 35 35 20 en UBa 
25 en UBb 

40 

UBh 30 Udr 30 50 en UDr 50 

UBha 30 en Udr 
 

30 50 UDR 
 

50 

UC / UCh 35 ou 42 en ucc 20 50 en UC 
40 en UCc 

60 

UD / UDh 25 En UD, UDq, 
Uds 

30 en Udr 
14 en Uma 
23 en Umb 

20 60 en UD 
50 UDR 

20 en UM 

60 

UEa 50 50 50 20 

UEC NR en UDc 40 20 en UDc 30 

UEp NR NR 50 en Uep 
60 En UD 

50 

UEt 50 50 NR 25 

UG NR NR NR NR 

Plafond emprise au 
sol 400m² 

Plafond emprise au 
sol 400m² 
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Risque incendie 

Etat initial 

Historique des incendies sur la commune 

La base de données Prométhée indique, depuis 1973, les départs de feu sur la commune et les 
surfaces parcourues par ces feux. Plus de 60 départs de feux ont été comptabilisés pour une surface 
totale de 740 hectares. Le dernier gros incendie remonte à 2007. 230 hectares avaient brulé sur la 
commune. 
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Un Plan de Prévention des Risques d’Incendies et Feux de Forêt (PPRIF) anticipé 

Un PPRIF a été prescrit par arrêté préfectoral le 13 octobre 2003. Le règlement suivant s’applique à 
la commune. 

Zones rouges (R) : Zones correspondant à un niveau d’aléa moyen à très élevé ne présentant pas 
d’enjeux particuliers, mais aussi zones non directement exposées au risque où certaines occupations 
ou utilisations du sol pourraient aggraver celui-ci ou en créer de nouveaux.  

Zones à enjeux (Enx) : Zones à enjeux correspondant à un niveau d’aléa faible à très élevé. Ces zones 
font l’objet d’une différenciation en fonction de l’intensité de l’aléa et de l’amélioration de la 
défendabilité envisageable ou non pour ces zones.  

Au sein de ces zones à enjeux, on distingue quatre zonages en fonction du niveau de risque : 

• Zonage EN1, risque fort à très fort : zones bâties pour lesquelles toute forme d’extension de 
l’urbanisation existante est proscrite, en raison d’un aléa le plus souvent élevé ou très élevé et qui 
sont non défendables ; 

• Zonage EN’1, risque fort à très fort : zones bâties ou non bâties pour lesquelles la 
constructibilité future est proscrite en raison d’un aléa le plus souvent élevé ou très élevé et d’une 
défendabilité actuelle insuffisante mais a priori améliorable ; 

• Zonage En2, risque modéré à fort : zones bâties ou non bâties sur lesquelles est admise une 
constructibilité future sous réserve de prise en compte d’un certain nombre de prescriptions. 
Certaines formes d’occupation du sol sont néanmoins proscrites en raison du niveau de danger 
(ICPE, campings…) ; 

• Zonage EN3, risque faible à modéré : zones bâties ou non bâties sur lesquelles est admise 
une constructibilité future sous réserve de prise en compte d’un certain nombre de prescriptions. 

Zones non concernées par le risque (NCR) : Zones dans lesquelles le risque est très faible à faible et 
pour lesquelles le simple respect des règles existantes est suffisant pour assurer un niveau de sécurité 
satisfaisant. Dans ces zones, toutes les utilisations et occupations du sol sont admises sans conditions 
ni prescriptions particulières, dans la seule et stricte limite du respect des règlementations existantes.  

D’après le plan de zonage du PPRIF, une large partie du territoire est couverte par la zone R et 
correspond au vaste massif boisé des Maures. Quelques poches classées en EN1 se retrouvent à 
l’intérieur ou en bordure du massif. Les autres zones à enjeux concernent l’agglomération de Sainte-
Maxime ainsi que les espaces bâtis de densité moindre situés à l’interface avec le massif boisé.  

Le cas particulier des zones EN’1 

Les espaces non bâtis situés en zones EN’1 devront faire l’objet d’une attention particulière dans la 
définition du projet d’urbanisme de la commune. En effet, leur situation en continuité du tissu urbanisé 
existant et le potentiel foncier qu’ils représentent pourront orienter les choix, à la condition que leur 
défendabilité soit améliorée.  

Ce zonage est appliqué à des zones bâties ou non bâties pour lesquelles la constructibilité future est 
proscrite compte tenu d’une défendabilité actuelle insuffisante.  

Les mesures de gestion prises pour réduire le risque 

Les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) 

Le débroussaillage est obligatoire dans les communes boisées dont les forêts sont soit classées par 
décision administrative comme particulièrement exposées aux incendies. On entend par 
débroussaillement les opérations dont l’objectif est de diminuer l’intensité et de limiter la propagation 
des incendies par la réduction des combustibles végétaux en garantissant une rupture de la continuité 
du couvert végétal et en procédant à l’élagage des sujets maintenus et à l’élimination des rémanents 
de coupes. 

L’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 porte règlement permanent du débroussaillement obligatoire 
dans le département du Var. Ce document classe la commune de Sainte-Maxime comme secteur 
« très sensible » au risque incendie. S’y applique l’obligation de débroussailler la totalité du terrain en 
zone urbaine, qu’elle soit bâtie ou non. 
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Le Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement Forestier (PIDAF) 

Porté par la CCGST, le PIDAF a été révisé au printemps 2019. 

Les PIDAF ont pour objet de planifier les équipements et aménagements d'un massif forestier sur une 
période de 10 ans, afin de prévenir les incendies (information, détection), ralentir leur progression 
(débroussaillement, sylviculture) et favoriser les actions de lutte (coupures de combustible ; création, 
entretien et sécurisation des accès, création de points d'eau). Ce sont des documents d'orientation et 
de programmation à moyen terme des travaux spécifiques à la DFCI, non opposables aux tiers. 

Scénario tendanciel 

Selon les dernières expertises scientifiques, l’évolution du climat en région méditerranéenne se 
caractériserait par une baisse des précipitations moyennes annuelles et une hausse significative des 
températures. Les printemps et les étés plus secs rendraient donc le massif des Maures davantage 
vulnérable au risque feu de forêt. La mise en œuvre du PIDAF limitera le risque. 

Enjeux de gestion du risque incendie 

Enjeu sectoriel : 

• Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures 

Enjeux thématiques :  

• Limiter l’exposition de la population au risque incendie 

• Garantir l’approvisionnement en eau nécessaire à la lutte contre les incendies 
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•  
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Analyse des incidences potentielles 

Des emplacements réservés sont identifiés au PLU pour la réalisation des travaux prévus au PIDAF 
(ER24) et pour désenclaver les secteurs bâtis potentiellement vulnérables en rive droite du Préconil 
(ER22, ER23). 

La zone 1AU est l’unique zone à urbaniser située pour partie en zone rouge inconstructible du PPRIF. 
Ce zonage est pris en compte dans l’OAP, qui rappelle l’inconstructibilité en zone rouge. 

Exemple de prise en compte du risque incendie sur les OAP « Les Moulins" 

 

 

L’amélioration de la défendabilité des trois zones 1AU (Les Moulins, La Baumette et Les Bosquettes) 
couvertes par les zones EN’1 du PPRIF est une des conditions à leur ouverture à l’urbanisation. 

Les OAP rappellent et matérialisent les interfaces de débroussaillement au contact avec le massif des 
Maures et préconisent dans les performances énergétiques et environnementales les orientations sur 
le traitement des clôtures et des constructions.  

 

Orientations d’ aménagement et de programmation – Les Moulins 
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; 
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Autres risques naturels 

Etat initial 

Aléa mouvement de terrain 

Le sous-sol est composé essentiellement de roches dures fracturées : les Gneiss micaschisteux ou 
feldspathiques. Les zones de relief élevé sont soumises à des phénomènes d’érosion lente avec des 
chutes de blocs localisés. Cette érosion est accentuée par le ruissellement des nombreux petits cours 
d’eau qui entraine des phénomènes de ravinement. 

 

Identification du risque mouvement de terrain au sein du Dossier Communal Synthétique des 
Risques Majeurs (DCS), source : DDTM83 

Les Amandiers 

Les Girauds 

La Nartelle 
Vallon du Bouillonet 

Garonnette 
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Les points sensibles de la commune sont : 

• le Vallon du Bouillonnet, 

• les Girauds, 

• les Amandiers, 

• la Nartelle 

• la Garonnette. 

Retrait et Gonflement des Sols Argileux 

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles est issu d’un matériau argileux qui voit sa consistance 
se modifier en fonction de sa teneur en eau, entrainant des variations de volume. Celles-ci peuvent 
causer des fissures au niveau des fondations. 

 

Source Géorisque 

Le territoire communal est classé partiellement en zone d’aléa faible. Les mesures de prévention 
touchent essentiellement la construction, avec des précautions concernant les fondations, la structure, 
les éléments de contexte (arbres, drains, pompage, contrainte d’infiltration, etc.). 
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Risque sismique 

Le territoire de Sainte-Maxime est situé en zone 2 de sismicité faible. 

Enjeux de gestion du risque mouvement de terrain 
Enjeu sectoriel : 

• Limiter l’exposition de la population au risque mouvement de terrain (Vallon du Bouillonnet, 
les Girauds, les Amandiers, la Nartelle, la Garonnette). 

Analyse des incidences potentielles 

Le projet de PLU prend en compte le risque mouvement de terrain :  

• Les secteurs Vallon du Bouillonnet, Nartelle et Garonnette sont situés en zones UC et UD 
(réduction de l’emprise au sol des constructions). 

• Les secteurs Girauds et Amandiers sont en zone N. 

Risques technologiques 

Etat initial 

Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

Les installations classées font l’objet d’une réglementation spécifique au titre des articles du Titre Ier 
du Livre V du Code de l’environnement (parties législative et réglementaire). Les activités concernées 
sont définies par une nomenclature qui les classe sous le régime de déclaration ou d'autorisation en 
fonction de la gravité des dangers ou inconvénients qu’elles peuvent présenter. 

Est considérée par la réglementation comme une installation classée tout dépôt, chantier et d’une 
manière générale, toute installation exploitée ou détenue par une personne physique ou morale, 
publique ou privée qui peut présenter des dangers ou des inconvénients pour : 

• la commodité du voisinage, 

• la santé, la sécurité, la salubrité publiques, 

• l’agriculture, 

• la protection de la nature et de l’environnement, 

• la conservation des sites et monuments. 
La commune de Sainte Maxime compte 22 Installations Classés pour l’Environnement principalement 
sous le régime de la déclaration. Seul l’entreprise SOMATER et les installations de la communauté de 
communes sont classées en régime d’autorisation. 

Nom établissement Activité  Régime Statut SEVESO 

Communauté de commune 
du Golfe de St Tropez 

Broyage concassage 
criblage, déchetteries, 
déchets non dangereux … 

Autorisation  Non SEVESO  

SOMATER  Broyage, concassage, ...et 
autres produits minéraux 
ou déchets non dangereux 
inertes 

Autorisation  

 

Non SEVESO  
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ICPE en déclaration à Sainte-Maxime (source : DDTM 83) 

 

Risque de pollution des sols 

L’article 173 de la loi ALUR prévoit que l’État élabore des Secteurs d’information sur les sols (SIS) 
répertoriant les « terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de 
changement d’usage, la réalisation d’études de sols et de mesures de gestion de la pollution » (article 
L125-6 du code de l'environnement). 

Signé en avril 2019, l’arrêté préfectoral établissant les SIS dans le département du Var ne cible pas 
de SIS sur la commune de Sainte-Maxime. 

Aléa transport de matières dangereuses 

Les Transports de Matières Dangereuses représentent un risque spécifique selon leur diversité et la 
densité du trafic. Les communes situées sur les grands axes de transport, à proximité de sites 
industriels, complexes portuaires sont les plus à risque. Sur Sainte-Maxime, ce sont les abords des 
routes qui sont le plus concernés par ce type de risques, avec la présence d’au moins un type de 
transport de matières dangereuses. 

Cependant, toute zone urbanisée y est potentiellement exposée en raison des approvisionnements 
qui s’y effectuent en permanence : livraison d’hydrocarbures dans les stations-services, de chlore dans 
les stations de traitements des eaux, des produits phytosanitaires dans les coopératives agricoles ; 
sans oublier les livraisons de fioul domestique et de gaz butane et propane auprès de la population. 

Le transport routier est le plus exposé car les causes d'accidents sont multiples : état du véhicule, 
faute de conduite du conducteur ou d'un tiers, conditions météorologiques. Le développement des 
infrastructures de transport, l'augmentation de la vitesse, de la capacité de transport et du trafic 
multiplient les risques d'accidents. 

Tous les secteurs d’activité font transiter leurs matières dangereuses par transport routier pour sa 
souplesse d’utilisation. Il permet d’assurer des échanges au sein des industries, l’approvisionnement 
des stations-services en carburant...etc. 

Dans le département du Var, les TMD se font principalement par voie routière, selon un réseau très 
maillé. 
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La plupart des accidents industriels qui ont touché le département ont été des accidents routiers de 
transport de matières dangereuses (essence – fuel – produits chimiques), sur les grands axes routiers 
du département (RN et autoroutes) et à un moindre degré sur les routes départementales. 

Toutes les voiries départementales qui traversent la commune (RD25, 74 et 559) sont concernées par 
le risque de Transport de Matières Dangereuses. 

 

Identification du risque Transport de Matière Dangereuses au sein du Dossier Communal 
Synthétique (DCS) des Risques Majeurs (source : Ville de Sainte-Maxime) 

Enjeux pour la gestion des risques technologiques 
Enjeu sectoriel : 

• Résorber les sources de pollutions ponctuelles : activité de compostage Somater, infiltration 
des eaux ruisselantes de la déchetterie, rejets de l’ancienne décharge  

• La prise en compte des risques liés au TMD sur les secteurs de renouvellement urbain. 
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Analyse des incidences potentielles 

 

Les axes de transport de matière dangereuse coïncident avec les axes bien desservi par les transports 
en commun, notamment sur la RD25 et RD74 devant faire l’objet d’un renouvellement urbain. La mise 
en œuvre de ce renouvellement conduit à l’accueil d’une population supplémentaire à proximité des 
axes de TMD. Le Plan Communal de Sauvegarde devra tenir compte de l’accroissement de cette 
population.  

La mise en œuvre du contournement Ouest de Sainte Maxime, permettra de réduire la vulnérabilité 
du centre-ville et des abords de la route du Plan de la Tour pour les TMD en transit entre l’A8 et le 
Golfe de Saint-Tropez.  

La RD559 sur les corniches littorales de la Croisette, de la Madrague et de la Nartelle reste protégée 
d’une densification de l’urbanisation.  

La RD25 au-delà de la zone des Moulins ne fera pas l’objet de développement urbain.  

Nuisances sonores et pollutions de l’air 

Etat initial 

Les nuisances sonores 

Le bruit est considéré comme une nuisance environnementale majeure 
et comme étant une des premières atteintes à la qualité de vie 
considérant ses effets sur la santé (troubles du sommeil, gêne, stress, 
traumatisme acoustique, acouphène, déficit auditif temporaire…). Les 
zones de bruit tendent à se développer autour des pôles urbains, des 
infrastructures routières et ferroviaires, de certains sites industriels et 
aéroportuaires. Elles sont à 95% imputables aux transports, 85% pour 
les transports routiers et 15% pour les transports aériens.  

La cartographie des voies bruyantes terrestres du Var présente les 
voiries concernées par les problématiques de réduction des nuisances 
sonores selon cinq catégories. 

 

 

Niveau sonore 
de référence le 

jour: 
LAeq (6h-22h) 

en dB(A) 

Niveau sonore de 
référence la nuit : 
LAeq (22h-6h) en 

dB(A) 

Catégorie de 
l’infrastructure 

Largeur maximale des 
secteurs affectés par le 
bruit, en mètres, de part 

et d’autre de 
l’infrastructure 

L > 81 L > 76 1 – Très gênant 300 m 

76 < L ≤ 81 76 < L ≤ 81 2 – Gênant 250 m 

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 
3 – Bruit de fond 

urbain 
100 m 

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 
4 – Bruit de fond 

urbain 
30 m 

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 
5 – Bruit de fond 

urbain 
10 m 

 
  

Classement des infrastructures routières et des lignes ferroviaires à grande vitesse ainsi que la 
largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure 



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 151 

La commune de Sainte Maxime possède 4 axes routiers départementaux considérés comme des 
voiries bruyantes : 

• RD25, classée en catégorie 2 et 3, 

• RD74, classée en catégorie 3, 

• RD559, classée en catégorie 3 ; 
RD8, classée en catégorie 4 

• La déviation de Sainte-Maxime classée en catégorie 2 

Des voies communales sont elles aussi répertoriées en voies bruyantes : 

• La route du plan de la Tour classée en catégorie 4; 

• Route jean Corona, classée en catégorie 4 ; 

• Avenue du Débarquement classée en catégorie 4; 
RD559 (centre-ville/port) classée en catégorie 4. 

 

Les bâtiments d'habitation, les établissements d'enseignement et de santé, ainsi que les hôtels venant 
à s’édifier dans les secteurs classés sont soumis à certaines dispositions visant un objectif de niveaux 
de bruit résiduels intérieurs ne dépassant pas 35dB(A) de jour et 30 dB(A) de nuit. Ces dispositions 
ne constituent pas une règle d’urbanisme mais une règle de construction au même titre que l’isolation 
thermique. 

La cartographie des voies bruyantes et les arrêtés préfectoraux sont annexés au document 
d’urbanisme. 
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Les pollutions atmosphériques 

Les polluants atmosphériques sont mesurés et suivis par AtmoSud (anciennement Air Paca), 
l’association agréée par le ministère de l’Environnement pour la surveillance de la qualité de l’air en 
région Provence Alpes Côte-d’Azur. Ces mesures permettent de vérifier le non-dépassement de 
valeurs réglementaires spécifiques à chaque polluant, fixés par le Code de l’environnement. 

Polluants mesurés et suivis : sources et effets sur la santé 

POLLUANTS Santé  Source 

Particules en 
suspension PM10, 
particules fines 
détenant un diamètre 
inférieur à 10µm 

Irritation des voies respiratoires inférieures et 
altération de la fonction respiratoire dans son 
ensemble. Certaines particules ont des propriétés 
mutagènes et cancérigènes : c'est le cas de celles 
qui véhiculent certains HAP11 

Transport (diesel), 
industrie + part naturelle 

Particules très fines en 
suspension PM2,5 
particules fines 
détenant un diamètre 
inférieur à 2,5µm 

Ozone (O3) Apparition, principalement à l'effort, d'altérations 
significatives de la mécanique ventilatoire, d'inconfort 
thoracique, d'essoufflement ou encore de douleurs à 
l'inspiration profonde. A long terme, l’ozone peut 
provoquer des lésions pulmonaires, de la toux, des 
suffocations; il aggrave les maladies cardiaques, 
l’asthme, la bronchite, etc      

Polluant secondaire 
issu de la 
transformation des NOx 
et COV sous l’effet des 
rayons solaires 

Monoxyde de carbone 
(CO) 

Toxique, se diffuse rapidement après inhalation dans 
les poumons, puis de façon difficilement réversible 
dans le sang, et provoque alors une réduction de la 
capacité de transport de l'oxygène dans le sang 

Chauffage et transport 
routier  

Oxydes d'azote (NOx) 
dont (NO2) 

Gaz irritant pouvant entraîner une altération de la 
fonction respiratoire. Une exposition à long terme 
peut être associée à un risque accru d'infection 
respiratoire chez les enfants; il augmente également 
le recours aux soins, notamment pour l'asthme et les 
pathologies des voies respiratoires inférieures. Ces 
gaz interviennent également dans le processus de 
formation de l’ozone dans la basse atmosphère 
(phénomène des pluies acides, eutrophisation des 
cours d’eau et des lacs) 

Transport, résidentiel 
(chauffage) 

Composés Organiques 
Volatils (COV) 
sont des gaz et des 
vapeurs qui 
contiennent du 
carbone (comme les 
vapeurs d’essence et 
les solvants). Ils 
interviennent dans le 
processus de 
fabrication de l’ozone  

Les COV tels que les aromatiques et les oléfines 
provoquent des irritations aux yeux. Les aldéhydes 
irritent les muqueuses. Certains COV sont 
cancérigènes (benzène), d’autres toxiques pour la 
reproduction ou mutagènes. Combinés aux oxydes 
d’azote (NOx), sous l’effet des rayonnements du 
soleil et de la chaleur, les COV favorisent la formation 
d’ozone (O3) dans les basses couches de 
l’atmosphère 

Résidentiel et Industrie  

Qualité de l’air à Sainte-Maxime 

La qualité de l’air à Sainte-Maxime est bonne. En termes d’émissions polluantes, les plus représentés 
sont les composés volatiles non méthaniques 54%, le monoxyde de carbone 26% et l’oxyde d’azote 
15%. 

Les émissions de COVNM sont pour 82 % d’origine naturelle (liés au couvert végétal). Si ces émissions 
sont exclues de l’analyse, la principale source de pollution de l’air est due au trafic routier : 91% des 
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émissions d’oxydes d’azote, 45% des émissions de monoxyde de carbone, 30% des émissions de 
particules fines. 

Les secteurs résidentiel et transport sont majoritaires dans les émissions de CO (52 % et 45 %) issues 
de combustions incomplètes (gaz, fioul ou bois) dues à des installations mal réglées (chauffage 
domestique) et des gaz d’échappement des véhicules. Le secteur résidentiel est très émetteur de 
particules fines PM2.5 (41 %) principalement dues aux chauffages au bois non performants. Les 
émissions de NH3 sont liées aux rejets organiques du secteur agricole (45 %). 

L'indice synthétique (ISA) permet d’évaluer le niveau de pollution annuelle global, sur une échelle de 
0 (Très bon) à 100 (Très mauvais. La valeur cartographiée correspond, en chaque point du territoire, 
à un indice cumulant les concentrations annuelles de trois polluants réglementés, bons indicateurs de 
la pollution atmosphérique : le dioxyde d'azote (NO2), les particules fines (PM10) et l’ozone (O3). 

La RD 25 en entrée de centre-ville et la route du littoral concentrent le plus de pollution atmosphérique, 
en lien avec le trafic routier. 

Population exposée sur le territoire 

Les Cartes Stratégiques Air (CSA) constituent un nouvel indicateur national cartographique 
principalement à destination des services d’urbanisme, des collectivités et de l’Etat. Elle fait la 
synthèse des concentrations de NO2 et de PM10, sur cinq années consécutives (2010-2015). L’objectif 
de cette cartographie est de permettre d’identifier les zones prioritaires du point de vue de la 
réglementation. Elles sont vouées à être reprises dans les documents d’urbanisme afin de guider la 
lutte contre les « points noirs » en termes de qualité de l’air. Elles caractérisent ainsi les zones 
géographiques considérées comme prioritaires, en dépassement réglementaire, en dépassement 
potentiel et non touchées par un dépassement (source : Atmosud).  

Indice synthétique Air en 2018 à Sainte-Maxime 

http://www.airpaca.org/glossaire#NO2
http://www.airpaca.org/glossaire#PM10
http://www.airpaca.org/glossaire#O3
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Les dépassements de valeurs limites en dioxyde d’azote et particules fines se concentrent au niveau 
des carrefours des principaux axes de circulation. Un point noir est identifié sur la RD 25 en entrée du 
centre-ville sans que la population ne soit directement exposée. Cependant, à proximité immédiate de 
ce point noir se trouvent la maison de retraite Les Opalines et l’école Simon Lorière, accueillant des 
personnes dites sensibles aux pollutions de l’air. 

Enjeux face aux nuisances sonores et pollutions atmosphériques 

Enjeux sectoriels : 

• Ne pas implanter de constructions nouvelles accueillant de populations sensibles 
(équipements de santé, scolaires, sportifs de plein air …) dans les zones exposées, en particulier 
les axes routiers principaux 

• Résorber le point noir sur la RD25 à proximité immédiate de la maison de retraite Les Opalines 
et de l’école Simon Lorière. 

  

Carte stratégique air et moyenne de la population exposée à un dépassement 
entre 2010 et 2015 à Sainte-Maxime 

Population touchée  
Zones exposées à un dépassement de la valeur 
réglementaire annuelle 

13960 Zone non-touchée  

30 Zone en dépassement potentiel  

10 Zone en dépassement réglementaire 

0 Zone "air" prioritaire 
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Analyse des incidences potentielles 

Aucune implantation de constructions nouvelles accueillant des populations sensibles (personnes 
âgées, enfants en bas âge) dans les zones exposées au risque n’est prévue dans le projet de PLU. 

Patrimoine bâti et paysager 

Etat initial 

Les Monuments Historiques 

Sont inscrits parmi les monuments historiques « les immeubles qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat au titre des monuments historiques, présentent un intérêt d’histoire ou d’art 
suffisant pour en rendre désirable la préservation ».  

La Villa Bellevue 

Inscrite aux Monuments Historiques depuis le 27/01/2004, cette villa a été édifiée en 1925-1926, par 
l'architecte Léon Bailly. Elle est située sur l’avenue Croiseur-Léger-Le Malin. 

L'ensemble, organisé sur le principe de la bastide, a son axe principal vers la mer, et le secondaire 
vers le jardin. L'originalité du parc tient au matériau exclusif : le ciment armé. La villa, à la limite entre 
régionalisme et modernité, s'apparente à l'arrière à une usine.  

La Tour carrée 

Inscrit aux Monuments Historiques depuis le 29/08/1977 et situé place de la Libération, cet édifice est 
fortifié. Il date du 16ème siècle et est propriété de la commune. La Tour accueille aujourd’hui un musée 
des traditions. 

 

L’inventaire du patrimoine identifié par l’ABF 

 

Le service départemental d’architecture et du patrimoine a réalisé un inventaire du patrimoine bâti sur 
la commune de Sainte Maxime. Cet inventaire répertorie l’ensemble des constructions présentant un 
intérêt architectural et caractéristique de l’histoire du développement urbain de Sainte Maxime à 
travers les âges. Il illustre plus particulièrement l’histoire du développement touristique de la commune 
depuis la fin du 19ème siècle jusqu’à aujourd’hui avec des bâtiments caractéristiques des stations 
balnéaires des années 1930.  

Après vérification de la conservation des bâtiments à la date du présent PLU, ce sont 91 bâtiments et 
villas d’intérêt patrimonial autour du centre-ville et l’avenue Berhie Albrecht, la pointe des Sardinaux, 
le secteur de la Croisette et le secteur de la Nartelle qui portent des enjeux de préservation dans le 
cadre de l’application de l’article L151-19 du code de l’urbanisme.  
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Localisation des bâtiments d’intérêt patrimonial  
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Numéro 
PLU 

Identification Adresse 
Référence 
Cadastrale 

1 L'Arbois 24 et 26 Av. du Général Leclerc AB0876 

2 Eglise Rue Jean Aicard AB0230 

3 Maison de ville 3 Rue Docteur Porre AB0229 

4 Les Oursins 5 Av. du Général Leclerc AB0208 

5 Le Saint Hilaire 25-27 Av du Général Leclerc AB0204 

6 La Tramontane 21 Av. du Général Leclerc AB0812 

7 Bengata 91 Av.Berthie Albrecht AD0136 

8 Les Bougainvillés Villa 56 Av. Berthie Albrecht AD1355 

9 
Les Bougainvillés maison de 
Gardin 56 Av. Berthie Albrecht AD1355 

10 Château d'eau Av.Jules Santin AD0181 

11 La Cigalière 70 Av. Berthie Albrecht AD0166 

12 La Féria 63 Av.Berthie Albrecht AD0261 

13 La Fontanière 13 Av. Jules Santin AD0325 

14 La Fourmigue 79 Av.Berthie Albrecht AD0144 

15 Domaine du Grand Hotel 34 Av.Berthie Albrecht AD0537 

16 Lou Caïre Poulit 72 Av.berthie Albrecht AD1168 

17 Lou Mazet 17 Av.Jules Santin AD1221 

18 Lou Roustidou 78 Av.Berthie Albrecht AD0315 

19 Le Mas du Vallon 2 Av. Jules Santin AD0161 

20 Villa Mitzou 37 Av.Berthie Albrecht AD0276 

21 L'Olivier 5 Av. Jules Santin AD0165 

22 La Pergola 83 Av.Berthie Albrech AD0143 

23 La Pétaudière 87 Av. Berthie Albrecht AD0140 

24 Terracotta 93 Av. Berthie Albrecht AD0135 

25 Villa Charles Bouelvard Beau Site AB0986 

26 Les Tourelles 5 Boulevard des Cistes AB0156 

27 Hôtel de ville Boulevard des Mimosas AB0987 

28 Villa Grimaldi 21 Bd des Cistes AD0205 

29 Villa 51 Boulevard des Mimosas AB0150 

30 La Belle Aurore 5 Bd Jean Moulin 0F0486 

31 La Croisette 1 Bd Jean Moulin 0F0485 

32 Le M'as Coumpré 21 Av. Saint Exupéry 0F3523 

33 Villa Mirages 13 Bd Jean Moulin 0F0492 

34 Le Pont du Préconil RD559  

35 Villa Bellevue 14 Av. du Croiseur Le Malin AF0019 

36 Villa Ajoucadou 8 Rue Montée de la Grande Croisette 0F2773 

37 Villa La Civadière 5 Rue Montée de la Grande Croisette 0F0635 

38 La Poulidetto 3 Av. de la Montée de la Grande Croisette 0F0634 

39 Villa Le Sabllier 16 Allée du temple de l'Amour 0F2359 

40 Villa Les Terrasses 7 rue Montée de la Grande Croisette 0F0637 

41 Villa Va et Vient 47 Rue Montée de la Grande Croisette 0F3539 

42 La Grande Pointe 25 Av. Raoul Nordling 0F0995 

43 Villa Les Abeilles 25 Av Georges Clemenceau AB0024 

44 La Bravade Bd Bellevue AB0078 

45 Groupe Scolaire Siméon Fabre Route du Débarquement AB0001 

46 Les Messugues 9002 Bois Joli AB0026 

47 La Sartane 9003 Bois Joli AB0027 
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Numéro 
PLU 

Identification Adresse 
Référence 
Cadastrale 

48 Villa Clinandre 107 Av. Général Leclerc AE0213 

49 Villa Massilia RD559 AE0357 

50 La Vierge Noire 2 Bd des Cactus AE0912 

51 Le Clos de la Madrague Chemin de la Vierge Noire AD1294 

52 Les Floralies 7 Chemin de la Vierge Noire AD0088 

53 Villa L'Abaïcin 2 Av. Materlinck AF0093 

54 Villa Claré 69 Av. Général Touzet Duvigier AF0130 

55 L'Ermitage 12 Av.Materlinck AF0992 

56 Fontanello 4 Av. De la Nartelle AF1163 

57 Villa Gaia 67 Av. Général Touzet Duvigier AF0131 

58 Villa La Maurine 4 Av. Jean Claude Roussel AF0671 

59 Le Mas des Figues 10 Av. Jean Claude Roussel AF0112 

60 Villa Mar Mauro 2 Av. Jean Claude Roussel AF0786 

61 Le Mas de la Musardise 12 Av. Jean Claude Roussel AF1207 

62 La Reine Jeanne 76 Av. Général Touzet Duvigier AF1179 

63 Villa Soledad 65 Av. Général Touzet Duvigier AF0132 

64 Villa 
Croisement Av. Roi de Camargue et Av. 
Jean Claude Roussel AF1003 

65 Ancienne Gare de la Nartelle 1 Pl du 2ème Régiment de Cuirassiers AF0488 

66 Le Presbytère Villa 16 Route du Débarquement AC0040 

67 Le Presbytère Garage 16 Route du Débarquement AC0040 

68 Villa L'Aubet 25 Av Général Touzet Duvigier AE0197 

69 Villa Simone 50 Av. Charles de Gaulle AB0461 

70 Le Casino 13 Av. Charles de Gaulle AB0993 

71 Hotel Restaurant Les Palmiers 28 Av. Gabriel Péri AB0251 

72 L'Hostellerie de la Poste 11 Bd. Frédéric Mistral AB0421 

73 Mairie Annexe Place Pasteur AB0992 

74 Maison provençale moderne 16 Rue Paul Bert AB0274 

76 Deux maisons de ville 56 A, Charles de Gaulles AB0455 

77 
Maison de ville avec 
Restaurant 6 Av.Charles de Gaulles AB0556 

78 
Maison de ville avec 
Restaurant 31 Rue des Maures AB0409 

79 Maison de ville et commerces 5 Place Colbert et 4, place Pasteur AB0406 

80 Maison de ville 110 Av. Charles de Gaulles AB0235 

81 Villa La Motte 54 Av. Charles de Gaulle AB0458 

82 Le Nautic 90 Av.Charles de Gaulles AB0443 

83 Le Palais des Sirènes 44 Av. Charles de Gaulle AB0471 

84 Le Palais du Soleil 2 rue de Verdun AB0483 

85 Immeuble 3 Place des Sarazins AB0399 

86 Le Splendid Azur 4 Avenue de Lattre de Tassigny AB0956 

87 Transformateur Electrique Rue Léon Gaumont AB0342 

88 Deux maisons de ville 58 Av Charles de Gaulles AB0456 

89 La Palmeraie 67 Av Berthie Albrecht AD1382 

90 Villa Le Sans Soucis 50 Av. Berthie Albrecht AD572 

91 Hotel Voyageur Beau Site 12 Av. des Cistes AD1529 
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Le site Inscrit « Terrains du Cap des Sardinaux compris entre la RN98 et la mer, à Sainte-
Maxime » 

Sont inscrits les espaces naturels ou bâtis de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 
ou pittoresque qui nécessitent d’être conservés. L'inscription est une reconnaissance de la qualité d'un 
site justifiant une surveillance de son évolution, sous forme d'une consultation de l'architecte des 
Bâtiments de France sur les travaux qui y sont entrepris. 

Ce site est inscrit depuis le 13 octobre 1939. Il est situé à proximité du littoral, au nord-est du centre-
ville. Il contribue à maintenir des ambiances naturelles au sein du tissu pavillonnaires des collines 
littorales Certaines parties du site font aujourd’hui l’objet de constructions.  

 

Localisation du site inscrit 

« Terrains du Cap des Sardinaux compris entre la RD559 et la mer, à Sainte-Maxime » 

Enjeux du patrimoine bâti et paysager 

Enjeu thématique :  

• Préserver le patrimoine bâti d’intérêt patrimonial. 

Analyse des incidences potentielles 

La préservation du patrimoine bâti et paysager est renforcée dans le PLU notamment par l’application 
des dispositions suivantes : 

- Identification de 91 bâtiments à préserver (contre 18 dans le PLU approuvé en 2017)) 

- Définition d'objectifs de préservation du patrimoine bâti et instauration d'un permis de démolir 
et de déclaration préalable pour les travaux non soumis à permis de construire 

- Le règlement fait référence à la palette chromatique mis à disposition du public en mairie et 
actualisée en 2020 

- Définition de règles qualitatives sur l’intégration architecturale et paysagère des dispositifs 
de production d’énergies renouvelables en toiture   
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Synthèse de l‘analyse des incidences potentielles du PLU sur le cadre de vie 
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Mesures d’évitement et de réduction des incidences du projet sur le cadre de vie 

Mesures d’évitement : 

• Suppression des zones 2 AU sur les secteurs du Cros d’Entassi, de Souleyas, de Barjaque et d’une 
partie des Saquèdes inscrite en zone orange du PPRIF et dont la mise en défense contre le risque 
incendie était plus complexe. 

• Définition d’une règle d’inconstructibilité de 10 mètres de part et d’autre des vallons localisés sur le 
plan de zonage pour limiter les incidences du ruissellement en cas d’épisode pluvieux intense et protection 
d’une bande de 30 m à compter des rives du Préconil. 

• Définition d’une règle sur la perméabilité des clôtures à l’écoulement des eaux pluviales pour limiter 
les freins à l’écoulement des eaux de ruissellement. 

• Inscription en Zone N des secteurs Girauds et Amandiers plus particulièrement soumises au risque 
mouvement de terrain. 

• Renforcement de la protection du patrimoine architectural et urbain grâce à l’identification de 73 
bâtiments supplémentaires à protéger au titre du L151-19 du code de l’urbanisme et à l’introduction de 
dispositions réglementaires spécifiques, par rapport au PLU approuvé en 2017. 

 

Mesures de réduction : 

• Le renforcement des obligations en matière de performances énergétiques implique des règles 
relatives aux principes d’intégration paysagère des dispositifs de production d’ENR (positionnement sur 
les toitures, couleurs des revêtements sur les secteurs de prescriptions paysagères renforcées) pour 
limiter les impacts sur les paysages urbains de Sainte-Maxime. 

• La réduction des emprises au sol des constructions et la protection d’espaces verts plantés ou à 
planter de pleine terre sur les zones UC et UD permet de mieux contenir le ruissellement urbain généré 
par une artificialisation nouvelle sur les versants collinaires et ainsi diminuer les risques de ruissellement 
notamment sur les bassins versants du Bouillonnet, de la Nartelle,de la Garonnette et des petits affluents 
du Préconil et des vallons littoraux. 

• Les OAP précisent les modalités de réalisation des obligations légales de débroussaillement pour 
maintenir des interfaces paysagères et écologiques de qualité avec les zones agglomérées. 
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Localisation des mesures d’évitement et de réduction 
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Chapitre 6– Analyse des incidences potentielles sectorielles 
et Natura 2000 

Analyse des incidences potentielles des zones à urbaniser 
Cette partie synthétise l’analyse des incidences potentielles des zones à urbaniser 1AU. En l’absence de 
projet défini au sein des zones 2AU, il n’apparaît pas opportun d’y procéder à une évaluation des incidences. 
Cette évaluation sera réalisée en profondeur au moment de la procédure d’ouverture à l’urbanisation de la 
zone concernée, sur la base de son futur règlement et de ses OAP. 

Zone 1AU Moulins 

RAPPELS DIAGNOSTIC 

Sensibilité paysagère Sensibilité écologique 
Vulnérabilité aux 

risques 

CARACTERISTIQUES 

Superficie 
30 ha 

OAP 

 

La zone correspond à une zone localisée dans le secteur des Moulin, en 
entrée de ville, à vocation exclusive d’habitat. La moitié ouest de la zone (en 
rouge sur la carte) est une interface face au risque incendie. 

EVALUATION DES INCIDENCES 

Sur les 
réservoirs de 
biodiversité et 
les continuités 

écologiques 

Cette zone présente des enjeux écologiques faibles. Elle se situe en 
périphérie du réservoir de biodiversité du massif des Maures. Seule la partie 
orientale du site fera l’objet d’une artificialisation nouvelle. La partie 
occidentale, soumise au risque incendie restera naturelle.  

➔ Risque faible de destruction d’habitats et de dérangement de la faune. 
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Mesures : Identification d’espaces naturels à préserver dans l’OAP, plus 
particulièrement sur la ligne de crête et autour des axes d’écoulements des 
eaux pouvant constituer des connexions écologiques.  

Sur 
l’environnement 

bâti 

L’urbanisation du site entraînera une modification de la limite urbaine avec le 
massif des Maures en extension du quartier des Moulins. Les principes 
d’intégration des constructions et la préservation d’espaces naturels 
permettront de reconstituer une limite urbaine de qualité.  

➔ Modification du paysage in situ  

Mesures : Les formes urbaines produites s’inscriront dans la continuité des 
formes urbaines observées sur le secteur. La limitation de la hauteur et de 
l’emprise au sol des constructions permettra de constituer une transition 
entre les quartiers pavillonnaires et les espaces naturels du massif des 
Maures.  

Sur les paysages 
agricoles 

Incidence nulle 

Sur la qualité 
des milieux et 
les ressources 

naturelles 

➔ Artificialisation des sols et risque de ruissellement urbain 

Mesures : Espaces naturels et abords des vallons à préserver. Ouvrages de 
rétention des eaux pluviales collectifs à réaliser et à traiter de façon 
paysagère. 

Sur le risque 
inondation 

Bien que le secteur ne soit pas concerné par le PPRI, l’urbanisation du secteur 
artificialisera les têtes de vallons débouchant dans le Préconil. Les cartes 
d’aléas annexées au PLU identifient les axes des vallons comme des zones 
d’aléas forts.  

Mesures : préservation des abords des vallons, création d’ouvrages 
paysagers de rétention des eaux pluviales, préservation d’un coefficient 
d’espaces verts plantés ou à planter de pleine terre de 60% pour limiter 
l’artificialisation des sols et le ruissellement. 

La protection des vallons intègre les éléments portés à la connaissance de la 
commune relatifs aux aléas inondation et ruissellement urbain produits dans 
le cadre de la révision du PPRI. 

Sur le risque feu 
de forêt 

➔ Prise en compte du PPRIF 

Mesures : La constructibilité des trois lots d’habitation est conditionnée à la 
réalisation de travaux de défendabilité face au risque incendie (PPRIF)  

La moitié ouest de la zone située en zone rouge du PPRIF est mentionnée 
comme actuellement inconstructible au regard du risque incendie. 

Incidences 
globales 

Incidences faibles 
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Zone 1AU Baumette 
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RAPPELS DIAGNOSTIC 

Sensibilité paysagère Sensibilité écologique 
Vulnérabilité aux 

risques 

CARACTERISTIQUES 

Superficie 
2,3 ha 

OAP 

 

 

 

 

 

 

Zone d’habitats individuels. 

EVALUATION DES INCIDENCES 

Sur les 
réservoirs de 
biodiversité et 
les continuités 

écologiques 

Le secteur de développement se situe sur un espace naturel constitué par du 
maquis. L’espace est aujourd’hui concerné par les obligations légales de 
débroussaillement des quartiers pavillonnaires à proximité. Bien que le site 
soit situé en contexte péri-urbain, les enjeux écologiques sont forts. 

➔ Risque de destruction d’habitats. Présence de Serapia négligé à confirmer 
en phase opérationnelle 

Mesures : Protection des espèces floristiques remarquables, telles que le 
Sérapia négligé dans les orientations d’aménagement et de programmation. 
Un nouvel inventaire devra être réalisé au moment du lancement des travaux 
pour limiter les impacts sur les espèces et envisager la relocalisation des 
stations observées.  

Par ailleurs les nouvelles obligations légales de débroussaillement vont 
modifier le couvert végétal en amont.  

Sur 
l’environnement 

bâti 

L’urbanisation du site entraînera une modification du paysage. Toutefois 
cette incidence reste faible au regard de la topographie du site et de sa 
localisation en continuité d’une zone bâtie. 

➔ Modification du paysage in situ 
 

Mesures : Les formes urbaines produites s’inscriront dans la continuité des 
formes urbaines observées sur le secteur. La limitation de la hauteur et de 
l’emprise au sol des constructions permettra de constituer une transition 
entre les quartiers pavillonnaires et les espaces naturels du massif des 
Maures.  
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Sur les paysages 
agricoles 

Incidence nulle 

Sur la qualité 
des milieux et 
les ressources 

naturelles 

➔ Artificialisation des sols et augmentation des besoins en eau 

Mesures : Espaces à renaturer, abords de vallons à restaurer 

Sur le risque 
inondation 

Le secteur n’est pas concerné par le PPRI du Préconil mais son urbanisation 
du secteur artificialisera une partie du bassin versant du vallon des 

Bosquettes.  

Mesures : préservation des abords des vallons et des zones d’aléa fort 
identifiés dans les éléments portés à la connaissance de la commune dans 
le cadre de la révision du PPRI, création d’ouvrages de rétention des eaux 

pluviales paysagers, préservation d’un coefficient d’espaces verts plantés ou 
à planter de pleine terre de 60% pour limiter l’artificialisation des sols et le 

ruissellement. 

La partie Ouest du site, la plus impactée par l’aléa inondation est un espace 
à renaturer. 

Sur le risque 
feux de forêt 

➔ Prise en compte du PPRIF 

L’ensemble du site est concerné par la zone orange du PPRIF. Sa 
défendabilité doit être améliorée pour permettre une urbanisation. Par 
ailleurs, les OAP précisent les principes de gestion écologique de la lisière et 
de modalités de réalisation des obligations légales de débroussaillement.  

Incidences 
globales 

Incidences modérées 
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Zone 1AUe Bosquettes 



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 
177 

RAPPELS DIAGNOSTIC 

Sensibilité paysagère Sensibilité écologique 
Vulnérabilité aux 

risques 

CARACTERISTIQUES 

Superficie 
2.2 ha 

OAP 

 

Zone d’équipements publics destinée à recevoir des équipements socio-
culturels, sportifs, scolaires et de loisirs 

EVALUATION DES INCIDENCES 

Sur les 
réservoirs de 
biodiversité et 
les continuités 

écologiques 

La totalité du site est couverte par le SIC « Plaine et massif des Maures ». 
Demande de retrait du périmètre Natura 2000 en cours. 

Le site est identifié comme « réservoir de biodiversité ».  

Enjeux écologiques forts sur l’ensemble du site. 

➔ Destruction d’habitats 

Les abords du vallons des Ribes sont préservés permettant le maintien 
d’un corridor écologique de part et d’autre du vallon.  

Les mesures : La frange Ouest du site constitue une bande paysagère 
préservée autorisant les déplacements de la petite faune. Par ailleurs les 
dispositions règlementaires sur la perméabilité écologique des clôtures à la 
petite faune renforcent cette opportunité.  

Sur 
l’environnement 

bâti 

L’urbanisation du site entraînera une modification du paysage. Toutefois 
cette incidence reste faible au regard de la topographie du site, de sa 
localisation en continuité d’une zone d’équipements et l’absence de 
perception depuis les grands axes de communication. 

➔ Modification du paysage in situ en passant d’un paysage naturel à un 
paysage urbain 

Sur les paysages 
agricoles 

Incidence nulle 

Sur la qualité des 
milieux et les 

Le site est en rive droite, en surplomb du vallon des Ribes, les ruissellements 
vers les vallons pourront avoir des incidences sur la qualité des eaux du 
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ressources 
naturelles 

vallon. La programmation précise du site n’est pas connue. Les incidences 
du site sur les besoins en eau dépendront du type de projet et des 
techniques mises en œuvre.  

 
➔ Artificialisation des sols et augmentation des besoins en eau 

Mesures : Les OAP prévoient la préservation d’une frange tampon 
paysagère entre les équipement et le vallon. Elles identifient le vallon des 
Ribes comme un espace à protéger et entretenir. 

Sur le risque 
inondation 

Le secteur n’est pas concerné par le PPRI du Préconil. La frange nord est 
impactée par un aléa ruissellement marqué.  

➔ Prise en compte de l’aléa ruissellement 

Mesures : Les OAP prévoient une bande paysagère préservée sur la partie 
nord du site. 

Sur le risque 
feux de forêt 

Le site est concerné par la zone orange du PPRIF (En’1). Des zones de 
protection ont été faites en 2014, réceptionnées en 2015 et entretenues en 
2016. 

➔ Prise en compte du PPRIF 

Mesures : Les OAP illustrent les obligations légales de débroussaillement et 
précisent les modalités de leur mise en œuvre pour concilier paysage, 
écologie et protection vis-à-vis du risque incendie.  

Incidences 
globales 

Incidences faibles 
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Analyse des incidences potentielles Natura 2000 
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Tracés CESMA et COSMA 

 

Le tracé du Contournement Est de Sainte-Maxime (CESMA) pourrait potentiellement induire des incidences 
importantes sur les habitats d’intérêt communautaire en en phase chantier et en fonctionnement, étant situé 
dans la ZSC FR9301622 « La Plaine et le Massif des Maures ».  

Le tracé du Contournement Ouest de Sainte-Maxime (COSMA) se situe quant à lui entièrement hors site 
Natura 2000. Une vigilance devra tout de même être portée au moment de l’élaboration du projet ; en effet, 
les collines de Reverdi font partie du massif des Maures et présentent le même type d’habitats que ceux 
identifiés pour désigner le site de la Plaine et le Massif des Maures.  

Concernant la faune, le réseau routier constitue une obstruction importante au déplacement des espèces et 
participe à la fragmentation des milieux. En particulier le COSMA et le CESMA pourraient former des 
obstacles importants pour l’ensemble de la faune (avifaune, grands mammifères, chiroptères) et 
infranchissables pour certaines espèces (reptiles, amphibiens, petits mammifères…). En plus de provoquer 
une barrière physique au déplacement, ces deux aménagements pourraient engendrer des nuisances 
provoquant un nouveau stress agissant sur le cycle de vie des espèces. Ces nuisances sont de différents 
types : bruit, vibrations, éclairage. L’ensemble des espèces de la ZSC FR9301622 « La Plaine et le Massif 
des Maures » sont concernées par ces incidences ainsi que les oiseaux de la ZPS « Plaine des Maures ». 
En effet, même si cette dernière se situe à quelques kilomètres des projets du COSMA et CESMA, les oiseaux 
ciblés dans ce site utilisent également des habitats des collines de Reverdi et du massif des Garonettes dans 
leur cycle de vie. De même, les aménagements liés aux risques incendie de forêt peuvent potentiellement 
impacter le déplacement des espèces du site du massif des Maures avec la construction de voies d’accès 
au massif. 

La pollution des eaux est un facteur pouvant impacter les sites Natura 2000. En effet, plusieurs habitats liés 
à ces sites dépendent du réseau hydrographique : mares, cours d’eau…. Les secteurs potentiellement 
impactés par la réalisation de ces infrastructures sont la prairie inondable du vallon du Cros d’Entassi et les 
ripisylves et vallons des affluents du Préconil et du Bouillonnet. 

 

Zone 1AU Bosquettes 

 

L’étude accompagnant la demande de modification du périmètre Natura 2000 précise que les habitats de ce 
secteur sont assez dégradés du fait des incendies répétés, de l’urbanisation et de la colonisation d’espèces 
invasives comme le mimosa. Ainsi, plusieurs habitats d’intérêts communautaires cartographiés en 2009 n’ont 
pas été observés sur le site lors d’une nouvelle campagne d’observation en 2010. 

Mesures de réduction et de compensation 
 

La construction du COSMA et du CESMA va engendrer des impacts irréversibles sur les fonctionnalités 
écologiques du réservoir de biodiversité des collines de Reverdi et du massif des Garonettes. Ils participent, 
en effet, à la fragmentation de ces réservoirs et constituent un obstacle important au déplacement des 
espèces. Des mesures de compensations seront à mettre en œuvre pour limiter ces impacts par le ou les 
maitres d’œuvre du projet. Ces mesures seront définies plus rigoureusement lors de la phase de projet avec 
l’étude d’impact du projet sur l’environnement qui déterminera les impacts de manière plus précise.  

Ici, deux exemples de mesures de compensation sont donnés :  

• Réalisation de passages à faune sur les nouveaux axes routiers créés pour tout type d’animaux 
(crapauduc, écopont…) 

• Acquisition foncière permettant une préservation pérenne et la gestion conservatoire d’un espace 
forestier de haut intérêt patrimonial connecté au réservoir de biodiversité impacté. 
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Également, des exemples de mesures de réduction sont donnés ci-dessous : 

• Limitation des pesticides en bord de voiries 

• Fauchage raisonné des abords des infrastructures 

• Adaptation du calendrier des travaux aux périodes sensibles pour les espèces (reproduction…) 

• Déplacement des espèces protégées repérées lors de la phase chantier 

• Etude des milieux les plus sensibles à préserver pour le tracé des voies 

• Préservation de la continuité hydraulique et mise en place de buses adaptées au passage de la 
faune 

• Limitation de la pollution lumineuse des éclairages des voiries en application des dispositions de la 
loi Engagement National pour l’Environnement 

• Adaptation de la vitesse sur les voies en fonction des nuisances sonores et des corridors écologiques 
traversés pour la grande et petite faune  
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Chapitre 7 - Dispositif de suivi 

Le suivi des incidences de la mise en œuvre du PLU de Sainte-Maxime sur l’environnement s’inscrira dans 
le dispositif global du PLU. Il s’attache d’examiner à termes l’effet du PLU sur chacune des thématiques 
environnementales. La sélection des indicateurs s’appuie sur plusieurs critères : 

• Pédagogie de l’indicateur (l’exercice bien que technique, doit rester accessible à l’ensemble des 
acteurs du territoire) 

• Délais de mise à jour 

• Fréquence de mise à jour 

• Disponibilité de la donnée 
 

Il est important de rappeler qu’un indicateur de suivi ne reflète pas la réalité mais exprime des tendances. Il 
vise à sensibiliser, interpeler, alerter ou rassurer les acteurs de l’aménagement sur l’application du PLU vis-
à-vis des enjeux environnementaux. Il permettra à termes de nourrir l’exercice évaluatif du SCoT. Afin 
d’illustrer l’ensemble des enjeux environnementaux 37 indicateurs ont été sélectionnés. 

Climat et changement climatique 
 

Th
é

m
at

iq
u

e
 

e
n

vi
ro

n
n

e
m

e
n

ta
le

 

Indicateurs Unités Sources Méthodologie 
Mode de 

représentation 

Fréquence 
de mise à 

jour 

C
lim

at
 e

t 
ch

an
ge

m
e

n
t 

cl
im

at
iq

u
e

 Recul du trait de côte m/an 
DGALN / 
CCGST 

  Tableau + carte 
En fonction 

des données 
disponibles 

Suivi des déclarations 
d'état des 
catastrophes 
naturelles 

Unité 
évènement 

Etat   Tableau Annuel 

Nombre de bâtiments 
rénovés 
énergétiquement 

Unité 
bâtiment 

Commune 
Suivi des 

permis de 
construire 

Tableau + 
Graphique 

Annuel 

Emissions de GES   Energi'air     3 ans 

Evolution de 
l'occupation du sol des 
espaces boisés, 
naturels et agricoles 

ha 
MOS 

CCGST 
Analyse du 

MOS 
Tableau + 
Graphique 

En fonction 
des données 
disponibles 
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Espaces et paysages agricoles, boisés et naturels 
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Indicateurs Unités Sources Méthodologie 
Mode de 

représentation 
Fréquence 

de suivi 

Es
p

ac
e

s 
e

t 
p

ay
sa

ge
s 

ag
ri

co
le

s,
 b

o
is

és
 e

t 
n

at
u

re
ls

 Evolution de 
l'occupation du sol des 
espaces boisés, 
naturels et agricoles 

ha  
MOS 

CCGST 
Analyse du 
MOS 

Tableau + 
Graphique 

En fonction 
des données 
disponibles 

Evolution de 
l'urbanisation dans les 
zones à risque 
incendies 

ha commune  

Permis de 
construire et 
analyse 
cartographique 

Tableau + carte Annuel 

Niveau de protection 
des corridors 
écologiques 

% commune 
Part de 
corridors 
préservés 

Carte + 
statistique 

Annuel - suivi 
modification 

PLU 

Evolution de 
l'urbanisation dans les 
espaces proches du 
rivage 

ha / 
Nombre 

de 
logement 

commune 
Suivi des 
permis de 
construire 

Tableau + carte Annuel 

Suivi des divisions 
parcellaires au sein de 
la zone UD 

  commune 
Suivi des 
autorisations 
d'urbanisme 

Carte Annuel 
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Ressources naturelles 
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Indicateurs Unités Sources Méthodologie 
Mode de 

représentation 
Fréquence 

de suivi 

R
e

ss
o

u
rc

e
s 

n
at

u
re

lle
s 

: 
B

io
d

iv
e

rs
it

é
 

Evolution de 
l'occupation du sol au 
sein des réservoirs 
principaux et des 
réservoirs 
secondaires de 
biodiversités  

% MOS CCGST 

Suivi de l'état 
de l'occupation 
du sol des 
réservoirs 

Carte + 
statistique 

6 ans 

Niveau de remise en 
état des corridors 
écologiques 

% commune 

Analyse de la 
fonctionnalité 
des corridors 
écologiques 

Carte + 
statistique 

annuel - suivi 
modifications 

PLU 

Evolution de 
l'inventaire des zones 
humides du territoire 

ha 

Département 
du Var et 

études 
ponctuelles 

Zones humides 
inventoriées 
dans le PLU 

Tableau + carte  2ans 

Evolution des berges 
et ripisylves 
restaurées 

m/an commune 

suivi du linéaire 
de berges et 
ripisylves 
restaurés 

Tableau + carte annuel 

Nombre de mesures 
prises pour favoriser 
la biodiversité en 
milieu urbain 

actions commune 
Suivi des 
projets de la 
commune 

Tableau + carte annuel 

Suivi de l'état de 
protection des EBC, 
EVP et des Jardins 
structurants 

ha commune   
Tableau + carte 

+ photo 

annuel - suivi 
modifications 

PLU 
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Indicateurs Unités Sources Méthodologie 
Mode de 

représentation 
Fréquence 

de suivi 

R
e

ss
o

u
rc

e
s 

n
at

u
re

lle
s 

: 
le

s 
ea

u
x 

Evolution de 
qualité écologique 
et chimique du 
Préconil 

qualité 
écologique et 

chimique 
SDAGE    Tableau 

En fonction 
des données 
disponibles 

Nombre d'actions 
menées pour 
favoriser la 
multifonctionnalité 
des berges du 
Préconil (mise en 
œuvre des voies 
vertes) 

unité actions commune   Tableau + carte 3 ans 

Nombre d'actions 
favorisant une 
gestion écologique 
de la Garonnette 

unité actions commune   tableau annuel 

Evolution du 
linéaire de la 
Garonette 
réaménager 

m commune   Tableau + carte 3 ans 

Evolution bassins 
communaux et 
collectifs de 
rétention  

m3 commune 

suivi de la 
capacité de 

rétention des 
bassins 

tableau annuel 

Capacité du 
système 
d'épuration 

eq habitants commune  

Analyse des 
rapports 
annuels 

d'activité 

Graphique Annuel 

R
e

ss
o

u
rc

es
 :

 A
gr

ic
u

lt
u

re
, 

al
im

e
n

ta
ti

o
n

, f
o

rê
t 

Evolution des 
sièges 
d'exploitations 
agricoles sur la 
commune 

unité siège 
d'exploitation 

INSEE et 
RGA 

    
Fonction 

disponibilité 
des données 

Evolution des 
surfaces agricoles 

ha 
MOS 

CCGST 
Analyse du 

MOS -   
  6 ans 

Evolution de la 
SAU 

ha RGA     
Prochain 

RGA 

 

  



 PLU de Sainte-Maxime – Rapport de présentation – Partie B / avril 2023 
188 

Cadre de vie 
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e 
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n
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Indicateurs Unités Sources Méthodologie 
Mode de 

représentation 
Fréquence 

de suivi 

C
ad

re
 d

e 
vi

e 
: 

P
ro

d
u

ct
io

n
 

et
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

 
d

'é
n

er
gi

e
 

Evolution de la 
consommation 
énergétique 

Mwh/Hab 
Energ - Air 

PACA 
  

Tableau + 
graphique 

3 ans 

Evolution de la 
répartition des 
consommations 
énergétiques par 
secteur 

Mwh/Hab/ 
secteur 

Energ - Air 
PACA 

Analyse par secteur 
de consommation 

(habitattion, 
transport) 

Tableau + 
graphique 

3 ans 

Production d'ENR Mwh/Hab Energ'air     3 ans 

C
ad

re
 d

e 
vi

e
 :

 r
is

q
u

e
 n

at
u

re
ls

 

Suivi de la mise en 
œuvre des 
emplacements 
réservés relatifs 
au PAPI 

unité travaux commune   Tableau + carte 3 ans 

Suivi de 
l'occupation du 
sol dans les zones 
soumis à un 
risque inondation 

ha 
MOS 

CCGST 

Analyse de 
l'évolution de 

l'occupation du sol 
au sein des zones 

inondables 

Cartes + 
Statistiques 

6 ans 

Evolution de la 
population 
soumise au risque 
inondation 

unité habitant 
INSEE 

données 
Carroyées 

Croisement entre 
les zones soumises 

au risque et les 
données carroyées 

de l'INSEE 

Tableau  Annuel 

Suivi des surfaces 
incendiés 

ha     Tableau + carte Ponctuel 

Evolution de la 
population 
soumise au risque 
incendie 

unnité habitant 
INSEE 

données 
Carroyées 

Croisement entre 
les zones soumises 

au risque et les 
données carroyées 

de l'INSEE 

Tableau  Annuel 

Suivi des travaux 
de DFCI  

unité 
d'aménagement 

commune 
Suivi des projets de 
la commune pour la 
protection au risque 

Tableau + carte Annuel 
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Indicateurs Unités Sources Méthodologie 

Mode de 
représentation 

Fréquence 
de suivi 

C
ad

re
 d

e 
vi

e 
: 

B
ru

it
 e

t 
p

o
llu

ti
o

n
 d

e 
l'a

ir
 Evolution de la 

population 
soumise au risque 

et nuisance 

unité 
habitant 

INSEE 
données 

Carroyées 

Croisement 
entre les zones 

soumises au 
risque et les 

données 
carroyées de 

l'INSEE 

Tableau  Annuel 

Suivi des 
principaux 
polluants 

  Air PACA   
Tableau + 
graphique  

En fonction 
des données 
disponibles 

C
ad

re
 d

e 
vi

e 
: 

p
at

ri
m

o
in

e 
b

ât
i 

Suivi de 
l'évolution des 

bâtiments à 
protéger identifiés 

au PLU 

Unité 
bâtiment 

commune 
- ABF 

Analyse des 
autorisations 
d'urbanisme 

concernant les 
bâtiments 
identifiés 

Tableau + carte Annuel 
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